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Pourquoi  les  Pères  de  l'Eglisi ont  condamné  le  Théâtre  de  leur  temps 

INTRODUCTION 

I.  L'Église  et  le  théâtre  aux  premiers  siècles.  Le  répertoire 
du  théâtre  sous. l'empire.  "Opinion  de  Bossuel  et  de  la  en  i- 

tique  moderne.  -  IL  Hostilité  des  Pères.  Ils  n'ouï  pas 
condamné  le  théâtre  sans  raison  :  leur  unanimité;  leur 
esprit  de  tolérance  ;  inconvénients  des  attaques  contre  le 

théâtre.  —  [IL  Pourquoi  ils  l'ont  condamné.  Parfois  Lis 
n'indiquent  pas  de  motif.  Motif  s  exposés  aux  païens  et  aux 
chrétiens.  Quels  sont-ils? 

Il  semble  que  les  premiers  chrétiens  se  tinrenl  à  l'écarl  des 
réjouissances  profanes,  el  que  la  question  du  théâtre  leur  fui 

étrangère.  Mais,  après  l'âge  apostolique,  elle  se  posa  nettem 
au  sein  de  l'Eglise,  el  elle  demeura  à  l'ordre  du  jour  jusqu'à  la 
H ii  du  Paganisme.  On  se  rend  compte  de  son  importance,  duranl 

ce!  •  d'environ  trois   siècles,  quand  on  songe   que    bon 
nombre  de  Pères1  l'onl   débattue  dans  leurs  ouvrages  d'apolo 

•  1 1 1 ■  joui--,  ni  de  quelqui   autorité. 
1 
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gétique  el  de  polémique;  que  d'autres  l'uni  portée  en  chaire 
avec  insistance,  el  que  plusieurs  lui  onl  consacré  un  traité  spé- 

cial. Ce  fui  vers  r;in  161  qu'elle  iï(  naître.  smis  la  plume  de 
Tatien.  les  premiers  écrits  remarquables,  que  suivirent  bientôt 

ceux  (ic  sainl  Théophile  d'Antioche,  desainl  Clément  d'Alexan- 
drie, de  Minucius  Félix  ci  de  Tertullien'.  A  défaut  d'autres 

documents,  ils  attesteraient,  à  eux  seuls,  qu'un  changemenl 

considérable  s'esl  opéré  dans  les  mœurs  des  chrétiens,  dont  les 

rangs  se  sont  grossis  d'adeptes  Ion  tièdes.  et  dont  la  défiance  a 

l'égard  des  païens  a  diminué,  à  mesure  que  les  persécutions  se 
faisaient  plus  rares  ou  perdaient  de  leur  violence.  Au  lieu  de 

fini'  systématiquement  les  assemblées  publiques,  à  l'exemple 

des  générations  précédentes,  ils  ne  rougissent  pas  de  s'associer 
à  dos  jeux  tout  imprégnés  do  paganisme.  Cela  dr\  ient  manifeste 

out  au  cours  des  deux  siècles  et  demi  suivants2,  durant  les- 

quels, par  une  conséquence  naturelle,  les  adversaires  du  théâtre 

so  multiplienl  el  redoublent  de  zèle,  pour  ranimer  dans  les 
âmes  la  ferveur  primitive.  Citons,  parmi  les  plus  célèbres  : 

saini  Cyprien,  Arnobe.  Lactance.  saint  Basile,  saint  Grégoire 

de  Nazianze.  sainl  Jean  Chrysostome,  saint  Jérôme,  saint 

Augustin  oi  Salvien.  Après  Salvien,  qui  marquera  la  limite 

extrême  do  notre  étude3,  la  question  du  théâtre  n'intéresse  pas 
autai  [se,  soit  que  les  fidèles  aient  obéi  aux  exhortations 

de  leurs  pasteurs,  soit  plutôt  que  les  jeux  de  la  *<-rnc  aient  dis- 
paru, du  moins  sous  leur  forme  antique  et  païenne. 

Car  c'est  bien  le  théâtre  païen,  tel  qu'il  existait  de  leur  temps, 
ulement.  que  les  Pères  onl  attaqué.  Aux  moralistes 

a  venir  ils  ont  laissé  le  soin  de  discuter  le  principe  des  repré- 

1.  pour  la  chronologie  '1rs  œuvres  patristiques  :  0. 
Freiburg,   1894    (Traduil  en  français  sous  le    litre  : 

!■■■    i  par  1'.  Godet  et   C.  Vi  rschaffel, 
:  P.  Batiffol,  Anciennes  littératures  chrétiennes, 
éd.  Paris,  tecoffre,  1901. 

-•  ,;i     Sitzïings  berichte   der  philosophischen    und  der   historischen   • 
mie.  Munich,  1U02.  [,  8  :  Die  Beteiligung  der  Chris- 

ten  aut  .'.//.  ,  zeit. 

'   ■  qui  ne  nous  empêchera  pas  de  citer.au   besoin,  des   écrivains  païens 
ou  chrétiens  qui  a'entrenl  pas 



ONT    CONDAMNE    LE    THEATRE    bE    LEtR    TEMPS  *> 

sentations  dramatiques,  et  de  décider  à  quelles  conditions  elles 

seraient  permises  ;  mais  en  même  temps  ils  leur  on!  enlevé  le 

droil  de  proscrire,  au  nom  <!<■  la  tradition,  les  spectacles  qui 

L'emporteraient  sensiblement,  du  point  de  vue  chrétien,  sur  ceux 
que  les  Pères  avaient  sous  les  yeux.  Ce  que  furent  ces  derniers, 

quand  même  le  sujet  présent  ne  nous  obligerait  pas  à  le  rap- 

peler, il  serait  donc  nécessaire  de  s'en  souvenir  pour  juger 
certaines  polémiques1,  et  notamment  celle  que  suscita  Caffaro2 

au  xvii0  siècle.  I  «'après  Bossuet,  dont  la  voix  domina  le  débat, 

les  pièces  représentées  sous  l'Empire  comprenaient  uniquement 
le  répertoire  classique  des  <  irecs  et  des  Patins.  S'il  ne  cite  aucun 
des  grands  tragiques  d'Athènes  et  de  Rome,  il  désigne  leurs 
œuvres  en  termes  non  équivoques  :  «  ce  qui  nous  reste  des 

anciens  en  ce  genre-là  ».  dit-il  de  la  tragédie,  «  est  si  fort  au- 

dessus  de  nous  en  gravité  et  en  sagesse  que  notre  théâtre  n'en  a 
pu  souffrir  la  simplicité3  ».  De  plus,  il  mentionne,  a  l'appui  de 
son  opinion.  les  jugements  de  Platon  et  d'Aristote4,  qui,  par  la 
force  des  choses,  ne  se  rapportent  pas  à  des  drames  postérieurs 

à  ceux  d'Eschyle,  de  Sophocle  et  d'Euripide.  Lorsqu'il  parle  de 
la  comédie,  Bossue!  se  montre  plus  explicite,  et  il  nomme  expres- 

sément Aristophane  et  Ménandre,  Plante  et  Térence5.  Enfin 

nulle  part  il  ne  l'ait  allusion  à  d'autres  genres  que  la  tragédie  et 
la  comédie.  Il  est  donc  hors  de  doute  que  pour  lui  le  théâtre 

contemporain  i\c>  Pères  se  confondait  avec  celui  de  l'antiquité 
grecque  et  latine. 

Quoiqu'il  en  coûte  de  contredire  Bossuet,  nous  avouerons  que 
sa  thèse  repose  sur  un  fondement  historique  assez,  fragile. 

I Latons-nous  d'ajouter,  pour  excuser  son  erreur,  qu'il  était  Facile 

de  s'}  tromper  au  xviie  siècle,  et  que  les  progrès  de  l'érudition 

1.  Cf.  Desprez  de  Boissy.  Lettres  sur  les  spectacles  mec  une  Histoire  des 

ouvrages  pour  et  contre  les  Théâtres.  î  vol.  Tr  éd.  i 7 T !. * .  Ouvrage  dénué  de 
critique,  mais  utile  à  consulter. 

2.  Caffaro  protesta  de  son  innocence  auprès  de  Bossuel   el  do  l'archevêque 
de   Paris.  Mais  on  c   mur  de  lui  attribuer  la  fameuse  Lettre,   donl    l'auteur 
élail  peut  être  le  Gis  de  Boursault. 

3.  Maxim  a  et  réflexions  sur  la  Comédie,  éd.  Gazier.  Pari  ,  Belin,  1881,  p.  56, 

4.  Ibid  ,  p  54-39. 
t  .  p.  96 
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iiMin  pas  encore  mis  en  pleine  lumière  la  question  que  l'auteur des  Maximes  a  faussemenl  résolue.  Emploi  très  probable  des 

mots  comœdus*.   tragœdia  el  comœdia?  comme   synonymes 

d'acteurs,  de  pantomi   tragique  e1  comique  ;  difficulté,  a  peu 
près  insurmontable,  de  distinguer,  dans  de  nombreux  cas,  la 

représentation  de  la  simple  lecture  ou  de  souvenirs  littéraires, 

et  surtoul  ilr  savoir  >'il  s'agil  de  pièces  entières  et  non  de  s<  ènes 
plus  ou  moins  interpolées3,  voilà  ce  qui  peut  égarer  même 

aujourd'hui  les  critiques  les  plus  sagaces.  (  «'pendant  la  vérité 
paraîl  établie  sur  les  points  essentiels.  Que  la  tragédie  et  la 
comédie  aient  figuré,  sans  aucune  altération,  au  programme  des 

solennelles  -  dédicace  de  temple,  triomphe  militaire, 

anniversaire  d'empereur  --  pour  en  rehausser  l'éclat  ou  leur 
conserver  un  caractère  traditionnel,  cela  est  vraisemblable. 

Mai-  le  goûl  perverti  du  public,  qui,  dès  le  temps  d'Horace, 
manifestait  ses  préférences  pour  des  spectacles  vulgaires;  la 

rarei/'  des  auteurs  dramatiques;  le  vague  môme  des  renseigne- 
ments que  fournissent  les  écrivains  sacrés  ou  profanes;  puis 

des  témoignages  positifs  de  Lucien4  et  de  Libanios  prouvent  que 

I  Quintilien.  Inst.  Orat.  I,  XI,  1  et  3.  Les  auteurs  profanes  sont  cités  d'a- 
près  l;i  Bibliothèque  Teubner  ;  les  Pères,  d'après  le  Corpus  ecclesiastkorum 
latinorum  tic  Vienne,  et  d'après.  Miirne,  la  seule  collection  complète.  Les  ren- 

vois à  la  Patrologie  grecque  seront  indiqués  par  les  initiales  :  P.  G.  et  h  la 
Patrologie  latine  par  :  P.  L. 

oèque  le  Père.  Controv.  III,  10. 
«  Pylades  in  comcedia,  liatyllus  in  tragœdia  nui It uni  a  se  aberant  ». 

Pour  comprendre  cette  phrase,  i]    faut  relire    tout  le  contexte.  Rappelons 
nint  que  Pylade  créa  la  pantomime  tragique,  qui  serait  désignée  ici  par 

tragœdia,  el    Bathylle    la  pantomime    satyrique    ou    comique,  désignée  par 
comœdia 

3.  Haigb  [The  tragic  drama  of  the   Grec/a.  iu-8-,   Oxford,    1896,  p.  417-460) 

lui  ;i  des  représentations  de  tragédies  sous  l'Empire,  toutes   les  fois  qu'il 
rencontre  le-  nuits  tragiques,  tragédies,  concours  de  tragédies,  acteurs  de  Dio- 
nysos,  qui  sonl  assez  fréquents.  11  y  a  là,  à  notre  avis,  une  erreur. 

1.  Lucien,  tte^I  bpy^tjeux;,  l'T  et  suiv.,  explique  l'impopularité  de  la  tragédie 
que  l'acteur  lui-même  débitait  de  travers.  Avant  lui,  Pline  le  Jeune  déclare 

qu'il  entend  réciter  des  comédies,  tandis -qu'il  voit  jouer  des  mimes.  Epist 
V,  3, 

«  Comœdi;  is  ». 

Vergilius  Romanus,  écrit-il  ailleurs,    a   lu    a    un    petit    nombre  d'amis   une 
comédie  dig   l'Aristophane,  'le  Ménandre  el    de    plante    Mai-,   m  parfaite 

qu'elle  soit,  il  n'est  poinl  question  de  la.  représenter.  Epist.  VI,  21.—  Libanios, 
npôî  'ApurreCÔTjv,  signale  la  disparition  de  la  Iragédieau  théâtri  . 



ONT    CONDAMNE    LE   THEATRR    DR    LEUR    TEMPS  O 

ces  représentations  furent  exceptionnelles.  Quel  étail  donc  Le 

répertoire  ordinaire  de  La  scène,  eJ  qu'est-ce  que  les  Pères 
visaienl  habituellement  ?  '  Ce  sont  les  deux  genres  les  plus 
infimes  :  le  mime  ei  la  pantomime,  dont  on  décrira  plus  loin  la 

nature,  et  auxquels,  disons-le  hautement,  il  serait  injuste  de 
comparer  les  pièces  de  Corneille,  de  Racine  et  de  Molière. 

De  tous  les  Pères  qui  ont  écrit  ou  parlé  sur  le  théâtre,  ceci 

esl  digne  de  remarque,  il  n'y  en  a  pas  un  seul  qui  n'ait  exprimé 
franchement  son  hostilité2.  Non  pas  que  tous  aient  fulminé 
contre  lui  avec  autant  de  véhémence  que  Tertullien  ou  saint 

Jean  Chrysostome.  Mais  tous,  intransigeants  ou  conciliants,  y 

compris  saint  Grégoire  de  Nazianze3,  qui  opéra,  autant  quelle 

('■tait  possible,  la  fusion  du  Christianisme  et  du  Paganisme4; 

1.  Cf.  Croiset,  Histoire  de  la  littérature  grecqtte,  t.  V,  Paris,  Fontemoing, 

'vol.  —  Daremberg  et  Saglio.  Dictionnaire  îles  Antiquités  grecques  et  romaines. 
—  Friedlaender,  Darstellungen  ans  der  Sittengeschichte  Roms  in  der  Zeit  von 

August  bis  zum  Ausgang  der  Antonine.  4  vol.  in-8°,  8e  éd.  Liepzig,  1910.  La 
seconde  édition  de  cet  ouvrage  a  été  traduite  en  français  par  G.  H.  Vogel, 

Paris,  1865-1 874  :  Mœurs  romaines  du  règne  d'Auguste  à  la  fin  des  Antonins.  — 
Haigh,  op.  cit.  —  Monceaux,  Histoire  littéraire  de  l'Afrique  chrétienne  jusqu'à 
l'invasion  arabe,  4  vol;  in  8°.  Paris.  1901-1912.  (Surtout  I,  p.  258-269)  —  Neue 
Iahrbûcher  fur  das  klassiclie  Alterlums,  1909,  I,  1,  (bas  Bûhnenwesen  in  der 

/.ni  non  Co?istanti?i  d>-s  G?'ossen  bis  lustinian).  —  Handbuch  der  klassichen 
Altertinns-Wissenschatft,  von  Millier,  Geschichte  der  romanischen  Littei-atur, 
Dritier  Teil,  Munich,  1896)  —  Reich,  Der  Mimns,  ein  litterar-Entwickelungs 
geschiclttliche  Versuch,  Berlin,  1903. 

2.  A  peine  convient-il  d'excepter  des  moralistes  sans  crédit  qui  vivaient  au 
temps  où  Gommodien  écrivait  ses  Instructions  (250-311).  Voici  ce  qu'il  en  dit, 
ln>iruct.,  Il,  XVI,  1-5  : 

Si  'iniilarn  doctores,  dnm  exspectant  mimera  vestra, 
Aut  tiraent  personas,  laiantes  singula  vobis, 
Kl  ego  Don  doceo,  sed  roiior  dicere  verum. 
Cum  caterva  Mali  permis  ad  spectacula  varia, 
Ubi[a] Salaria  fragoribus  pompa [pajratur. 

Corpus  script,  eccl.  lat.,  Vienne,  XV,  p.  7'»:  Migne,  P.  L..  V,  p.  244. 

Notons   cette  dissidence  négligeable  comme  une  preuve  qu'il  y  a  eu,  dans 
I  Eglise,  in.  me  ,ni\  i  •[  m  m  pies  de  ferveur,  des  casuistes  obligeants  qui  accommo 

daienl  la  pratique  de  l'Évangile  à  la  faiblesse  des  chrétiens  el  qui  enseignaient 
l'art  d'aller  au  Ciel  par  la  voie  large  el  aisée. 

3.  Noî  |J.Y|V  êxeïvo  n-ftàï%  trot  ttiptjtéov. 

MtTEi  OsâTpa>v,  Or.pi'wv,  ÎTmoSpôpuov 
"Ateiavov  (oor.v... 

"Et:/,  brcopixà,    II,  sect.    Il,    VIII:    Ad    Seleucum,   77-79:    P.  G.    XXXVII, 

p.   1582. 

4.  Elle  était  possible,  en  particulier,  pour  la  littérature.  Cf.  tliéae  de  l'abbé 
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tous,  selon  leur  tempéramenl  el  selon  les  circonstances,  l'ont 
interdit  aux  fidèles,  sans  la  moindre  réserve'.  Tous  aussi  ont 
approuvé  des  règles  de  discipline  qui  confirmaient  leur  înter^ 

diction,  el  qui  en  traduisaienl  la  sévérité  extraordinaire.  C'était 
un  usage  de  ne  poinl  conférer  le  baptême  aux  catéchumènes, 

avant  qu'ils  n'eussent  pris  l'engagement  solennel  de  fuir  tous 
les  spectacles,  si.  une  fois  entrés  dans  l'Eglise,  ils  violaient 
Leurs  serments,  ils  étaient  considérés  comme  des  renégats,  et, 

dans  certains  cas.  Us  encouraient  la  peine  de  l'excommunica- 

tion !. 

Est  ce  que  les  Pères  obéissaient  à  de  graves  motifs  en  con- 

damnant le  théâtre  avec  cette  rigueur  impitoyable?  D'abord, 
leur  unanimité  dans  l«i  blâme  lf  laisse  entendre.  Il  serait  diffi 

cile  d'expliquer  autremenl  un  accord  absolu  entre  des  écrivains 
que  leur  éloignemenl  dans  l'espace  ou  le  temps  empêchait  de  se 

Guignet,  Saint-Grégoire  dé  Natintizè  et  la  Rhétorique,  iti-8°,  326  pages.  Paris, 
Picard.  1911.  L'auteur  conclut  par  ces  mois  le  second  chapitre, p. 69 (Opinions 
de  Grégoire  sur  le  profane)  : 

i  Gi'égoife  a  donc  consciemment  poursuivi,  dâris  son  (BdVrê,  ia  conciliation  île  son  édiiCallotl 
profain'  cl  île  son  édueation  religieuse.    » 

Sur  la  conciliation  du  Paganisme  et  du  GhristianiBme  en  Occident,  cf. 

R.  I'icIidii,  Lac tante /  étude  sur  le  mouvement  philosophique  et  religieux  sons  te 
règne  de  Constantin,  Paris,  Hachette,  1901 . 

f    Lactance  termine  ainsi  une  analyse  des  genres  dramatiques  . 
«  Viiamla  'M'.i'  spectacula  orania    • 
Divin,  inst.,  VI,  20  :  Corp.  scrip.,  \i.\,  p.  561  :  P.  L.,  VI,  p.  718;  cf.  Con- 

cile III-  de  Carthage,  Gan.  XI  : 
•  i  i  lilii  Episcoporum  vel  clericoruffl  gpeclactlla  séculftriâ  non  ethibeànt,  sed  nec  spectent, 

quandoquidem  a  spectaculo  et  omnes  laïci  ptobibeanlor.  Semper  enitti  Chrislianis  omnibus 
hoc  interdictum  est,  ut  ulii  blasphemi  s  uni,  non  accédant    » 

Mansi,  III,  p.  882. 
2.  P  pie,  aux  jouis  de  fêtes  solennelles  : 
t  Qui  die  solerani,  praetermlsso  soleïBiii  ecclesise  convèfllu,  ad  spertacula  vadit,  excnmmu- 

nicelur.  » 
IV  Gohc.  de  Garthage,  Gan.  LXXXVII]  :  Mansi,  III.  p,  958, 

L'an  399,  Saint  Jean  Chrysostome)  archevêque  de  Gonstantinople,  menaça 
d'excommunier  les  fidèles  qui  avaient  assista  aux  jeux  équestres,  un  vendredi, 
peut-èlre  le  vendredi  saint,  et  aux  jeux  scéniques,  le  lendemain,  après  avoir 

obtenu  du  Ciel  la  cessation  d'un  orage  désastreux. 
«    I  "/av   toîvuv  oi  xoioÛTOt     les    coupables),  ïva  oï  re  vYiaîvovreç  ïjfiïv 

Oyieivôtepot  yévwvTai,  o'î  tî  voooûvte;  âvaxTrjotdVTai  ëautoùç  êx  tyjç  -/a'/.E-v;:  âppa)OT»aç.» 
[Hom.  contre  /es  jeu. v,  P.  G.,  LVI,  p".  269  . 
Ce  qui  suit  semble  indiquer  que  l'orateur  n'exécuta  pas  sa  menace.  ïbid. 
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concerter,  que  des  rivalités  personnelles  ou  des  dissensions 

doctrinales  mirent  aux  prises,  el  qu'aucun  texte  formel  de 
l'Écriture  ne  ralliai I  '.  De  plus,  nous  savons  que  la  plupart  des 
Pères 2  n'étaient  rien  moins  que  des  Jupitera  tonnants, toujours 
prêts  à  lancer  la  foudre,  e1  qu'ils  n'attaquaient  pas  sans  raison 
les  institutions  du  Paganisme.  La  nécessité  de  respecter  de* 

l.  Les  chrétiens  du  ti«  siècle  en  faisaient  déjà  la  remarque,  et  Tertullien  en 
convenait  en  ces  termes  : 

«  Plane  nusquam  invenimus,  quemadmodum  aperte  posilum  est  :  non  occides  (Ëxod,  20); 
ita  e.xerle  definitutn  :  non  ib\<  in  circum,  non  in  tbeatram.  » 

L.  de  Sf.ectaculis.,  III.  P.  L.,  I,  p.  634  ;  Corp.  scrip.,  XX,  p.  4-5.  Il  ajoutait, 

d'ailleurs,  que  l'Ecriture  condamne  implicitement  le  théâtre.  Bossuet 
[Maximes  et  réflexions  sur  la  comédie,  p.  60)  fit,  la  même  réponse  à  Gaffaro 

qui  semblait  invoquer  le  Bilence  îles  Livres  Saints  en  laveur  de  sa  thèse  : 

i  Lisez  et  relisez  l'Écriture,  vous  n'y  trouverez  point  de  précepte  formel  et  particulier  contre 
la  comédie.   » 

{Lettre  il'un  théologien,  etc  .  p.   i'  ;  cette  lettre, qui  comprend  62  pages , parut 
en   tète    du   théâtre  de    Boursault,    petit   in-12,   Paris,  chez  Guignard,    16 

Ensuite  Bossue!  essaie  d'expliquer  le  silence  de  l'Ecriture,  en  disant  (p.  61)  : 
i  ...  que  Jésus-Christ  n'avait  pas  besoin  de  parler  de  comédies  à  la  maison  d'Israël  pour 

laquelle  il  était  venu,  où  ces  plaisirs  de  tout  temps  n'avaient  point  de  lieu.  • 
Cetti  explication,  valable  à  la  rigueur  pour  les  Evangiles,  ne  peut  être 

alléguée  pour  les  autres  écrits  du  Nouveau  Testament,  qui  s'adressaient  aussi 
i  des  chrétiens  d'origine  païenne.  On  ne  peut  cependant  supposer  que  leurs 
auteurs,  à  l'exception  peut-être  de  saint  Jacques,  qui  ne  sortit  pas  de  la  Judée, 
ignoraient  le  théâtre  :  saint  Paul,  saint  Pierre,  saint  Jean  évangélisèrent  des 

villes  comme  Athènes,  Corinthe,  Antioche,  Home,  qui  possédaient  un  ou  plu- 

sieurs  théâtres.  Est-il  vraisemblable  qu'ils  ne  les  aienl  pas  remarqués?  Au 
reste,  les  Aôtes,  MX,  29,  signalent  une  réunion  du  peuple  qui  se  tint  au 

théâtre  d'Éphèse,  el  à  laquelle  Gaius  et  Aristarque,  compagnons  de  saint 
Paul,  assistaient.  Saint  Paul  voulut  lui-même  s'y  rendre,  mais  il  en  fut  dissuadé 

parles  chrétiens  et  par  les  Isiarques  Ibid.,  30-31  .  On  sait,  enfin,  qu'il  était 
très  au  courant  des  usages  païens  [Epist.  ad  Hum.  et  ad  Corinth.);  dans  là 
première  aux  Corinthiens,  il  a  même  emprunté  une  comparaison  aux  jeux  du 

IX,  24-25  .  Comment  donc  expliquer  son  silence  et  celui  des  autres 

écrivains  sacré6?  A  notre  avis,  il  faut  admettre  qu'ils  ont  signalé'  de  vive 
vois  ce  que  nous  ne  trouvons  pas  dans  leurs  écrits,  ou,  ce  qui  parait  plus 
vraisemblable,  que  les  chrétiens  de  leur  temps,  par  ferveur  ou  par  crainte, 

ne  fréquentaient  pas  le  théâtre.  Dans  ce  dernier  ca  ,  il  n'esl  point  étonnant 
qu'ils  aient  omis  une  question  sans  intérêl  pour  le  Christianisme  nais 
Quel  était,  en  effet,  h  De  composer  des  traités  complets  de  la  religion, 

:  aient  pos  -  i  i  résolu    d  conscience  imagina 

Nullement.  S'ils  écrivaient  aux  fidèles,  c'était  pour  achever  leu  ment 
qui  compn  nce  du  dogme  el  de  la  morale,  pour  réprimer  des  abus 

indah  -  trop  criants,  pour  répon  I  lillicullés  pi 
tiques    D  i  quoi  bon  pai  1er  du  t  héâlre  ? 

2.  Il  y  ''il  eul  d'intransigeants  sur  certains  points.  Cf.  Guigne 
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situations  acquises,  le  désir  de  gagner  des  adversaires  à 

l'Évangile,  la  crainte  de  fournir  d'inutiles  prétextes  aux  repré- 
sailles, tout  cela  leur  conseillait  la  prudence  el  la  tolérance  la 

large,  quand  l'intégrité  du  dogme  nu  la  pureté  de  la  morale 
aient  pas  en  jeu  '.  Qu'on  se  rappelle  leur  attitude  dans  une 

question  qui  offre  une  certaine  analogie  avec  celle  du  théâtre. 

Duranl  toul  l'Empire,  nu  enseigna   les  auteurs  profanes  dans 
-  publiques2,  a    peu    près   les    seules  existâmes.   11    y   avait 

quelques  écoles  chrétiennes  :  et  saint  Basile  en  ouvrit  une  dans 

son  monastère  d'Annesi.  .Mais  il  faut  bien  reconnaître  qu'elles 

n'auraient  pas  suffi  à  la  formation  de  l'élite,  ni  pu  recevoir 
beaucoup  d'élèves  :  et  pratiquement,  on  était  obligé  de  fréquenter 
le-;  écoles  publiques,  impériales  nu  municipales,  qui  toutes 
avaient  un  caractère  plus  nu  moins  officiel  et  païen3.  En  refuser 

l'accès  aux  chrétiens,  c'était  les  vouer  à  une  ignorance  préjudi- 
ciable a  l'Église  qui  avait  besoin  de  lettrés,  d'orateurs  et  de 

philosophes;  le  leur  permettre,  ne  serait-ce  pas  les  exposer  à 
perdre  la  foi  ou  à  corrompre  leurs  mœurs  ?  Ce  qui  augmentai!  le 

danger,  c'était,  outre  la  fréquentation  de  condisciples  païens, 

l'influence  que  le  maître,  également  païen,  exercerait  sur  ses 
élèves,  pai'  I"  seul  ascendant  de  ses  fonctions,  ou  peut-être  par 
excès  de /Me.  Les  pères  ne  se  dissiuiit lèrent   pas  ces  incônvé- 

'•gard   de  l'empire  et   île   lu  société  civile,  i n- s- . 
Paris,  Leroux,  1901  :  Puech,  Saint  Jenn  Chrysostome  ■  (  les  mœurs  de  son  temps, 

Paris,  Hachette,  1891. 

1.  Celte  tolérance  esl    une  maxime  chez  saint  Augustin.  Il  écrite  Aurélien, 

ne  oc  Cartilage    pour  le  prier  de  mettre  lin  aux  abus   par  des  moyens 
h  r   anniversaire  .te  la   mort    des   martyrs,  les   chrétiens  se 

cimetières,  faisaient   des    bafoquets    somptueux,  <•(.   s'j 
ixcès  de  bouche  .  Voici  ce  que  sainl  Augustin,  encore 

il  :i  •       uji  i.  : 
quantun        i  tin       boe    duriter,    non    molo   imperioso  ista   tolluntur; 

i  u  ii  quara   minando.  su-  enim  agendum   est  cum 
item  exer  enda  <■•<  i > ■  p  ccata  paucorum.  * 

ip     L  :.  :  1'    I...  XXXIII,  p.  92. 
;    -       ■  orao  :  ic  esl  fabulae  pœta- 

|ia-  etiam    inter   s:u  ia,  qure   lionesta  ac  liberalia   vocantur, 
pueri   le  si  nibus.  » 

1'.  L.,  XI. I.  i  ,,..  XXXX.  Pars  1.  p.  70. 

in-12,  Lecpffre,  1903,  p.   '._' 44    puis  dans  Saint 
xxà  r.'/i'O:,  'EpwTecriç,  XV;  1'.  G.,  XXXI.  p,  952-957. 
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niants1.  Néanmoins,  après  avoir  pesé  le  pour  m  te  contre,  ils 
autorisèrent,  ou  mieux  ils  exhortèrent  les  jeunes  chrétiens  à 

s'asseoir  sur  les  bancs  Où  ils  s'étaient  eux-mêmes  formés  dans 

l'an  de  penser  et  de  dire  -. 

('nies  l'intérêl  supérieur  du  Christianisme  n'exigeait  pas  des 
Pères  mie  semblable  indulgence  à  l'égard  du  théâtre.  Cependant, 

il-  n'auraient  pas  manqué  d'excuses,  s'ils  avaient  voulu  le 
tolérer.  A.vec  le  cirque  et  l'amphithéâtre,  il  jouissait,  sous 

l'Empire,  «l'une  faveur  inouïe,  non  seulement  à  Rome,  mais 
dans  les  provinces  les  plus  reculées.  Déjà,  sous  le  règne 

d'Auguste,  quarante-huit  jours  par  an  lui  étaient  régulièrement 
consacrés,  et.  vers  le  milieu  du  quatrième  siècle,  on  en 

comptait  une  centaine  ;.  A  ce  nombre,  fort  respectable,  il  faut 

joindre  celui  des  représentations  extraordinaires  qu'il  est 
fmpossible  de  supputer  exactement,  et  qui  varia  selon  le  temps 

et  les  occasions.  On  pense  seulement  qu'il  l'ut  considérable,  si 
l'on  s'en  rapporte  à  la  complaisance  du  pouvoir,  dont  il 
dépendait,  el  au  goût  du  public,  qui  ne  se  lassait  poinl  de  voir 

et  d'entendre,  tien-  de  lu  plèbe  et  chevaliers,  matrones  et 
femmes  de  basse  condition,  vestales  et  prêtres  de.-  dieux, 
magistrats,  sénateurs  et  consuls,  toutes  les  classes  de  la 

société,  tout  ce  qu'il  y  avait  d'humble,  de  noble  et  d'officiel 
courait    au  théâtre,  comme  jadis  au  forum  4.  et  y  demeurait 

1.  Tertullien,  Apolog.  XIV.  «  Conversus  ad  liiieras  restras,  quibus  informamini  ad  pruden- 
tiam  et  ad  liberalia  officia,  quanta  invenio  ludibria.  ■> 

1'.  L.  I,  p.   350-351. 
2.  Le    traité  de   saint    Basile  sur  la   lecture   des   auteurs   profanes  est   un 

iyer  en  faveur  des  études  classiques  :    I'.  G.,  XXXI,  p.  564-589  .  L'auto- 
risation de  fréquenter  les  écoles  publiques,  accordée  par  Tertullien  lui-même, 

amena  une  autre  concession.  On  permit  aux  chrétiens  de  garder  leur  chaire, 

.•t  même  aux  magistrats  d'organiser  les  jeux  et  d'y  assister,  non  point  comme 
spectateurs,  mais  comme  représeni   le  l'ordre.  Voir  pour  ces  questions  : 
',.  Boissier,  La  fin   'in  pajanisme,   Paris,    Hachette,  t     I.   p.   121-259;  Allard, 

Julien  l'Apostat.  Faris,  Lecoffre,  t.  II.  p.  330-374  . 

:;.  Exactemenl  LOI,  d'après  Friedlaender,  n/t.  cit.,  II.  p.  312  : 
«  Um  die  \h   I".  '>   'ahrhunderts  17S  (pour  tous  les  spectacles)  von  decen  10 mit 

Fechlérspielen,  64  nu  Cirkus,  lui  im  Theater  begangen  wurden. 
4.  Ovide,   Tvist.  Il,  501   502. 

Nubilis  dos  virgo  matronaqae  virque  paerque 
Spécial,  •■!  ei  magna  parte  senatus  adest. 

Arnobe,    i  iversus  nationes,  I  \ 
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volontiers  du  matin  au  soir  '.  I.<is  chrétiens,  surtoul  à  partir  du 

quatrième  siècle,  n'étaienl  pas  .les  moins  empressés.  .Dans 
certaines  villes,  ils  formaient,  au  dire  de  sainl  Augustin  2.  la 

majeure  partie  des  spectateurs;  et.  dans  d'autres,  ils  se 
distinguaient  par  un  engouement  qui  touchail  à  la  folie.  A 
plusieurs  reprises,  saint  Jean  Chrysostome  se  plaint  que  des 

fidèles  sont  sortis  de  l'église,  pendant  l'office  ou  le  sermon, 

pour  se  précipiter  vers  le  théâtre,  à  la  nouvelle  d'une  représen- 
tation :i.  Salvien  adresse  le  même  reproche  aux  chrétiens  de 

l'Occident,  ce  qui  prouve  que  le  mal  était  asse2  répandu  4. 
«  Aux  jours  de  spectacles,  écrit-il.  quelle  que  soit  la  solennité 

de  la  fête  religieuse,  ils  rie  se  rendent  point  à  l'église.  Bien 

plus,  ceux  ipii  s'y  trouvenl  par  ignorance,  la  quittent  aussitôt 
qu'ils  son!  informés,  o  si  tel  était  le  courant  de  la  faveur  uni- 

elle.  les  Pères,  en  lui  cédant,  auraient  fait  preuve  d'habileté, 
'  i  mérité  sûrement  l'indulgence  des  historiens  les  plus  sévt-res. 
Au  contraire,  en  lui  résistant  sans  raison,  ils  auraient  commis 

■■  Sedenl  in  specfaculls  publlcls  eacerdûtum  omnium,  magistraldurnque  colle^ia,  pontlfîces 
maximi  et  maximi  curiones,  si  déni  quiDdecimiri  laureati  et  divins  eum  apicibus  (lamines,  sedeut 

interprètes  augures  divins;  mentis -et  volunlalis.  nec  nofi  et  eastœ  virgules...  sedot  cunctus  populûs 
et  senatus...  diis  proximi  atqiio  augustissimi  reges.  » 

Corp.  script,  IV,  p.  169-170,  P.  L.  V.  p.  1072. 
L.  Saint  Basile:  Hom.  IV  in  Hexâmêfon,  n0  1. 

Ëftft   v.\e;  Tto).£t;    Jtavroâ<Xttô?4    Oeàij.ai'.   Oauu.aTorco'.nW   âiro  [3a0io;  BpÔpou  (J.E/pt; 

é<ï7T£pa;  avïîjî  éo-uoi-j:  Ta:  o'1/ei;  ». 
P.  G.  XXIX,  p.  ::. 

■2.  Seniio  LXXXVIII,  XVI,  n°  17 .  «  Imo  vero  tam  pauci  essent  in  iheatrU,  ui  erubescendo 
discoderent,  si  riiristiani  ad  theatra  non  accédèrent.  » 

P.  L.  XX X VIII,  p.  548. 

Salvien  :  De  Gubernalione  l)<'i.  VI.  i. 

■  innumera  christianoium  millia  in  speclaculis  cotidie  reram  turpium  rotnmorantur. 
Corp.  script.,  VIII,  p.  129.  P.  L.  LUI,  p.  112. 

Les  vieillards  eux-mêmes  se  mêlaient  à  la  l'unie  Bes  spectateurs.  Saint  Jean 
slome,  In  Epis  t.  ad  Hxb.,  Hom.  VII,  n°  3. 

«  répwv  eî-  fj='atca  àvaëat'vei,  xa'jà-Eo  toxiSîov  Toe'xwv  u.£-.â  toO  ?ïXy;8ovç». 
P.  G.  LXIII,  p.  65. 

3.  De  David  et  Saule,  Hom.   III,  n°  1. 

«  no).).oùç  o'.aai  tûv  7ipwï)v  xaxa/.iTtôvTwv  r,u.à;  xaî  rcpo;  rà  Ôéaxpa  Tvj;7tapavo|jLiaî 
aÙTO(xo).Y)(ràvTwv  Ttapetvai  xr;a 

P.  G.  1.1  V,  p.  696. 

Voir  aussi  Homélie  prononcée  à  Constantinople  en  399,  P.  G.  LV1,  p.  263- 
270. 

'>■  D    G  m  Dei,  VI,  7,  o   0  oni  enim   ferialium   Indicrorum   die,  quadibel  ecclesiae 
festa   fuerint,  non  •,,  ,    veniunt  qui  Ghrislianos  se  esse  dicunt,   sed  siqui 
inscii  forte  venerint,  dam  inipsa  ecelesia  sunf,  si  ludos  agi  audhint,  ecclesiam  derelinquunt  », 

P.  L.  LUI,  p.  116.  Corp.  script.,  VIII.    p.  134. 
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la  pire  des  maladresses.  Attaquer  le  théâtre,  c'était  s'aliénera 
la  fois  les  acteurs  qui  en  vivaient,  la  société  qui  en  faisail 

délices,  les  magistrats  qui  l'organisaient,  el  les  princes  qui  le 
favorisaienl  sinon  par  goûl  du  moins  par  politique  '.  Est-ce  que 

cette  perspective  n'étail  pas  de  nature  à  effrayer  et  à  désarmer 
les  censeurs  1rs  plus  résolus  :'  si  donc  malgré  l'espril  de  conci- 

liation, qu'ils  oui  témoigné  en  d'autres  circonstances;  si, 
malgré  l'intelligence  très  nette  des  obstacles  auquels  ils  se 
heurtaient,  les  Pères  ont  déclaré  la  guerre  au  théâtre,  une 

guerre  Inexorable  el  sans  trêve,  c'esl  que  leur  conscience  leur 
on  faisait  un  devoir  impérieux;  c'est  qu'ils  s'y  voyaient  con- 

traint- par  dos  motifs  d'une  force  irrésistible. 

Les  Pères  ne»  les  ont  pas  indiqués  expressément,  toute-  les 

lois  qu'ils  ont  condamné  le  théâtre.  Traitent-ils  un  sujet  qui  lui 
esl  analogue,  ou  assez  voisin  pour  en  évoquer  l'idée,  il  leur 

arrive  d't-n  faire  mention,  pour  rappeler  seulement  qu'il  est 
défendu.  Ce  procédé,  dont  les  exemples  abondent,  est  surtout 

employé  par  les  prédicateurs  —  on  le  rencontre  notamment  chez 

saint  Jean  Ghrysostome  et  saint  Augustin  --  parce  que  l'ho- 
mélie so  prête  aux.  digressions,  et  s'adresse  Ordinairement  à  ih^ 

auditeurs  familiers.  Dans  une  autre  instruction,  ils  ont  entendu 

parler  du  sujet  qu'on  effleure;  et  ce  qu'ils  en  ont  retenu  leur 
permet  de  comprendre  l'allusion  et  d'en  profiter.  Mais,  avouons- 
le,  dans  la  pluparl  des  cas.  cela  n'aurait  pas  suffi.  Les  Pères 
devaient  justifier  leurs  attaques,  et  ils  les  justifièrent  pleine- 

oient,  pour  prévenir  l'accusation  d'intolérance  que  les  païens. 

l.  on  attendait  d'eux  du  pain  et  des  jeux  :  Juvénal,  Sat.  X,  78-81. 
   non  qui  dabat  olim 

[mperiura,  fasces,  legiones,  omnia,  mine  se 
Cootioet,  alque  duas  tantum  res  anxius  optât, 
Panera  et  cireuses. 

Cela  était  vrai,  au  débui    de  l'Empire;    et  Symmaque   cous    apprend    que 
sous  les  empereurs  chrétiens  les  mœurs  u'avaienl  point  changé.  Devenu  pré- 

Rome, :>  la  lin  Mu  quatrième  siècle.  'I  supplie  Théodose  ri   ̂ rcadius  de 
pourvoir  à  ance  'lu  peupli  ,  et  d  accorder  aussi  des  jeux.   Epist.  X, 
ép    26, 

Oral    [c'est  lui  qu  lementiam    vrstram.    m   posl   illa    Bubn'dia,  quœ    victui tra  prœstabil  .    eliam  ourulel    ac    cenicas  foluptalefi    eifeo  el    Ponlpeiftjiae 
atis.  His  eiiira    gaudel    urbai  cojua    desiderium  pollicitation»  niovig- 

tis  ». 
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toujours  ombrageux,  leur  auraienl  jetée  à  la  face.  On  sail  avec 

quelle  c   plaisance  ceux-ci  accueillaient,  depuis  le  règne  de 

Néron,  1rs  rameurs  défavorables  aux  chrétiens1.  N'était-ce  pas 
un  lieu  commun  de  leur  attribuer  tous  les  vices  imaginables,  do 

les  regarder  comme  des  ennemis  du  bien  public,  et  de  les  rendre 

responsables  des  malheurs  qui  fondaient  sur  l'Empire?  En  un 
temps  où  déjà  le  Paganisme  mourait,  ces  calomnies  étaient 
en<  ore  assez  répandues  et  conservaient  assez  de  crédit  pour  que 

sainl  Augustin  se  crût  obligé  de  les  réfuter  dans  la  Cité  de  Dieu. 

Aussi  conçoit-on  que  les  Pères  aient  eu  à  cœur  de  démontrer 
que  leur  hostilité  contre  le  théâtre  était  fort  légitime;  et  on 

s'explique  pourquoi  ils  en  ont  indiqué  les  motifs  avec  insistance 
dans  les  ouvrages  où  ils  discutaient  avec  les  adversaires  de  leur 

religion  -. 

Pour  d'autres  raisons,  ils  les  exposèrent  aux  chrétiens.  Parmi 
ces  derniers,  les  plus  instruits  et  les  plus  expérimentés  n'igno- 

raient pas  les  dangers  du  théâtre.  Mais  certains  d'entre  eux  n'en 
persévéraient  pas  moins  dans  leur  égarement,  et,  pour  s'excuser, 
ils  inventaient  des  prétextes  dont  Tertullien  reconnaissait  la 

subtilité3,  si  les  Pères  n'avaient  porté  que  des  condamnations 
vagues,  sans  les  motiver  fortement,  il  est  probable  que  ces 

habiles  casuistes  les  auraient  méprisées,  sinon  interprétées 

comme  une  marque  de  tolérance  ou  même  d'approbation.  Il  yen 
avait  d'autres,  et  c'était  le  plus  grand  nombre,  à  qui  leur  sim- 

plicité4 voilait  en  partie  les  écueils  du  théâtre.  Élevés  peut-être 
dans  le  Paganisme,  et  soumis  encore  à  son  influence,  ils  consi- 

déraient les  spectacles  comme  des  plaisirs  à  peu  près  innocents: 

et  ils  ne  voyaient  pas  la  nécessité  d'y  renoncer.  Il  fallait  donc 
les  éclairer,  el    les  prémunir  contre  un  poison  d'autant  plus  à 

1.  Cf.  Louis  Arnould,  De  Apologia  Athenagorx,  patris  grxci  secuni/o  seculo 

flurentis  «  llpeageia  7tepi  xpiaxiavûv  »  insaùpta.  Thèse.  Paris,  chez  Colin,  1898, 

p.  31-78. 2.  Par  exemple,  T.ttien,  Minucius  Félix,  Tertullien,  Arnobe,  Lactance. 
3.  A.  de  Spectnculis,  III. 

.  QauruiiKlam  enim  li.les...  scrupnlosior,  ail  banc  abdieationem  spectaculorum   de  scripturi 
anctoritalem  expos  it...  > 

P.  L.  I.   p.  633-634  :  Corp.  scri/jt.,  XX,  p.  4. 
4.  «  Quoromdam  enim  fides  simplicior,  etc.  »  Ibid. 
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craindre  qu'il  se  dissimulait  sous  les  apparences  d'une  liqueur 
délicieuse.  Les  Pères  le  tirent  en  leurexposant  les  motifs  de  leur 

condamnation;  es  motifs,  on  peut  les  ramener  à  sept,  sans 

rien  omettre  d'essentiel.  Ils  condamnèrent  le  théâtre,  parce 

qu'il  développait  l'esprit  de  frivolité,  et  surtout  parce  qu'il 
était  un  foyer  de  concupiscence,  une  école  d'obscénité,  de 

cruauté,  d'idolâtrie  et  d'impiété,  et  qu'enfin  ceux-là  même  qui, 
par  impossible,  n'en  auraient  pas  souffert  personnellement, 
auraient  contribué  à  la  ruine  des  chrétiens  plus  faibles,  en  les 

entraînant  aux  spectacles  par  leur  exemple. 

CHAPITRE  I 

LE    THEATRE    ET   LA    FRIVOLITE 

I.  Là  frivolité  opposée  à  la  raison  et  à  l'esprit  chrétien.  — 
II.  Le  théâtre  est  inutile.  -  -  III.  //  eœcite  Le  rire  et 

recherche  la  plaisanterie.  —  IV.  Il  fait  perdre  le  goût  des 
occupations  sérieuses  et  il  éloigne  de  Dieu. 

Sous  le  nom  de  frivolité,  les  Pères  ne  combattaient  pas  les 

distractions  honnêtes  que  la  santé  du  corps  et  de  l'âme  exige.  Ils 
-  en  prenaient  seulemenl  à  celle  légèreté  habituelle  et  domi- 

nante, dont  le-  Grecs  avaient  donné  bien  des  exemples  en  poli- 

tique    ••!    en    religion1  ;    qui    avait    triomphé    de    la    gravité 

1.  Cf.  Démosthène  (les  Philippigues)  et  Aristophane  (les  Nuées^.  Dans  cette 

congédie,  dirigée  '-unir.-  les  sophistes,  H  y  a  un  épisode  très  significatif;  c'est 
celui  "ii  Strepsiade  raconte  ses  déboises  domestiques  :  se  plaint  de  sa  femme, 
i[ui  le  ruine  pour  satisfaire  une  sotte  vanité;  de  son  Qls,  qui  refuse  de  Ira- 
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ruinai ii.'1.  ci  qui  gagnait  les  Barbares,  à  mesure  qu'ils  s'incorpo- 
raient à  l'Empire. C'esl  m111'  •sulls  les  dehors  de  l'enjouement  aile 

cachait  un  désordre  véritable,  A  rencontre  de  la  saine  philoso- 
phie, ''M''  substituait  le  caprice  à  la  raison  dans  le  gouvernement 

de  la  vie  privée  et  publique  ;  elle  attachai!  de  L'importance  à  des 
futilités  el  traitait  avec  désinvolture  ce  qui  commandait  la  ré- 

flexion ei  le  respect  l'ai' là  même,  elle  s'opposait  au  Christia- 
nisme, qui  ordonnait  déjuger  toutes  choses  à  la  lumière  de  la  foi, 

de  penser  el  d'agir  en  toute  circonstance  pour  son  propre  salut  et 
pour  la  gloire  de  ]  >ieu  *,  Il  n'est  donc  pas  étonnant  que  le.-  l 'ères 
aient  interdit  les  représentations  scéniques,  qui  contribuaient 

beaucoup  au  développement  ou  à  l'entretien  de  la  légèreté. 
«  Quand  même  elles  seraient  exemptes  de  tons  les  autres 
défauts,  déclare  saint  Cyprien,  il  faudrait  les  condamner,  parce 

qu'elles  inspireraient  aux  chrétiens  un  esprit  de  frivolité  qui  ne 
convient  nullement  à  leur  condition3.  » 

Loin-  moindre  mal.  aux  yeux  des  Pères,  est  leur  inutilité  :  «  Si 

l'on  v  assiste  sans  affection  et  sans  plaisir,  dit  Tertullien, 

on  commet  cependant  un  péché  de  vanité,  car  on  n'en  retire 

vailler  et  qui  n'a  de  goût  que  pour  les  coursée,  Aetn  Apo$f<,  XVJ1,  18-39    dis- 
cours de  saint  l'uni,,  [/auteur  des  Actes  dit,  on  passant,  des  Athéniens  : 

i  Atbenienses  autem  omnes,  et  advenœ  hospites,  ad  nihil  aiiud  vacabant,  aisi  aut  ilicere, 
aut  auilire  aliqnid  novi.  » 

C'est  l'écho  ri   la  confirmation  du  «  t(  xcuvov  »  de  Démosthène;  Juyépal, 
Sat.,  III,  100  :  «  Nalio  comœda  esl  ». 

1.  Aux    applaudissements  du   public,  Néron  avait  prostitué  sur  la  scène  la 

dignité  impériale.  Cf.  Suétone,  XXI,  XLVI;  Tacite,  4»».,' XIV,  14-15;  XV.  33. 
Sur  Caligula,  acteur,  cf.  Suétone,  LIV-LV. 

ni    Tant.  Ep.  i  ad  Cor.,  X,  31   : 

«  Siva  ergo  manduoatis,  »iva  bibitig,  sive  aliud  <|uid  faciès,  omnja  in  glorlarn  Dsj  facile.  • 
//<>>//,  Ep,  ad,  Col.,  III,  17. 
3.  Saint  Cyprien,  Liber  de  Spectaculis,  VII  : 
«  Haec  eliam  si  nun  essenl  simulacris  dicala,  obeunda  tamen  et  speetanda  non  eseent  chrig- 

fidelibuî  ;    quoniani  eUi  pon  liaberent  nimnii,  balx-nl    in  se  maxiiuani    et  paruin   con- m  fidelibus  vanitatem.  » 

Corp,  scrip.,  III,  Para  H,  p.  10  :  P.  L.,  IV,  p.  785.  Ce   traité,  qui   s.'   trouve 
parmi  les  œuvres  de  saint  Cyprien,  esl  limité  de  la  Lettre  à  Douât,  du  même 

auteur,  et  du  /»  Tertullien.  Mais  il  esl  d'une  authenticité  dou- 

ei   on  l'attribue  généralemenl  à  Novatien  (?5Q),  Cependant,  comme  il 

ne  manque  paa  d'i    certaine  autorité,  nous  lui  ferons  quelques  emprunts, 
Saint  Ami  uga  sœculi,  I,   i  :   «  Vanjtag  t lieatruin  est.  »  Corp.  scrip., 

XXXII,  l'ai-  _'.  p,  165;  P,  L.,  XIV,  p.  571. 
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aucun  profil !.  n  Dans  son  Discours  aux  Grecs.  Tatien  en  parle 

avec  mépris,  et  les  abandonne  aux  païens,  parce  qu'elles 
n'offrent  pas  d'intérêt.  Ce  grief,  il  l'adressa  spécialement  à 
la  tragédie  el  à  la  comédie,  d'où  l'on  peu!  conclure  que,  de  son 
temps,  elles  étaient  assez  souvent  représentées,  en  tout  ou 

.■il  partie.  «  Que  m'importe,  dit-il,  ce  personnage  Insensé 
d'Euripide  (Oreste)  ou  Alcméon  qui  annonce  le  meurtre  de 
sa   mère?...   Dédaig]   s  les   pièces  de  Ménandre*.  »  «   Vous 
assistez  aux  pantomimes  »,  dira  plus  tard  saint  Ambroise 

aux  fidèles  do  Milan  :  o  c'est  une  marque  de  vanité3.  »  Il  aurait 
pu  leur  taire  une  observation  senlblable  à  propos  du  mime,  nui 
se  disputait  alors,  avec  la  pantomime,  la  faveur  du  public, 

Environ  un  quart  de  siècle  avant  l'évêque  de  .Milan,  l'empereur 
Julien  avait  émis  son  opinion  sur  le  même  sujet,  en  termes 

qu'on  nous  saura  peut-être  gré  de  reproduire.  Après  avoir 
déploré  l'immoralité  du  théâtre,  il  affirme  qu'il  n'essaiera  point 
de  le  réformer  :  «  assuré,  continue-t-il,  queceserait  impossible, 

et  qu'en  outre,  si  cela  se  pouvait,  ce  serait  inutile,  je  me  gar- 
derai bien  de  cette  ambition  '.  »  Ainsi  les  l 'ères  se  rencontraient 

dans  le  dédain  «les  choses  vaines  et  stériles,  avec  les  Homains 

des  vieux  âges5  et  un  prince  de  leur  temps  qui  s'efforçait  de 
ranimer  le  Paganisme.  Mais,  au  lieu  de  se  borner  aux  intérêts 
delà  famille  et  de  la  cité,  ils  appliquaient  leur  esprit  pratique  et 

1.  De  Speetaculii,  XV 

Ceterum  si  cessai  affectus,  nulla  est  voluptas,  et  <^t  reus  jam  ille  vanitatis  eo  convenieng, 
uhi  mini  consequitur.  S^U  puto  autem  etiam  vanitas  extranea  est  nobis.  » 

i>.  L.,  I,  p.  618  :  Corp.  scrip.,  XX.  Para  I,  p.  17. 

_  .  «  1 1  [iot  n-jiL'Ai'/i-'x'.  npô;  dxpgXeiav  ô  swtà  tôv  Eupnu8ï)v  (j.awé(ievQç,  xosi  tôv 

'A)x(ia(wvo;  pjTpoxTovtav  ài:ïyv;/)(,)v  ;...  'EppÉTw...  v.ai  MévavSpoî  xrj;  èxeivou 

yXwTT»)ç  'i  n-v/fi-rJ:'j;. . .  itapa^a)poù(i£V  Ojtïv  ta  ar,  (I)çéXijxa.  »  —  Aoyo;  tiço;  ' 'E/.)v",va;, 

24.  P.  G.,  VI,  p.  '  ..  /-•  de  Spect.,  Vil  : 
juid  loquar  coraicas,  et  inutiles  curas,  qnid  il  la  roci»  iqsaoiae    • 

Corp.  scrip.,  III.  Para  3,  p,  10;  P.  L.,  IV,  p,  7ï  . 
3.  In  verbum  37  Psalmi  CXVII1  :  »  Pantoraimutn  aspicis,  vanilas  est,  "  P- 

L.,  XV,  p.  L260, 

i  'Eiti(jxo).«î  (Fragnaenl  de  li  tire,  304,  C  «  vwî  Se  owiasvo;  toûto  ovts  Suvbtôv 
oûté  £).><■>;,  Eixaî  Svvarôv   qpaveîï],  tj;;.  ivtô  yEV£<îO«t,  toiûxt];  |ùv  àr 

u.y)v  itavTiirani  i  Ed.  Hertlein,  Leipzig,  1875,  I,  p 

5.  c  ,  abbé  I-.  Dodo  m res,  in  8' .  Ai,. 
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calculateur  aux  biens  de  L'âme  :  el  ils  estimaient  comme  perdu 

tout  [e  temps  que  l'on  n'emploie  pas  à  gagner  Le  Ciel. 
Us  n'étaienl  pas  toujours  compris  des  chrétiens,  qui  trou- 

vaient des  excuses,  o  Ne  faut-il  pas  se  procurer  quelque  délas- 

semenl  ?  Et  quel  mal  \  a-t-il  à  le  chercher  au  théâtre  :'  » 
Sainl  Clément  d'Alexandrie  leur  répond  qu'il  -  n'esl  pas  permis 
de  racheter  l'oisiveté  par  des  bagatelles,  et  qu'un  homme  sage 

ne  sacrifiera  jamais  l'utile  à  l'agréable1.  <•  Au  reste,  les  diver- 
tissements honnêtes  ne  manquent  pas  à  (.-eux  qui  veulent 

se  distraire.  Saint  Jean  Chrysostome  les  propose  à  ses  auditeurs 

dans  un  tableau  délicieux  :  «  si  vous  désirez  quelque  délasse- 

ment, allez  dans  les  parcs,  sur  les  rives  du  fleuve2,  sur  le  bord 
des  étangs  :  contemple/  les  jardins,  écoutez  le  chant  dos  cigales; 
visite/  les  tombeaux  dos  martyrs  :  là.  vous  trouverez  la  santé 

du  corps  et  l'utilité  de  l'âme,  sans  les  inconvénients  et  le 

remords  qui  naissent  de  la  volupté  que  l'on  goûte  au  théâtre. 
Vous  avez  une  épouse,  vous  avez  dos  enfants  :  quoi  de 

plus  agréable?  Vous  avez  des  parents,  vous  avez  dos  amis  : 
voilà  des  plaisirs,  et  des  plaisirs  qui  inspirent  la  tempérance  et 

procurent  de  grands  avantages3.  »  Il  est  probable  que  les  meil- 
leurs chrétiens  se  contentaient  de  ces  récréations  innocentes,  et 

que  saint  Jean  Chrysostome  lui-même  les  goûta  dan-  sa  jeu- 
nesse.   n  fut  Le  témoin,  et  que  pour  les  décrire  dans  cette 

page  digne  de  Chateaubriand,  cette  page  très  fraîche  et  très 

vivante,  où  l'amour  de  la  nature  s'allie  avec  le  sentimenl 

familial  et  religieux,  il  lui  suffisait  d'évoquer  ses  propres  sou- 
venirs. 

Parmi  les  autres  formes  de  la  frivolité,  que  le  théâtre  favorise, 

les  Pères  signalent  souvent  le  rire,  Ce  n'est  pas  qu'ils  le  con- 

i.  tla:8cr((ùy6t,  III,  H.  «  Tè  Se  ôa0v|Asîv  où8É7coTê  wvTjTeov  jtevoaitou8i«'  où  yàp 

jtpô  t'/j  fkXTtovoç  ï),oito  àv  7tote  6  voûv  £•/_(.)■/  to  r,5tov.  »   P.  G.,  VIII.  p.  656 

-'.  L'Oronte  qui  traverse  AntiocJie3  où  cette  homélie  fui  pr   »ncée. 
3.  In  Mntlh.,  Hom.  XXXVII,  al.  XXXVIII,  n°  T.  a  El  Yàp  poûXet  -Vjy%- 

r8at,  [3àô*iÇE  eî;  Ttapaoei'couî,  È7tt  7tapappsovTa  TtoTajjtôv  /.ai  Xt[/.va;'  xara|j.àv6avE 
XYjitou;,  âxouE  TETTiywv  àoovT(.jv,  È7:r/_(i)ûiaÇ£  <j7|xoîç  fJLapTvptov,  ôtiou  a(o;j.aTo;  uyîeia 

xai  'Vj/;ô;  wcpÉXeia,  v.aî  (3).â6o;  oùôèv.oùôè  jAcxâvota  p.Età  xr.v  r;oovr,v,  xaQaTiep  Èviaùôa. 

']•'./£•.;  v-jvo'.v/.a.  :/_:■.:  TraiSta"  ti  TavTYjç  tîjî  r)8ovîj;  ïcov  ;  "Exei?  olxîav,  £/;■.;  piXouç, 
T'aura  ta  repava  no).ù  u  =  Ta  ;/,:  ucoippocruvr);  xat  tô  xspSoç  TtapÉ^ovxa.  ït  yàp 
iraiôwv  yXuxÛTEpov,  eîu£  (aoi.  »  P.  G..  LV11.  p    t28 
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damnenl    absolument,    comme    Bossuel     l'insinue    dans    ses 
Maximes  et  réflexions*.  Il   esl   vrai  que,  pris  à  La  lettre,  un 

passage  de  sainl   Basile  semble  lui  donner  raison  *.   Mais,  ce 

qui  lui  enlève   sa   valeur  ou  du   moins  la   diminue,  c'est   que 
l'auteur  s'adresse   à   des  moines,    tenus   par   vocation   à   plus 

de  réserve  que  le  commun  des  fidèles3,  et  que  surtout  il  men- 

tionne  un    rire   malsain    el    propre   aux    pécheurs,    puisqu'il 
entraîne  la  damnation  éternelle.  D'ailleurs,  dans  un  autre  pas- 
sage  également  compris  dans  les  règles  monastiques,  le  même 
écrivain  exprime  se  pensée  avec  toute  la  netteté  désirable,  et 

autorise   expressément,  jusque  dans    la   vie   parfaite,  le  rire 

modéré,  par  lequel  la  joie  du  cœur  rayonne  sur  le  visage4.  C'est 
aussi  l'avis  d'un  autre  Père,  plus  rigide  que  saint  Basile.  Après 
avoir  rappelé  au  peuple  d'Antioche  que  Jésus-Christ  n'a  point 
ri,  ni  saint  Paul,  ni   d'autres   saints   patronages,    saint  Jean 

Oferysostome  ajoute   une  restriction,  pour  bien  montrer  qu'il 
n'entend  pas  tirer  i\*>vr>  illustres  exemples  une  règle  qui  oblige 

les   chrétiens.  6    Si   je   tiens   ce   langage,   dit-il,   ce  n'est  pas 
pour  condamner  le  rire,  mais  pour  mettre  un  frein  à  ses  débor- 

dements5. »  Ce  que  les  Pères  proscrivent,  ce  sont  donc  seule- 

1.  «  Encore  que  les  saints  Pères  n'approuvassent  point  qu'on  lit  rire...  » 
,.    91. 

■1.  "Opo-.  xax'  éi:txOjj.r,v  Régulée  brevius  tractâtes  .  XXXI.  «  Toû  Kvpiou  xoù;  vùv 
YE/ôivTOt:  xaxaxpivovxoç,  îvior/ov.  oxi  oùôénoxe  xaipô;  yélu>xô<;  Èaxi  x«  mctti,  » 
P.  G ..  XXXI,  p.  1104. 

3.  Notons  cependant  un  vœu  de  saint  Jean  Chrysostome.  Il  souhaite  parfois 

que  les  chrétiens  mènent  une  vie  semblable  à  celle  des  moines,  à  l'exception 
du  mariage.  In  Epist.  ad  ffssb.,  Hom.  VII,  n°  4.  «  M.r\  yàp  ô  xo<t|mxoî  ôçeîXet  ~i 

itXsov  xoO  hovoÇovtoç,  r,  xô  yuvaixi  auvoixeï-v  [xôvov.  »  P.  (i.,  LX11I,  p.  67. 

C'était  pour  lui  l'idéal  évangélique  .  el  il  aurait  voulu  l'introduire  dans  la 
société,  comme  il  l'avait  vu  Qeurir  dans  le  désert,  et  comme  lui-même  le  pra- 

tiquait. Mais  en  réalité  il  élail  obligé  de  faire  des  concessions  à  l'espril  du 
-!■  cle,  el  il  ue  demandait  ordinairement  à  ses  auditeurs  que  l'accomplissement 

préceptes    Cf.  Puech,  Saint  Jean  ■<> .  p,  249  l 

\    "Opot   xaTa    nXàxoî   [Régulas  fusius  tractatse),   XVII,    nci    I.    \\/y.  aï-/  -yàp 
-.rj.ato;  tpa.it  ,  i&yyoa    ~r,:   ,'/,r/r,;   CiTCOçatvetv    oOx   ànpeirèç,  oio'i    oîïijai 

[tôvov  xô   ■■,■  ;',■/.'!.■  )..i',i    KapStaç    s'jçpouvo(A£VYi;,  itpâawitov  BâXXei    Prov.   XV,    13  .    » 
P.  G..  XXXI,  p.  961. 

5.  In  Mat  th.,  Hom.  VI,  Q°  G  :  «   KaJ  -j\,-.j.  /.-;>•>,  où  xôv  YéXcoxa  Êxxôuxwv,  àXXà 
77,/  ô'.a/'jT1./  ivatpûv.  »  P.  G.,  LVII,  |».  69, 



IS  l'iMUnl  01    LES    PÈRES    DE    L  ÉGLiSE 

menl  les  excès  du  rire,  le  rire  perpétuel  '.  ou  le  rire  déréglé  qui 
se  répand  en  éclats  bruyants,  qui  agite  tout  le  corps,  qui  trouble 

l'âme  el  lui  ôte  sa  maîtrise2.  Ce  rire,  conclut  saint  Jean  Chry- 
sostome.  >  convient  aux  acteurs,  aux  courtisanes  el  aux  effé- 

minés qui  paraissent  sur  la  scène,  el  non  aux  chrétiens  qui 

sonl  appelés  à  posséder  le  Ciel  el  qui  sonl  inscrits  dans  les 

rangs  d'une  armée  spirituelle  :i.  » 
I  >e  nos  jours,  semble  t-il,  les  moralistes  professenl  une  doc- 

trine  plus  large.  Au  lieu  de  tolérer  simplement  le  rire,  comme 

s'il  n'était  qu'une  faiblesse  de  la  nature,  ils  le  recommandent 
avec  chaleur  et  le  tiennent  pour  un  critérium  de  la  santé  morale. 

De  fait,  les  séminaires  et  1rs  cloîtres,  où  fleurissent  tant  de 

belles  âmes,  ne  sont-ils  pas  le  séjour  de  la  plus  franche  gaieté  1 
Pour  expliquer  cette  divergence  entre  le  passe  el  le  présent,  il 

esl  bon  d'observer  que  les  Pères  subissaient  des  influences  qui 

ont  disparu  ou  qui  sont  moins  fortes  aujourd'hui.  L'impression 
très  vive  que  leur  causait  le  drame  douloureux  du  Calvaire,  une 

conception  un  peu  étroite  de  l'idéal  évangélique,  le  souvenir  des 
supplices  endurés  par  les  martyrs  et  la  menace  des  persécutions, 

ne  les  disposaient  guère  à  des  accès  de  joie.  Peut-être  aussi 
leur  rigorisme  eut-il  une  autre  cause.  Nous  avons  remarqué 

comment  ils  s'accordaient  avec  Julien,  sur  un  point  que 

Sénèque  avait  déjà  résolu  dans  un  sens  identique,  lorsqu'il 
menait  Lucilius  en  garde  contre  la  frivolité,  el  plaçait  dans 

la  fuite  de  ce  défaul  la  perfection  de  la  sagesse  '.  Pareillement, 
il  existe  une  ressemblance  entre  la  théorie  Ao*  Pères  sur  le  rire 

el  celle  de  philosophes  païens  qu'ils  avaienl  feuilletés  dans  les 

écoles, et  avec  lesquels  ils  restaient  en  contact.  Platon  n'admet 

1.  Saint  Jean   Ghrysostome,  Ibid.,    n°    7    :    «    Où  toîvwv  ̂ (tï'tspov  to  yeXâv 
SiY)vexàSc...  »  p.  71. 

2.  s,|jn|  Basile.  "Opoi  xa-rà  7t).dtTo:,  XVII,  n°  1    :   «    'Eyxay/â^ctv  5è  t$  ?<>>v*,  xai 
iâÇîaÔoti    àirpoccipÉTw;  tô   awjxa,    où   toù    •xaTETTa/pivov    trjv    '!>v/_r,v,    ov8è    toù 

5oy.{|xou,  o  ,;tvj:  ïjjovtoç  êavTOÛ.  >•  P.  G.,  XXXI,  p.  961. 

3.  ///  Mn/lfi..  Iliiiii.   VI,  ii"  7  :  c   àXXà  tGv  èVi  <7xy)vyj.;.  twv  7topv£vo|As'viov  ywocHcàSv, 
•.:  toùto   È?upYi(iéva>v  àvôpciv...   où  twv  iiù  tôv  oùpavôv  xexto)(iévcov«..,  où  tôW 

07T>a  [iactaîovTùjv  7tvsv|JiaTtxâ.  »  P.  G..  LV1I,   p.  71. 

i    1  .,  111,  2,  (23)  : 

•>  Hujus  (sapientiae)  fundamentum  quod  est  quœris  ?  Ne  ̂ audeas  vants  !  Fandamentom  hoe 
esse  dixi  :  culmeo  e 

h,  De  fin.  bon.  et  mal.,  IV,  28. 
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pas  les  rieurs  dans  la  cité  qu'il  rêve  de  fonder;  car.  dit-il, 
o  quand  on  se  laisse  aller  au  rire  immodéré,  on  acquiert 

une  inconstance  également  immodérée1.  •>  Rares  sans  doute 
à  Athènes,  les  citoyens  dignes  de  peupler  la  République  de 
Platon  ne  manquaient  pas  à  Rome,  parmi  les  contemporains  de 

Cal  un  le  Censeur.  L'un  d'eux.  Crassus.  aïeul  (\u  triumvir,  mérite 
une  mention  spéciale  pour  son  surnom  d'àyéWToç.  7///  ne  rit 

jamais,  surnom  bien  justifié,  puisqu'il  ne  se  dérida  qu'une 
seule  fois  dans  sa  vie4.  Nous  ne  savons  quelle  fut  l'influence  de 

maximes  et  d'exemples  aussi  austères.  Mais  le  moins  qu'on 
puisse  dire,  c'esl  que.  donnés  par  des  païens,  ils  étaient  bien 

propres  à  piquer  les  Pères  d'émulation  el  à  les  encourager  dans 
la  voie  de  la  gravité. 

1 '"ailleurs,  il  faut  en  convenir,  au  théâtre  on  riait  sans 
mesure.  La  vue  de  personnages  légendaires,  comme  Pappus, 

l'avare  toujours  bafïoué,  Buccô,  le  gras,  Maccus,  le  maigre, 
Dossennus,  le  docteur  pédant  et  bossu3,  leurs  costumes  [dus  ou 
moins  grotesques,  leurs  travestissements4  et  leurs  situations 

comiques  excitaient  l'hilarité  générale.  Mais  celui  qui  obtenaitle 
plus  de  succès,  dans  ce  genre  de  la  bouffonnerie,  c'était  sans 
contredit  un  acteur  du  mime,  appelé  Communément  Stupidus. 
On  reconhaissail  cet  ancêtre  de  Jocrisse,  à  sa  tête  rasée,  à  ses 
joues  rebondies,  el  surtoul  à  son  air  benêt.  Comme  on  le  devine, 

il  était   le   souffre-douleur  de   la   troupe,   ce  qui  achevait  de 

I-   Rep.,    III-  388,    Ei   «    \*ùJy.  [xr,/   0.  ..,:dç  y«  osî  Etvccc  Ty;Sôv  yàp  otav 

-t.;  zzr,  iGyvptxt  fé).<&ti,  [tf^upàv  y.<%\  tAExaëo/r,/  faiët  tô  toioôtâv. 
2.  Cicéron,  De  fin.  bon.  et  mal,  V,  30  : 

•  Crasso,  qoera  ̂ Pinrl  îtil  m  Mla  ri-sism    LficiliOs.   • 

:;.  Personnages  de  l'atell&fte.  L'alellane  étail  jouée  encore,  .1  la  lin  du 
second  siècle  ap.  J.-C.  (Tertullien,  L.  de  Spectaculis,  XVII  : 

•  It.-i  siiniina  gratis  efjas  (iIi'mIh)  de  sparcitia  r.iiiiiiiiii.'ii  tonciiiiiata  est,  qnam  Atellanus 
pesticulatui .  » 

Corp.  scrip.,  XX,  p.  18;  P.  L.,  I,  p.  64<».  Mummius  essaya  de  !<•  faire 
revivre  :  Macrobe,  Sat.,  I,  X,  3. 

MniKMii il--  qaaqûe,  qui  pûâl  Novium  m  Pofflpofirum  diu  jacentém  artem  Atdllaniam  susei- tavil.   » 

1  •■  fui  sans  douti  >n  -  uci  ■  ,  car  les  h  n  la  mentionnent  rarement. 

A"  reste  ce  qui  sera  .IH  .In  minie  dans  la  suite  pourrai)  très  s-ouveni  lui  être 
appliqu 

♦  ■  Cl    Otto  Ribbeck,  II.  I      um  frag., Leipzig,  1898,  \>.  ici-;;.;:,,  n  signale 
aussi  des  parodies  'le  la  tragédii  igamemno  supposilus,  de  Pomponius, 

Hercules  Coactor,  p  ius,  p  308. 



20  POURQUOI    LES    PERES    DE    L  ÉGLISE: 

le  pendre  ridicule.  Quand  un  autre  personnage  lui  appliquait 

quelque  souffle!  retentissant,  tous  les  spectateurs  éclataient 

d'un  fou  rire'  que  l'on  appelait  risus  mimicus,  pour  indiquer 

ce  qu'il  avait  de  puéril  el  d'excessif. 

Une  autre  cause.du  rire  au  théâtre,  la  principale  selon  saint 

Jean  Chrysostome.  était  la  plaisanterie  ~.  Nous  ne  parlons  pas 
ici  de  ces  propos  grossiers  qui  outrageaient  la  pudeur  en  même 

temps  qu'ils  charmaient  l'esprit  du  vulgaire.  11  s'agit  seulement 
de  ces  facéties  qui  n'offensaient  pas  gravement  la  morale,  et 

qui,  sans  être  relevées  de  finesse  attique,  n'étaient  pas  dépour- 
vues de  sel.  Les  Pères  les  désignent  ordinairement  sous  le 

nom  à'eutrapélie.  de  stultiloquium  et  de  scurrilitas.  Mais. 

quelque  nom  qu'ils  leur  donnent,  ils  les  condamnent  sans 
exception  3.  C'est  qu'entre  les  plaisanteries  vaines  et  douteuses 
ei  celles  qui  choquent  ou  qui  blessent,  la  limite  est  souvent 

imperceptible;  et,  à  moins  d'une  habileté  consommée  et  d'une 
réserve  extrême,  on  la  franchit  insensiblement4.  De  plus,  le 

t.  Arnobe.  Adv.  nat.,  VIF,  33  : 

«  Mimis  nimirura  dii  gaudent...,  deleclantar,  ut  res  est,  Stupidorum  capitibus  rasis, 

salapittarum  sonitu  atque  plausu.  » 
Corp.  scrip.,  IV,  p.  267  ;  P.  L.,  VI,  p.  1266-1267.  Ce  tôle  était  parfois  rempli 

par  des  descendants  des  grandes  familles  romaines.  Juvénal,  VIII,  190-192  : 
Qui  sedel  (le  peuple),  et  spectat  triscurria  patriciornm, 
Planipedes  audit  Fabins,  ridere  polest  qui 
Mamercorum  alapas. 

2.  In  Matth.,  VI.  n°  7  :  «  à  çeûyeiv  6  IIaû)o;  èx£>.curj£,  tyjv  jjuopoXoyîav  y.ai  rr,v 

£ÙTpa7t£/îav,  Taùxa  ôtwxEtv  àvaimOwv.  Kai  xè  ôyj  xa^toTEpov  toûtwv  y;  toù  yéXcoTÔç 

idTtv  ÛTtoOsai:.  »  P.  G.,  LVII,  p.  71. 

3.  Saint  Jérôme,  ''animent,  in  epist.  ad  Eph.,  III,  V  (3-4)  : 
i   Stultiloquiom  enim  el  scurraiu  non  decel  esse  Cbristianum.  » 
P.    L.,  XXVI,  ]>.  520. 

Saint  Thomas  fait  de  Yeutrapélie  une  vertu.  Cbmmentum  in  quart,  lib.  sent, 

mag.  Pétri  Lombardi,  Dist.  XVI,  quœst.  IV,  art.  u,  sol.  1"  : 
•  Quidam  autem  ludi  sunt  iiullain  turpitudinem  babentes,  quos  Philosophus  libérales 

et  lii  sunt  mate'ia  virtutis,  srilicet  eutrapeliœ.  • 

Cf.  1-2.  quœst.  LX,  nrt.  v  ;  11-2,  qussst.  CLXV11I,  art.  iv.  Bossuet,  (Maximes  et 

réflexions,  y.  84-91  prétend  que  saint  Thomas  a  mal  interprété  les  Pères  et 

que  M>h  désir  de  les  accorder  avec  Aristote  l'a  induit  en  erreur.  Ne  serait-ce 

pas  plutôl  que  le  mot  eutrapélie  a  changé  de  sens  :  qu'il  désigne,  chez 
les  Pères,  les  plaisanteries,  dont  d  esl  ici  question;  et,  chez  saint  Thomas, 

un  badinage  innocent,  qui  donne  de  la  grâce  à  l'entretien,  el  qui  de  la  sorte 

délasse  l'esprit,  -ans  attaquer  la  morale? 
4.  Saint    Jean    Chrysostome,    In    Epist.    ad  Ephes.,   Hom.    XVII,  n°   2    : 
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chrétien  devra  rendre  compte  à  Dieu  de  fouies  les  paroles 

oiseuses  et  légères  qu'il  aura  dites  '  ou  approuvées  par  ses 
applaudissements.  A  ce  sujet,  saint  Jean  Chrysostome  fait 

remarquer  avec  justesse  que,  s'il  n'y  avait  point  de  spectateurs, 
il  n'y  aurait  point  d'acteurs,  et  que  les  uns  partagent  la  culpa- 

bilité «les  autres  2. 

Quelles  étaient  ces  plaisanteries  qui  abondaient  sans  doute 

dans  les  mimes,  et  dont  les  chrétiens  agrémentaient  leur  con- 

versation  :'  Saint  Jean  Chrysostome  en  cite  trois  exemples,  qui 

nous  aident  à  les  comprendre,  autant  qu'il  est  possible  de  com- 
prendre aujourd'hui  des  expressions  qui  empruntaient  aux 

circonstances  une  signification  spéciale.  Les  avait-il  lui-même 

entendues  au  théâtre,  qu'il  fréquenta  dans  sa  jeunesse  '\  ou 
bien  les  lui  avait-on  rapportées?  Nous  l'ignorons.  Mais  quand 

même  il  ne  l'affirmerait  pas,  nous  croirions  qu'il  ne  les  a  point 
inventées,  pour  le  besoin  de  sa  cause,  parce  que  les  précautions 

oratoires  avec  lesquelles  il  les  présente  à  ses  auditeurs,  pour 

les  empêcher  de  rire,  attestent  évidemment  qu'elles  étaient  à  la 
mode  l.  La  première  consiste  à  dire  aux  convives,  dès  que  le 

repas  est  servi  :  «  Prenez,  enfants,  de  peur  que  l'intestin  ne  se 
nette  en  colère  5.  »  Elle  nous  parait  plus  inoffensive  et  moins 

»  Mïiôetç  Iitco  ).6yo;  àpyôi;  .  àuô  yàp  xoû  àpyoû  xat  elç  àxôrcou;  xaxaTtÎTrxofiev.  » 
P.  <■.,  LXII,  p.  118. 

S;iint  Basile  :  'AffxnjTixaï  SiaTÔ^eiç,  XII  :  «  EvrpowreXiaç  àiràar);  àTrs'xecrOai 
ttpoirtjxsi...  «oXXâxt;  <Si  xo  xaxàv  ôom  paotÇov  xat  £Ï;-  aiaxpoXoyîav  xat  àxouîav  xyjv 

ï<j-/?.~r;i  xaxÉXuaev,  û>:  ar,  au(j.6atvEi.v  xaxà  xaùxôv  '\ivyr\s  vrj'j/tv  xat  eùrpaue). ta; 

8iàxv<riv.  •  I'.  G.,  XXXI,  p.  1576.  (L'authenticité  de  cet  ouvrage  est  contestée). 
1.  Tertullien,  L.  de  Spectaculis,  XVII  : 

«  Cum  etiam  si-urrilitatem  et  omofi  vanuni  rerbom  judicatum  a  Deo  sciamus...  '.'  » 
Corp.  scrip.,  XX.  p.  19;  P.  L.,  I,  p.  P50, 

2.  In  Mattk.,  Bom.  VI,  n°  7  :  Et  yàp  \s.rfit\c,  rp  à  xà  xotaùxa  ôswjxevo;,  oOS'  âv 
6  àywvi^ô(J.evo;  rjv.   »  P.  G.,  LVII,  p.  71. 

3.  Ilsy.  tepooûvï];,  I,  n°  4  :  Où  yàp  ïjv  tôv  v.xa<7xr]p»i}  irpoaEÔpsûovxa  xai  Ttepi  xà; 

è\  xr,  ffXY)VTji  xép^E'.;  È7tTor,|A£\ov  (Fuyy,ive78a«  TtoXXàxi;  x<j>  (îtoXîoi;  7ipo<Tr)).a>|A£va>,  xat 

p]8s  £t;  àyopàv  ijjigaXôvTi  rcoTÉ.  »  Il  s'oppose  à  son  ami  Basile.  P.  G.,  XLVI1I, 
p.  624. 

i.  In  Epist.  a  I  Eph.,  Hom.  \\  II.  n °  3  :  a  Kaî  ptrj  \>.i  xi;  oiÉa6w  irXâxxeiv,  àXX' 

S7tep  r./.'/'JTa  Épo)...  xat  olSo  a:/  yÉXaua  xivrjircov,  7tXr,v  à).X'  o;j.<.>;  èpo>.  »  I'.  G., 
LXII,  p.   120. 

a  Kai  xo-3  nCvaxo;  7rapax£6évxo;,  SXeye  (xi;)'  ApâÇaaOe,  natÔta,  ;j.r,  toxe  àpytirô^ 
xo'./îa.  »  M<7/. 
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spirituelle  que  la  seconde  :  «  Malheur  à  toi,  Mammon,  et  à  celui 

qui  ne  te  possède  pas  '  ».  dans  laquelle  il  est  difficile  de  ne  pas 
voir  une  parodie  du  texte  évangélique  où  Jésus-Christ  a  jeté 

l'anathème  aux  mauvais  riches.  Ce  qui  nous  confirme  dans 

cette  opinion,  c'esl  que,  selon  sainl  Jean,  eu  ne  fcienl  pas  de  ie]s 

propos,  quand  en  n'a  pus  perdu  la  piété  -.  Le  sens  précis  de  la 
troisième  nous  échappe  :.  car  le  moi  yivtaiç,  le  plus  important 
de  la  phrase,  peur  signifier  création  eu  génération;  dans  ce 

dernier  cas,  il  renfermerai  une  plaisanterie  de  mauvais  aloi. 

Toujours  est-il  qu'elles  sonl  toutes  indignes  d'un  chrétien, 

comme  elles  l'étaienl  d'un  orateur,  au  jugemenl  de  Cicéron,  et 
qu'il  Tant  les  laisser  aux  mimes  '. 

La  frivolité,  dont  nous  avons  retracé  les  différentes  tenues, 

enlevail  aux  chrétiens  le  goût  de  toute  occupation  sérieuse. 

A  partir  du  ive  siècle,  nous  l'avons  vu  déjà,  si  fréquentes 
étaient  les  représentations  que  les  spectateurs  assidus  avaient 

;'i  peine  le  L.isir  de  vaquer  à  autre  chose.  Au  reste  dans  l'inter- 
valle, ils  auraient  été  incapables  de  fixer  leur  esprit  à  rien 

d'utile  el  de  grave;.et,  connue  des  écoliers  qui  vont  en  classe 

entre  deux  jours  de  congé,  ils  ne  songeaient  guère  qu'au  plaisir 
delà  veille  et  à  celui  du  lendemain.  Aussi  accueillaient  ils  la 

nouvelle  d'un  spectacle  avec  un  empressement  qui  ne  se  refroi- 
dissait point,  alors  ils  ne  prétextaient  pas  la  néoessité  du  ser- 

vice militaire  ou  la  crainte  *\^'>  magistrats  5.  comme  ils  le 

faisaient,  lorsqu'on  les  appelait  à  l'église.  c<  Lu  joueur  de 
cithare,  un  pantomime  ou  un  autre  acteur  convoque-t-il  la  ville, 

dit  saint  Jean  Chrysostome  aux  fidèles  d'Antioche,  on  se  hâte 

1.  «  Oùcu  soi,  jj.a|;.[X(j)và,  xai  to>  \j.r\  b/mzi  at.  »  ïèid. 

2.  Kai  to'jto   ).£Y<i)  toû    alaypoù   rfiovç    oeixvûwv    xr,v   àT07ti'av,   '\i\>yy\c,  yàp  èp^u'Ai 
ïô/aôsta:  -a'jxt  ta  pjjftaTa.  »  Ibid. 

3.  a   Kai  iîo),).à  TOiaùxa  àxona.  r,  S'jTpauE/.ia  l-^v.fsr^a.^vi ,  d>{  otav   Xeytijijtv'   "ApTt 
O'jy.  Ë^xt  yvjET'.;  :  »   Ibid. 

4.  <(  V.i  y.y.)r,'/  rè  Troàyjj.c,  xî  toïî    |xt|xo»ç  àçîixat  :  Mcjjlo;  y^y,,  xai  oùv.  aiiy/js/,;  » 
Ibid.,  \>.  1 19.  Cicéron,  De  orat.,  11.  60 

«  Vilanda  esl  et  mimorum  et  ethologornm  simililudo 
Cf.  Orat.:  î 

-uni  Jean  Chrysostome,  ///  Epi<st.  I  ad  Cor.,  Hein.  V,  n"  li  :  Si  Sa  foav 

op/riTTai:   /ai    [).i\t/,i;   ■■;■/',/ ï'.r^,    /.ai    Slà   Ttavrô;   ittl   trj;    <rxï)v?is  àva'/torxr,^   tov    [icov, 
oOôajxoj  o0  Tirnai:   àvâyjwjv,  oùx  àpxôvxwv  TcpoêàXXig  çôêov.  »   I'.  G.,  LXI,  p.  48. 
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de  répondre  à  son  appel,  on  lui  sail  gré  de  son  invitation,  el  on 

reste  au  i  héâtre  la  moitié  du  jour  '.  »  Symmaque  donne  une  idée 
semblable  des  Romains,  à  la  lin  du  tve  siècle.  Gomme  préfel  de 

la  ville,  il  voulait  organiser  «l<is  jeux  publics  pour  lesquels  il 
avail  demandé  des  acteurs  extraordinaires.  Malheureusement, 

ils  ne  venaient  pas  aussi  lot  qu'on  l'espérait.  On  envoya  des 

messagers  à  leur  rencontre:  on  s'impatientait;  bref,  toute  la 

\  ille  s'intéressait  à  leur  sort,  et  étaii  (Unis  l'angoisse  -.  Ceux  qui 

ne  pouvaient  se  rendre  à  la  représentation  s'estimaient  malheu- 
reux et  enviaient  le  sort  des  spectateurs.  Après  avoir  dit  que 

des  chrétiens  passent  tout  leur  temps  au  théâtre,  saint  lïasile 

assure  que  beaucoup  d'autres  les  félicitent  d'échapper  de  la 
sorte  aux  soucis  dii  négoce  sur  la  place  publique,  de  ne  point 

exercer  de  métier  pour  vivre,  et  de  couler  leurs  jours  dans  l'oi- 
siveté et  le  plaisir  :i.  Salvien  nous  livre  quelques  traits  qui 

Peignent  mieux  encore  l'apathie  et  l'insouciance  qu'engendre  la 
frivolité.  Il  rapporte  que  les  habitants  de  Cartilage,  au  lieu  de 

défendre  leurs  remparts  contre  les  Vandales,  assistaient  tran- 
quillement aux  spectacles,  et  que  ceux  de  Trêves  auraient 

voulu  reconstruire  un  théâtre  sur  les  ruines  fumantes  de  leur 

ville  *. 

La   frivolité  produit   un  autre  effet  que  les  Pères  déplorent 

I.  In  Joannem,  Hom.  I.VIII,  al.  LVII.  n0  1  :  «  'a)}'  â«  u,èv  xiQapwô'ôî,  y\ 
bmy\<oTrfc,  r  k).Xo;  tôjv  ETi t  T*jç  ffXïivîjç  y.a/.ény;i  tt,v  tto/iv,  \j.z\à.  07tou$rji;  aTravxe; 

tcï/o'jt;.  y.'j.l  /yy-'i  'r.'iù;  tï,z  nXïjaewç  Itj.t.,  xaï  r,u.Épa;  ôî.oxXïjpûv  tô . r]u,U7V  pipo; 

âva),Ccrxou(Tiv,  èxeivoj  u.ovm  Trpoce'xovTeç.  »  1'.  G,,  LIX,  p.  320. 
i.  Epis  t.,  VI.  li-  : 
Kuvli'i  ii ii j f.  i  lifteras  sumpsi,  quibus...  aliqnos  teenicos  navi  iœposito°,  et  secundura  prae- 

ceptum  menm  roissoa  ad  Carnpaniam  nuuciavit.  < 
I  ,  .  t.  X.  26  : 

Espectantor  qnotidie  nnnni,  qui  p^opinquare  urhe  munera  prornissa  (curules  ne  soenicas 
voluptaUt)  confirment.  • 

3.    In    Hexameron ,    l'om.    IV,    rj°    l        K<xï    if/j:    tqçoûtquç    Stju.qu{    jroXXoi 

';-//.  7  V._'',  U  T'.V.      OTl.       77."      7.7.t'     àfOnàv      5  |J  .7.0'.  17.:.     7,      T7;     E7.     TG>V     TV/'I(>)V      7T0O;     TO      Ç/JV 

grcivoîaç   naTcO'ntôvTeç,    ota   pcf9v(.uaç    7râar,t;  xqt;    r,ôovr,;   tov    TetayaivOv    ia-jrot;    Trjç 
((■>/,;  /oovov  •  •  ■  I'.  G . ,   XXIX,  [i.  80, 

'. .  />'■  Gubernatione  i><'i.  VI,  i  ■ 
;  atra  igitni  qpsriti  e  aux  habitant!  de  IVc-ve  |   cir  uni  a  priocipibns  postu- 

lais ?  Coi,  qoaesp,  tlalui,  cui  populo,  cui  c ivilali  "'  Urbi  ruisi.-r  ac  pcrdilœ,  plebi   caplivae  el 
.  i.i ,  quae  ;nii  periil  aut  luget.  • 

I'.  L.  LUI,  p.  I.'i-, .  i  ■  ,„..  VIII,    p.   149.  Cf.  |   r  Carlhage,  Ibicl.,  If, 
p.  L22:   I  orp.  ■■  i  ip.}  p,  I  1 1. 
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plus  amèremenl  que  tous  les  autres  :  elle  détruit  l'esprit  de 
piété  qui  devrait  animer  toute  la  vie  du  chrétien  et  le  main- 

tenir, autant  que  ses  devoirs  d'état  le  lui  permettent,  sous  le 
regard  et  dans  la  pensée  de  Dieu.  «  Or, comment  songer  àDieu, 

au  théâtre,  où  rien  n'appartient  à  Dieu,  écrit  Tertullien  '.' 
Lorsque  le  tragédien  déclame  des  vers,  quel  est  le  spectateur 

qui  se  rappelle  les  transports  dos  Prophètes,  et  quel  est  celui 
qui,  au  milieu  des  chants  efféminés,  repasse  les  psaumes  dans 

sa  mémoire  '  ?  -  Uicun,  assurément,  car  Tertullien  demande 

l'impossible.  Y  pense-t-on,  du  moins,  en  dehors  du  théâtre  ? 
Hélas,  les  chrétiens  qui  le  fréquentent  allèguenl  toutes  sortes 

de  prétextes  pour  ne  point  aller  à  l'église,  «m  ne  s'y  rendent 
qu'à  contre-cœur  -.  Quand  ils  \  sont.  il>  se  tiennent  mal.  et  ils 
gardent  à  peine  le  silence,  pour  entendre  les  chants  qui  glo- 

rifient Dieu,  tandis  qu'ils  écoutent  attentivement  ceux  de  la 
scène  qui  exaltent  le  démon  ?.  Bien  plus,  certains  poussent 

l'irrévérence  jusqu'à  quitter  l'église  pour. courir  au  théâtre  4.  el 
ainsi  ils  foflt  croire  que,  ne  pouvant  servir  deux  maîtres  à  la 

fois,  ils  préfèrent  Satan  à  Jésus-Christ.  Portée  à  ce  degré,  ia 

frivolité  était  un  désordre  grave  s.  Ne  soyons  donc  pas  trop 

étonnés  si  les  Pères,  témoins  des  ravages  qu'elle  opérait  dans 
!'■-  âmes,  l'ont  alors  combattue  avec  t\r>  accents  indignés. 

I .  Dr  Spectaculis,  XXV  : 
\n  ille  recogitabit  eo  te  m  pore  <ie  Deo  pnsiius  illic  ubi  niùil  est  de  Deo.  ■  ?  Sed  trapxdo 

vociférante,  exdamalione.s  ille  alicujm  proptaeUe  retractabit  el  inter  effeminali  tibicinis  moiios 
psalmum  secum  coi   iniscetur.  » 

I'.  L..  I,  p.  6;i<>:  Corp.  serin..  XX,  p.   25. 

•J.  Saint  Jean  Chrysoslome,  In  Epist  1  ml  ('m-.,  rlom.  V.  n°  6  :  »  orav  ci 

èui  xr(v  Èxx).Yi<7tav  xa)ûp.ev,  tot£  -rà  jxvpta  xw'/'.'i.a:a  [itçooëak'k'Q).  Dans  la  phrase 
qui  précède,  il  dit  que  rien  ue  les  arrête  quand  un  les  appelle  au  théâtre.  Voir 

su,, m,  p.  23,  nul,-  L);  1'.  G  ,  LXI,  p.  18. 

Saint  Jean  Chrysoslome,  In  Psal  ,  VIII.  n°  t  :  E?  yâp  èv  (teârpip  xopwv 
kSôvtwj  (raTavixwv,  7to>>r,  yivcTat  r^v/j.*,  $>Gte  ta  oXÉÔpia  Èxsïvo  SéÇauGa'.  p.é).ï)... 

a  plus  forte  raison  faut-il  se  taire  à  l'église...,  I'.  G.,  LV,  p.  10G. 
i     Voir  plus  liant  letftes  de  Salvien  et  de  saint  Jean  Chrysosfome. 

C'est  aussi  l'opinion  il"  Massillon  \Sermon  sur  l'inconstance  dans  les  voies 
du  salut)  :  «  Toutes  1rs  ressources  de  salut,  utiles  à  la  conversion  des  autres 

pécheurs,  deviennent  inutiles  à  l'âme  inconstante  el  légère;  c'est  à-dire  que 
l'inconstance  dans  les  voies  de  Dieuest,de  tous  les  caractères,  celui  qui  laisse 
le  moins  d'espérance  de  salut.  »  Migne,  Orateurs  sacrés,  Paris,  1854,  t.  XLII, 

p,  689. 
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CHAPITRE  IL 

LE    THEATRE.    FOYER    DE    CONCUPISCENCE 

I.  Dr  la  concupiscence   -  II.  Promiscuité  des  hommes  et  des 
femmes.  III.     Ac/rices:     ddinjers     de     leur    présence: 

acteurs  efféminés.  ■  IV.  L'amour  dans  les  pièces  du 
théâtre  :  dans  la  tragédie;  dans  la  comédie;  dans  le  mime  ; 

dans  la  pantomime.  Effets  produits  sur  les  spectateurs.  — 

V.  Le  chant  et  la   musique  au  théâtre.  -     VI.    Le  mal 

s'insinue  doucement .  Ennui  cl  i/(:hauclie. 

Pendant  que  les  chrétiens  dissipaient  un  temps  précieux  en 

bagatelles,  ils  risquaient  d*exciter  en  eux-mêmes  la  concupis- 
cence.  On  appelle  ainsi  une  inclination,  naturellement  bonne. 

que  h'  péché  originel  a  viciée,  et  qui  nous  entraîne  au  mal.  sans 

qu'elle  nous  enlève  pourtant  le  pouvoir  de  lui  résister.  Saint 

I  '.Mil.  qui  en  ressentait  l'aiguillon,  quoiqu'il  eût  été  ravi  jusqu'au 
isième  ciel,  l'a  comparée  à  un  ennemi  intérieur.  -  sorte 

d'Etat  dans  l'État  —  qui  lutte  contre  la  volonté  régénérée  par 
la  grâce,  pour  !n  détrôner  et  la  coin  ber  de  nouveau  sous  le  joug 

de  la  nature  '.  Selon  sain!  Jean,  il  y  a  lion  de  distinguer  la 

concupiscence  de  L'esprit,  qui  procède  de  L'orgueil;  la  concu- 
piscence i\e<  yeux,  qui  naii  «le  l'ambition  ou  de  la  cupidité;  el 

I.  Epist.  n,l  Rom.,  VII.  22-23  : 
•  Condelectoi  enim   legi  Dei  secundam  Interiorem   hominera     Video  autem   aliam  legera  in 

mena  bris  meis,  lepugnantem    leg   nlis  meae,  -'t  captivantem  me  m  lege  \   ati,  quae  esl   m 
membris  meis.  • 

Cf.  Epist.  nd  Cul.,  v,  17.  Sainl  Augustin  Contra  Julianum  Pelayianum,l\, 

1 4.  l'a  définie  en  ces  termes  : 
.    Libido  autem  senl   li   est,   de  qua  nunc  agirons,  qux  dos  ad   senliendum,  sive  consen- 

liéntes  mente,  »i?e  répugnantes,  m j p [ >»* 1 1 1 1 1  carn  ii  roluptalis  impellit.  Hase  esi  contraria 
dilectioni  sapienliae,  bwc  rirtotibos  inimii  i 

I'.  L.,  XLIV,  p.  770. 
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la  concupiscence  de  la  chair,  la  seule  don!  il  soi!  question  dans 

ce  chapitre  '.  Ce  n'est  pas  le  péché, .c'est  le  principe  du  péché; 
ce  n'est  pas  la  flamme  qui  dévore,  c'est  le  feu  qui  couve  sous  la 
cendre.  Mais  s'il  n'y  a  pas  de  ma]  à  la  porter  en  soi-même, 
puisqu'il  ne  dépend  pas  de  nous  de  I  éteindre  entièrement, 
comme  le  prouvent  les  tentations  survenues  aux  plus  grands 
saints,  du  moins  ce  serait  une  imprudence  et  une  faute  que  de 

l'attiser  sans  raison  sérieuse.  Aussi  les  Pères  blâment  vivement 
les  chrétiens  qui.  sous  de  vains  prétextes,  se  rendent  au 

théâtre  :  vrai  foyer  de  concupiscence  -. 
La  promiscuité  des  hommes  el  des  femmes  leur  semble  être 

un  premier  danger.  A  quelle  époque  et  sous  l'influence  de 
quelles  causes,  ces  dernières  furenl  admises  au  théâtre,  el  en 

quelle  proportion  elles  §'\  trouvaient,  nous  n'avons  pas  à  le 
rechercher  3.  Disons  seulement  que  leur  présence  est  attestée 

durant  toute  la  période  qui  nous  occupe,  el  qu'elles  n'appar- 
tenaient pas  imites  au  vil  troupeau  des  courtisanes.  Nous 

savons  par  de  nombreux  témoignages,  notamment  d'Ovide4, 
de  JuyénaJ  ■'.   de   Tertullien  ".   de  saint    Cyprien  7.  île   Lac- 

1.  /.  Epist.,  II.  16. 
•  Qaoniam  omne  qnod  est  m  niupdo  eoncppisçentiji  carnis  est,  et   coiieupUcenlia  oculuruin, 

et  spperbia  \i';e.  • 
2.  Sainl  Hilaire,  Traciatus  in  XIV  psalmum,  n°  6  : 
•  Cui  (cbrisliano)  posl  baptismj  lavaçrum  tmUte  adliseterjnt  sordes.,,  non  oculi  sp< ctaculi* 

thealralibi's  sordi  li. 

Wll.  p.  88;  P.  L..  IX.  p.  308, 

,i    Augustin,  >'('.'»."  I.xxxvui,    De  irr/j!.-  EvangeM  S    MaiUi.,  Domine 
XVI,  I T . 

Hoc    ipsnra  qood  frenat    conçu piscentiam   suam,   ne  pergat    ad  Iheatrum  ;   clamai   posl 
Cliri^iniu.    • 

1'.    I...   XXXVIII,   p. 

Tertulliep,  De  Speci.,  XIV  : 
«  ha  et  voluptal  -  entia  est  :  species  auiem  voTnptatis  eliam  speotacula.  ■ 

...  XX.  p.   16  ;  P,  L..  1,  p 

.     ,        \  femmes  grecques   assistaient  aux  représenta- 

tions   de  comédies,  au   temps  d'Aristophane  et  de  Platon  : 
il  erint   necne,  Ihèse  latine 

i.  //■/.-/..  l 
'  ■■  VI,  /' 

6.  1<  XXI  : 

evenil,   ut   qui  (il  ̂  *  :  i  :_*  i  t  >ies  païens)   filjae  viii;inis  ab  imuii  spiircp  wrbo  aures 
luBinr,  ipse  eam  m  Iheatrum  ad  illas  iilationesqpa  deducat.  » 

..  XX,  p.  22;  P.    L.,    1.  p 

7.  Epist.  a  I  Donat.,  - 
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tance  '.  que  des  matrones  e1  des  jeunes  Biles  ne  rougissaient  pas 

de  paraître  au  théâtre.  Y  voyait-on  des  chrétiennes  ?  Cela  n'est 
pas  douteux.  Tertullien  en  mentionne  une  qui  fui  possédée  du 

démon,  pendant  un*'  représentation  -:  et  il  n'est  pas  sûr  que  c<t- 

tain  passage  de  saint  Grégoire  de  Nazianze  n'exprime  pas  la 
défense  d'y  conduire  les  vierges  f.  A  Salvina.  qui  venait  de  perdre 
son  mari,  saint  Jérôme  ordonne  de  fuir  les  jeux  scéniques,  ce  qui 

eût  été  inutile  si  les  chrétiennes  s'en  abstenaient  toujours*. Mais, 
quels  que  fussent  leur  religion  et  leur  nombre,  du  moment  que 
hommes  et  femmes  se  rassemblaient  dans  an  lieu  de  divertisse- 

ment et  de  plaisir,  ils  devenaient  les  uns  pour  les  autres  une 

occasion  de  péché.  Telle  esl  du  moins  là  conviction  des  Pères. 

11  esl  probable  que  des  psychologues  et  moralistes  de  nos  jours 

hésiteraient  à  la  partager.  Toutefois  serait-il  impossible  de 

l'expliquer  et" même  de  la  justifier  par  les  mœurs  du  temps? 
Ovide  recommande  le  théâtre  aux  mondains  et  aux  débauchés, 

comme  l'endroit  le  plus  propice  aux  rendez-vous,  aux  intrigues 

et  aux  liaisons5.  D'après  Tertullien.  les  spectateurs  des  deux 

sexes  se  tendent  mutuellement  des  pièges,  par  le  soin  qu'ils 
apportent  à  leur  toilette,  et  par  leurs  entretiens  qui  excitent  la 

flamme   îles  liassions  {'\  D'où    il    conclut  avec  saint   Clément 

«  Qgaa  pudiça  fprta.sgg  a.l  >|);cti»culpip  matrqna  pFppesgerat,  de  .sptcl.inilu  rt-v »;j ti Uir  impu- dka.  > 

CQ>p.  yrn...  [II,  Pars  I.   p.  1|):  P.   L.,  IV,  p.  210-211. 
1.   Divin.  Instit.,  VI.  20  : 

«  Quid  ju\ eni-s  mit  virgines  faciant,  cuin  haec  cl  fiVri  sine  pudpre  (il  s'aj; i i  de  <ivl>>  immo- 
rales) et  speetari  libeater  ah  omnibus  cernunl  .'  » 

Cor/,,  scrip.,  XIX,  p  560  ;  1'.  L.,  VI,  p.  711.  Il  y  avail  même  des  enfants. 
Ihid. 

i.  Dp  Specl.,  XXVI  :  Corp.  scrip.,  XX,  p.  25;  P.   L.,  I,  p.  657. 

3.  vE7ty)  [aToptxâ,  L.  II.  Sert.  II.  VIII,  Ail  Seleueum,  111-114  : 
ly  8è  [jCî'rJTi&'j  taùxa  ifJiaxr.ai  |j.r,  y_ç,àv/,;  HGpaç, 
'l>cv;'(,)v  âr.iiai  à(i.(J.dtTwv  SiatpÔopâç, 

Ci;  c'a-;  iu;cxTT-(ir  Ta;  y.r,r,a;  [Lai  ftapBgveuç. 
P.  G..  XXXVII.  p.  1584. 

4.  Ad  isalviîiam,  LXXIX,  9  : 
«  Nihil  artium  seenieapum.  » 

'  orp.    crip.,  LV,  p.  97. 
5.  \r.«.  am.,  I.  89-100. 

6.  De  Spect.,  XXV  : 

•  Immo  in   omni  sper.taculo  nullum   mayi-  scandai  mu  oeeurel   quam   i'ie  ipse  mulici 

virorum  accuratier  cu|(u8.  Ipsa  <■•«>  ejsio,  ipte  in  favoribqs  aul  aonspiralio  aul  dispene   ter 

intillas  libidinum  conflabellant.  N'eino  deniqu   3pecla.cg|   Butdp  prius cogitai  nisi  i  idoi  i  el  fidere.  • 

scrip  |  XX,  p.  2o  ;  P.  L.,  I,  p.  C5G. 
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d'Alexandrie  '  qu'ils  vonl  tous  aux  spectacles  pour  voir  et  pour 
être  vus.  ce  qui  dénote  une  disposition  forl  dangereuse,  car  la 

concupiscence  entre  surtoul  par  Les  yeux. 
Leurs  regards  se  tournaient  égalemenl  vers  les  actrices.  Au 

dire  de  Bossuet.  les  pièces  des  Anciens  étaient  «  exemptes.de 

cette  indécence  qu'on  voil  parmi  nous,  d'introduire  des  femmes 
sur  le  théâtre  -.  »  Nous  ne  contestons  pas  son  opinion  pour  la 
période  qui  précéda  les  dernières  années  de  la  République; 
mais  des  lois  elles  parurent  sur  la  scène  sans  interruption.. Les 

renseignements  que  l'on  possède  là  dessus  soin  si  précis  e1  si 
abondants  que  Ton  ne  s'explique  pas  l'erreur  de  Bossuet.  Tout 
ce  qu'on  peu!  lui  accorder,  c'esl  que  les  hommes  remplissaient 
ordinairement  les  rôles  tragiques  et  comiques,  avec  ceux  de  la 

pantomime,  où  l'usage  du  masque  permettait  la  substitution 
des  sexes.  Encore  serait-on  obligé  d'admettre  des  exceptions. 
Au  débul  ilo  uotre  ère,  Sénèque  signale  des  pantomimes  qui 

épousenl  de  riches  Romains  3  ;  et  Donat.  qui  écrivait  au 
i\e  siècle  affirme,  dans  >on  Commentaire  de  Térence,  que  de 
son  temps  le  rôle  île  Mysis,  dans  VAndrienne.  est  tenu  par  des 

femmes  '.  Seules  aussi  les  actrices  représentaient  les  person- 
nages féminins  du  mime,  qui  était  le  plus  populaire  des  genres 

dramatiques.  Parmi  celles  qui  ouvrirenl  la  carrière,  vers  la  fin 

de  la  République,  nous  remarquons  Àrbuscula,  qui  remporta 

beaucoup  de  succès  auprès  des  chevaliers  5,  et  Gytheris  6.  qui 

1.    UaiôaywYÔç,   III,    11    :    »    à-/.o<j[juaç   èoriv   aîtîa  àvapùc:    àvôptîSv    xat    yuvaixàiv 

-ffUviôvTwv  èîu  Try  àXÀTJXwv  0sav.  »    l'.  (i..   VIII,  p.  G56. 
■2.  Maximes  et  ré  fi.,  p.  ̂6. 
3.  Ad  Helviam,  XII,  fi  : 

•  Keatioresue  istos  putas,  quorum  pantomime  deciens  sesterprO  nubunt.  ?  » 

Dans  un  autre  ouvrage  \Natu>-..   qu.rst.   VII,  32),    Sènéque  parle  encore  de 
femmes  qui  jouent  la  pantomime  sur  des  scènes  privées  : 

«  Privatim  urbo  tola  sonat  pulpitum  :  in  hoc...  fomina;  tripudiant.  » 

m.  m  Terent,  ad  Ami.,  IV,  ;'>  : 
l.i    \ i « i e  non  iiiiniiiias  paries  in  Lac   cotnaedia  Mysidi  allribui,   hoc  est  personae  remines, 

sive  haec  personatU  viris  agitur,  ut  apud  veteres,  sive  per  mulierem,  ul  nunc  videmus. 
5.  Cicéron.  Ad  AU.,  IV,  15  : 

«  Quaeris  nunc  de  Arbuscula.  Valde  placuit.  • 

Horace,  Sat.,  I,  X,  Tii-77. 
6.  Cicéron.    I  d  .1//.,  X.  lu  : 

«  Bic  (Anloin  ^iherida  secum  leclica  aperia  portai   altérai»  uxorem.  >• 

Sur  le  même  sujet,  cf.  Philipp.,  II.  24.  Horace  en  signale  une  autre,  du 
nom  'i  '  Irigo,  v  -/.,  I,  II,  55. 



ONT    CONDAMNÉ    LK   THÉÂTRE    DE    LELR    TEMPS  29 

ilui  sa  renommée,  moins  à  son  talent,  peut-être,  qu'à  ses  aven- 

tures galantes.  Sa  fortune  el  beaucoup  d'autres  analogues,  celle 

surtout  de  Théodora,  qui  porta  la  couronne  d'impératrice, 
montrent  de  quel  crédit  elles  jouissaient,  dans  la  haute  société, 

malgré  le  déshonneur  attachée  leurs  fonctions.  Parfois,  grâce 

à  leurs  qualités  professionnelles,  elles  acquéraient  de  l'ascen- 
dant sur  leurs  collègues  des  deux  sexes,  et  elles  obtenaient  de 

leurs  suffrages  la  direction  d'une  troupe.  On  leur  donnait  alors 
le  nom  d'archimimes '.  Pour  compléter  la  liste  du  personnel 
féminin,  il  convient  de  citer,  en  outre,  les  danseuses2  et  les 
chanteuses  qui  formaient  des  ballets  et  des  choeurs. 

La  seule  présence  de  ces  actrices  constituait  déjà,  selon  Ter- 

tullien  3.  un  grave  danger  pour  les  mœurs.  Entend-il  par  là 

qu'il  faut  interdire  la  scène  à  toutes  les  femmes  sans  exception? 
Il  ne  se  prononce  pas  en  termes  formels.  Cependant  cette 
interdiction  absolue  semble  découler  du  texte  Comme  une  con- 

séquence logique;  et,  en  somme,  elle  n'aurait  rien  d'étonnant 

pour  qui  connaît  le  rigorisme  de  l'auteur.  Telle  est  aussi,  on  le 
devine,  la  pensée  intime  de  Bossuet,  qui  autorise  simplement 

les  drames  de  collège,  d'où  les  actrices  sont  exclues.  Sera-ce 
tomber  dans  le  laxisme,  que  se  séparer  ici  de  Bossuet  et  de 

Tertullien,  et  s'avouer  moins  sévère?  Non,  sans  doute.  Qu'on 
fasse,  dans  la  pratique,  toutes  les  réserves  commandées  par 
les  circonstances,  poui| sauvegarder  les  droits  de  la  morale; 

mais,  pour  s'en  tenir  aux  principes,  s'il  est  permis  d'introduire 

1.  Corp.  iriser,  lai.  : 
Dormi  Claudia  Hermionae  archimimae  sui  lemporis  primas  heredes.  » 

VI.  Pars  ï.  p.  1327,  n°  ÎOIUO. 
2.  Il  y  avait  de  très  jeunes  filles.  La  première  qui  ait  paru  à  Rome,  sur  une 

scène  grecque,  se  nommait  Licinia  Eucharis  :  <;llc  mourut  à  quatorze  ans. 

Dans  -mu  épitaphe,  elle  «lit  notamment  : 
Docta.  erudita  pâme  Musarum  manu, 
Quœ  modo  aobilium  ludos  decoravi  choro 
El  graeea  in  scama  prima  populo  apparoi. 

Corp.  inscr.  lot.,  VI.  Pars  i,  p.  1324,  n°  10096. 
Mommsen    (Histoire   romaine,   traduite  par  Alexandre,   Paris,    VIII.  p.  291- 

.  .1'-  ±    prétend  qu'elle  vivail  ■>  la  fin  de  la  République   60-65  . 
rertullien,  De  Spect.,  .XVII  : 

■  Ha  summa  gratia  ejos  (theatri)  de  spurcilia  plurimnm  coucinnata  est...  quam  mimuseliam 
per  muliebres  rea  représentât.  • 

Corp.  scrip.,  XX.  p,  18  :  1'.  L.,  I.  \>.   649. 
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des  rôles  féminins  dans  une    pièce,  esl  ce  que   la  bienséance 

•  ■lit-  mê   ne  réclame  pas.  avec  la  logique,  qu'ils  soienl  remplis 

par  des  femmes  ?  Les  confier  à  des  hommes,  ce  n'esl  pas  seu- 
lement accepter  l'indécence  du  travestissement,  moins  choquant, 

il  esl  vrai,  chez  les  Anciens  que  chez  1rs  modernes;  c'est  encore 

ouvrir  la  voie  à  d'autres  abus  que  l'on  voudrait  écarter.  Saint 

Cyprien  a  observé,  avec  finesse,  que  les  acteurs  chargés  d'in- 
terpréter la  pantomime,  où  il  y  avait,  comme  on  sait,  beaucoup 

d'héroïnes.  se  distinguaienl  par  un  surcroît  de  mollesse  effé- 

minée '.  La  crainte  de  manquer  leur  effet,  une  émulation' per- 
verse ou  un  faux  point  d'honneur.les  emportent  au  delà  du  but, 

que  leurs  collègues  de  l'autre  sexe  atteignent  par  le  jeu  naturel 
de  leurs  propres  ressources,  et  auquel  elles  peuvent  se  main- 

tenir sans  effort. 

Nous  flous  rapprochons  de  Tertulien,  s'il  s'agit,  non  plus  de 

discuter  les  principes  de  sa  morale,  mais  d'apprécier  les  faits 
de  son  temps.  Il  est  clair  que  les  actrices  des  premiers  siècles 

ne  brillaient  point  par  la  modestie  :  et  l'empereur  Julien,  une 

luis  de  plus  d'accord  avec  les  Pères,  témoigne  de  leur  licence, 

quand  il  enjoint  aux  prêtres  païens  d'éviter  les  représentations 
où  elles  figurent*.  Ces  malheureuses,  pour  la  plupart  courti- 

sanes, rehaussaient  les  charmes  dont  la  nature  les  avait  parées 

par  tous  les  apprêts  de  la  coquetterie,  et  elles  les  étalaient 

impudemment  sur  la  scène.  Comment  les  chrétiens  seraient- 

ils  restés  insensibles  à  ce  spectacle,  qu'ils  dévoraient  des  yeux 
pendant  des  heures  et  des  journées  entières1:'  A  Amtiocbe4,  il 

1.  De  S/ect.,  VI  : 

Homo  fractus  omnibus  membris  et   vir  ultra  inuliebrem  mollitiem  dUsolatus,  cm  ars  sit 
»erba  manibos  expedire.  » 

(  orp.  scrip,,  III,  Pars  3.  p.  9;  l>.  L.,  IV,  p.  78a. 
2.  Vf  miment  de  lettre.  304  1). 

:;.    Sainl  .Iran    Chrysostome,  De   David  et  Saule,  Hum.   III,  n°  1    :  «  01  \ir\ 

à-'/io:  ■i:r/,i   vt.'j    Ta'JToaâtou,    à).).'    À7to    t-o-jo^;  toTa-j-rn;,   ùiz  -/ai  fîj;   'ExxXïjffîaç 
ùn£pi5eïv,   xaî   Sià   tovto    àvaëavteç   tv.zï.   -/.ai   Siï)[ispeuaavte;,   -/.ai    tocï;  ô^ôti   tûv 

fjTt(j.to(jL£vwv    v-jva'.y.o)-/    ix£Îvb)v    7tpoaifi).ti)(XÉvo\,    TTtô;   SuvyjffOvtai    liyziv,    ôtt   où   ttpèç 

[«av  eîôov  ;  »  I'.  'I.,  I.l  V,  p.  69G. 
i.  \  Constanlinople  aussi;  et,  quand  ils  demandaient  quel  mal  ils  avaient 

fait,  sainl  Jean  leur  répondait  qu'ils  s'étaient  rendus  coupables  d'adultère 
Homélie  i  ont'  e  es,  :i"  _  : 

«     Kai    nota    /.axia  :    *>Y)at  ..    Mo».y_iia;    i^i-io'j    TtîuÀr.pwjxévo;;,    xaî    tpwxà;,    noia. 
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s'en  rencontrait  pourtant  qui  prétendaient  accomplir  ce  pro- 

dige. Saint  Jean  Chrysos tome  qui  n'en  croyait  rien,  voulut  un 
jour  (''[trouver  leur  force  d'âme,  pour  1rs  convaincre  qu'ils  le 

trompaient  ou  qu'ils  se  faisaient  à  eux-mêmes  illusion.  Pour 
cela,  il  entreprend,  avec  une  hardiesse  biblique1,  la  peinture 

des  actrices.  A  mesure  qu'il  décrit  leur  attitude,  les  mouve- 
ments de  leurs  yeux,  leur  visage,  leur  chevelure,  leur  fard. 

l'orateur  considère  attentivement  l'effet  qu'il  produit.  Ses  audi- 

teurs rougissent  et  se  troublent.  A  ce  moment,  jugeanl  l'épreuve 

suffisante,  i!  interrompt  sou  portrait,  puis  il  s'écrie,  avec  l'ac- 
cent du  triomphe  :  «  Si  pendant  que  je  vous  parle,  moi.  à 

l'église^  et  loin  du  spectacle,  vous  ne  pouvez  dominer  vos  sens. 
quelle  émotion  ressentire/.-vous  au  théâtre2?  » 

La  vue  de  certains  acteurs  n'était  peut-être  pas  moins  dange- 
reuse —  même  pour  les  hommes  —  que  celle  des  actrices. 

Nous  voulons  parler  dos  pantomimes.  11  ne  suffisait  pas  qu'ils 
fussent  exempts  de  toute  difformité  :  ils  devaient  être,  selon 

Lucien,  l'image  vivante  de  la  statue  de  Poïyclète3,  et  réunir 
tous  les  dons  de  la  beauté  physique.  Pour  relever  leurs 

qualités  naturelles,  ils  s'affublaient  de  vêtements  qui  se  distin- 
guaient par  leur  richesse,  leur  éclat,  et  leurs  plis  harmonieux  : 

et  ils  se  couvraient  le  visage  d'un  masque  dont  la  perfection 
contrastait  avec  les  horreurs  du  masque  tragique4.  Ajoutons 

qu'ils  subissaient,  dès  le  jeune  âge,  une  mutilation  qui  leur 
donnait  un  air  efféminé5,  qu'ils  développaient  par  dos   exer- 

xaxta;  r,  oùx  ̂ xouexç  toû  Xptaroù  /eyovTCiç,-  'O  i\j.&1.ity<xc,  yuvatxt  7ipôç  tô  £7u8ufj.fi<jat, 
r.ov-,  iis.'j'.yz-j^Z'  a'jTrjv  ;  »   P.   G.,    LVI,  p.   266. 

i.  Liber  Proverbiorum,  Vil.  10-21. 

_'.  In  Joannem,  Hom.  X VI H.  al.  XVII,  n»  i  :  «  "ETspo;  itd&tv  êtiptoôev àvzççlmae 
tï)v  ç/ôya,  yuvaîxa  -ôpvr,v  elç  ttJv  Suxî.eijiv  eiaayayo>v,  xàxe(vï)ç  Ta  prj(j.»Ta,  ta  oy-faona, 
xôiv  ôij.ixiTO)v  xàç  SiacTpoqpàç,  tr,;  S^ew;  tô  Ciypàv,  tûv  toi^wv  tàç  ortpeêî.waet;,  tûv 

7iap6iâiv  Ta  £7ttTç,i;j.;j.aTa,  tj:  ûnOYpaÇàç.  TApa  oùx  ÈTtâOsTS  Tt  xai  qxoù  TaÙTa 
SiYiYOUfttvou  :  El  Se  sao-j  :pOcyyot;.i-/ou,  et  Se  ev  :-/.y./r,Tia  ÉaTtBTe;,  et  Se  ycêivwv 

v.~iyyr.z-  ÈTiàÛeTÉ  t>.  irpo;  tï)v  àxpéaow  èwôrioov  ttcô;  elxô;  StaxeïaÔoi  xoùç  êv  aOT<ô 

Tf.  BsiTptji  xaOri(i,évovc...  »   !'■  G-,  LIX,  p.    120. 

3.  Ui'À  iiy/r^K.iz.  75  :  «  Tô  ô:  aù>(ia  xaxà  xôv  noXvx).eiTOu  xavôva  *j3y]  èîtiôeiÇetv 

[1.01   8ox<3.   " 
i.   Lucien,  fitepl  ôpxTJcrecoc,  29     «  Ta  Se  irpâffwrcov  àÙTÔ  u>;  xa).Xt<jTov..,oii  xsyy)vô<; 

o:  w;  àxeïva  (les  aaasqui  -  tragiques  .  àX),à  ov|j.(j.e|j.uxéc.  » 
5.  Tertullicn,  De  Spect.,  XVII  : 
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cices  lii  grâce  el  la  souplesse  du  corps1,  que.  pour  toul  dire, 

il-  réussissaienl  à  faire  oublier  leur  sexe2,  et  l'on  comprendra 
que  les  Pères  les  aienl  traités  avec  la  même  sévérité  que  les 

actrices,  el  aienl  jugé  leur  présence  sur  la  scène  aussi  nuisible 
;iu\  bonnes  mœurs. 

i  !e  qui  frappai!  leurs  oreilles,  au  théâtre,  n'apaisai!  point  les 

chrétiens  enflammés  par  ce  qu'ils  y  voyaient.  L'amour  était  le 
sujel  le  plus  rebattu  des  représentations  scéniques,  et  il  infec- 

tai! même  le  genre  le  plus  grave.  Saint  Augustin  accuse  la 

tragédie  d'être  immorale  3.  et  d'autres  Pères,  par  exemple, 

Sain!  Cyprien4  et  Lactance5,  lui  reprochent  d'exposer  sur  la 
scène  des  amours  incestueux.  Quoique  leurs  critiques  soient 

méritées  par  des  pièces  connue  Hippolyte.  on  serait  tenté  de  les 

taxer  d'exagération,  si  elles  s'adressaient  à  l'ensemble  des 
tragédies  grecques  et,   latines,  telles  que  nous  les  possédons. 

«  lia  suraroa  gralia  ejus  de  spurcitia  plurimum  concinnata  est...quam  denique  pantominius 
a   pueritia  palitur  ex  corpore,  ut  arlif^x  esse  possit.  » 

Corp.  Scrip.,  XX.  p.  18-19;  P.  L.,  I,  p.  649. 

Saint  Jean  Chrysostome,  In  Matih.,  Hom.  XXXVII,  al.  XXXVIII,  n°  6  : 

«  âvSpe;  r.Tcuf/jy.ciTEç,  véot  u.a).ocxLÇôu.£vot.  »  P.  G.,  LVII,  p.  427.  —  In  Epist.  I,  ad 

Cor.,  Hom.  XII,  n°  5  :  Biarça  auvâ-puert,  xaî  nopvwv  èxeî  yuvouxàJv  /ooo'j? 

£ÏTâyovT£;  xai  Traîôac  TtETtopvE'uuivouç  xaî  el;  xr,v  çûcriv  aùtriv  èvjgpt'ÇovT«:.  xa6iÇovcri 
tov  cr,p.ov  àvw.  »  P.   G.,  LX1,  p.    102. 

1.  Lucien,  -keç,\  6pyy)<7£to;,  7t. 
2.  Lactance,  Divin,  inst.,  VI,  20  : 
<  llisirionum  quoque...  quorum  enervata    corpora  et    in  muliebiem   incessum    uabitumque 

mollila  impudjeas  feminas...  mentiuntur.  » 

Cor/,,  scrip.,  XIX.  p.  560;  P.  L.,  VI,  p.  710. 

Saint  Cyprien.  Epist.  ad  Donat.,  VIII  : 

•  Ëvirantur  marcs,  h i >n. ir  omnis  ci  vigor  sexus  enervali  corporis  dedecore  mollitur,  plusque 
illic  place!  quisque  viruui  in  feminam  n  agis  fregerit,  » 

Corp.  scrip.,  III,  Pars  I,  p.  10;  P.  L.,  IV,  p.  211. 
3.  I>-  Civ.  Dei,  II,  S  : 

«  Et  1 1 .(•<■  sunl  scenioorum  tolerabiliora  ludoruni.  çomœdiae  scilicet  et  trageedia1,  hoc  est 
fabiihe  poetarum  agenda'  in  speclaculis  multa  reium  fWpitudine...  composilae.  •> 

Corp.  scrip.,  XXXX,  Pars  I,  p.  70  ;  P.  L.,  XLI,  p.  53. 

C'est  sans  doute  par  distraction  qu'un  critique  anglais,  Haigli.  a  vu  ilans  ce 
jugement  sévère  un  éloge  <!'•  la  Iragédie  (The  tragic  drama  of  the  (ireeks, 

],.   I6i 
i.  Epist.  ad  Donat..  VIII  : 

Cotburnus  e-t  tragicus,  prisca  carminé  facinora  recensere  :  de  parricidiis  et  incestis  honor 
antiquus  ex  pressa  ad  in  aginem  veritatis  aclione  replicatur.  - 

p.  scrip.,  III.  Pars  I.  p.  9  :  1'.   I..,  IV,  p.  208. 
5    DU   »    h/s'.,  VI.  20  : 

•  Item  iragica?  historiae  subjiciuut  i  culis  parricidia  et  incesla  scelera  demonstrant.  » 
Corp.  scrip.,  XIX,  p.  560;  P.  L.,  VI,  p.  710. 
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Mais  on  s'en  étonnera  moins,  quand  on  saura  que.  sous  l'Em- 
pire, on  ne  représentai!  généralemenf  que  des  morceaux  de 

tragédies,  tantôl  dialoguées1.  tantôl  lyriques,  el  qu'on  les 
empruntai!  de  préférence  à  Euripide2,  celui  des  poètes  drama- 

tiques qui  a  peinl  le  plus  grand  nombre  de  femmes,  et  qui  a 
donné  le  plus  de  placeà  la  passion.  La  comédie,  qui  subit,  selon 

toute  vraisemblance,  la  même  décomposition  que  la  tragédie3. 

I.  Dion  Chrysostome,  Aôyot,  XIX  :  «  t-fj;  Ss  Tpaywotaç  t«  p.èv  iayyçii,  o>;  êotxe, 

|j.iv:'.-  Xsyw  -  [xi    ïa- xat  toû-iov  ptipY]  5ie£{aatv  :v  toi;  6e<XTpot;-  ià  6=  puxXaxwxepa 

.  .;/.£  -y.  Ttspi  là  ui},r..  » 

Ces  parlies  dialoguées  ôtaienl  parfois  chantées,  ce  qui  et  ai  I  un  contre-sens  : 

Lucien,  respi  uy/r^zto:.  27  :  <  svîote  xai  nepiâôwv  rà  îap.ëeïa    »  ci i l -iJ  d'un  tragé- dien. 

Cf.  aussi  Phitostrale  l'Athénien,  Vie d'Apollonios  de  Tynne,  V,  9.  Il  signale 
un  tragédien  qui  entreprend,  à  lui  seul,  une  tournée  en  Espagne,  joue  à 

i.i.iiv,    puis    à   Hispalis   (Séville),   sous  le  règne  de  Néron.  Etanl   seul,   il  ne 

\   \;ni  que  chanter  '1rs  morceaux  lyriques  ou  dialogues,  Suétone   :  Néron, 
XXI.  Néron  chante  des  scènes  de  tragédie  : 

o  Tragobdias  qaoque  canlavit  personatus  ..  Inter  cèlera  cantavit.  G'anacem  parturientem, 
Ores:  1  i  <     em  excœcatum,  Herculem  insanum.  > 

_'.    ̂ .rnobe,  A  iv.  NaL,  Vil,  33  : 
«  Indignatio  relanguescit  Alcidae,  si...  Euripidis  aul  Hercules  actiletur?   • 

ill    se  demande  commenl  les  spectacles   peuvent  apaiser  les  dieux  .  Corp, 

scrip.,  IV.  p.  266-267  :  P.  C,  V,  p.  1266. 

Vers  la  même  époque  (310-320),  Eusèbe  déclare  qu'Euripide  est  encore 
joué  : 

npoTtapaâxeuT]  îoayyï/'./r, ,  V,  XXXll  :  «  xai  tov  Eùpi7tiÔY)v  (on  lit  précédem- 

ment :  ô  'A7i6X),wv  6avu,àÇet  :  Apollon  loue  des  écrivains  indignes  el  notamment 
Euripide)  xfiz  ybi  IwxpâTov;  8ta  ptë^ç  xat  çi/gtoçîc.;  ÈX7ie<j6vTa,  eiosTt  Se  xat  vùv 

èïti  "  rpav(«)8oû{jtsvov.  «  l'.  G.,  XXI,  p.  389. 
Peut-être  Philoslrate  de  Lemnos,  qui  écrit  au  commencement  du  iii°  siècle, 

allusion  à  des  représentations  de  l'Hercule  d'Euripide  : 

.■:..  II.  23  :   «   Èyw  5'  rjxouaa  aùxoû  (Hercule  furieux)  rcàp'  EùptiûSifl.  »  'lit 

Philostrate  à  son  interlocuteur,   el   il  ajoute  :  «  ty)v  'Eptvùv  8è,  tî  taùxa  texuasv, 
ètù  u.èv  fr,:  ffxrjvïjç  EÏSeç  zo/./â/t;.  » 

Ces  dernières  paroles  peuvent  très  bien  s'entendre  d'une  pantomime  qui  met 
Hercule.  CependantMM.  Groiset  [Histoire  de  lalitt.  grec, 

V.  p.  sic;  .  les  appliquent  au  drame  d'Euripide;  Arnobe,  dans  le  passage-cité 
plus  haut,  signale  aussi  Sophocle  : 

ladigoalio  relangoescet  Alcidae,  si   tragœdia   Sophoclis,  cui  Trachiniai  nomen  est,...  acti- 
iii  ?  • 

Iti  m.    U.  Nat.,  IV.  35  ■ 
les  Jovis  Sophoclis  in  Tmhiniis  Hercules  pestiferi  tegmini 

titus  iadagine  miserabili  re  ii    u  i 

IV,  p.  170;  P.   L.,  V,  p.   1073. 

3 .   Les  auti  lu  onl   Mén  unie  ,  i    piautc    Poui   m   m  .min     ci     i  alien, 

i  24,  P.  G.,  VI,  p  nios,   llpo; 
73.  1 1  dit  à  s o n  a d 

3 
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ne  renfermai!  guère  que  des  enlèvements  de  jeunes  filles  el  des 

-  de  courtisanes.  C'esl  en  ces  termes  que  Lactance  l'appré 

cie  i  ;  et  ce  qui  nous  reste  de  Ménandre.  de  Çlaute2,  ei  même  de 

g  que  des  écrivains  grecs  i  I  latins3  nous  disent  de 
ces  j  t  d'autres  semblables,  donl  les  œuvres  ont  disparu, 
lui  donn  remenl  raison4. 

Quant  aux  nférieurs,  qui  dominaient  sur  la  scène,  ils 

empruntaient  à  l'amour,  à  défaut  de  mérite  littéraire,  le  secret 
de  leur  popularité  :  <■  Ne  recherchez  point  la  folie  du  théâtre, 
dit  saint  Cyrille  de  Jérusalem  aux  nouveaux  baptisés.,  car  vous 

mime,    sou-    prétexte    qu'elle   représente  des    femmes,   il    faudra  fermer  le 

théâtre,  parce  qu'on   en   voit   dans   les   comédies  de  Ménandre  :    «   \).rfi'  ai 
.:  tî:  Trapà  MfEvâvSptj)  TiXTOvo-aî  -/.ai  7toX/.à  zteocl  ((jup-r^sTai).  » 

Pour  Plaute,  cf.  Arnobe,  .1  tv.  NaL,  VII,  33  : 
«  Point  animos  Jupiter,  si  Amphitryon  fuerit  aelus  pronuntiatusque  Piaulions  ?  » 

[V,  i».  266;  P.  L.,  V,  p.  1265. 

11  esl  probable  qu'on    ne  représentait  point  Aristopliane.  Il  aurait  fallu  en 

faire  ■  ou  se  résigner  à  ne  rien  comprendre.  C'est  pourquoi  il 

ri'eùl  pas  convenu  même  pour  les  banquets.  Cf.  Plutarque,  Quxst.Conv.,  VII, 
n,  .;     712    :   «    (otte  y;>a|A[i.xTo3ioao-xa),Eïov  y)(aïv  ycvécOai  tô   (jvjatcoi-iov  ̂   xwçà  xai 

Ta  -7/.(i)[XjxaTa  ôiaçspeaOai  »  dit-il  de  la  comédie  ancienne. 

1.   Divin,  fnstit.,  VI,  20  :     ■ 
t  Nain  et  coinicae  tabula;  de  stupris   vir.'inum  loquuntur  aot  amoribus  meretricum,  ot  quo 

masiis  sunt  éloquentes  qui  lla^i lia  illa  finxerunt,  eo  magis  sententiarum  eleganlia  persuadent 
et  facilius  inhaerent  audientium  mémorise  versus  numerosi  et  ornati.  » 

rip.,  XIX,  p.  560  :  P.  L.,  VI,  p.  710. 

_'.  11  en  fait  l'aveu  dans  l'épilogue  des  Captifs  : 

tatores,  ad  pudicos  mores  facta  haec  fabula'st, 
Neque  in  hac  subagitationes  surit  neque  ulla  amatio 
Neque  pueri  subpositio  nec  argenti  circumductio, 

ubi  amans  adulescens  scortum  liberet  clam 
suorn  patrem. 

Uujusmodi  paucas  poeta1  reperiunt  comœdias, 
Ubi  boni  meliores 

-'  .  dil  au  sujel  de  Fundanius  : 
potes  Davoqué  Chrejneta 

Eludente  senem  comis  garrire  libellos, 
Un  us  virorum,  Fundani... 

Quintilien  déplore  l'immoralité  d'Afranius  :  Inst.  Oral.,  X,  I,  100  : 
excellit   Afraaius  ;  utinam    non  inquinasset  argumenta  puerorum  fœdis  amoribus 

i.  L'influence  du  th  tisail  sentir  mêm  >  dans  le  clergé.  Saint  Jérôme 

.    prêtre   el    moine,   d'éviter   tou  xpressions 
omi  lies,  et  qui  font  rougir  :  Epist.adNeput., 

.LU,  :-  : 
n.    lumen  meura,    meumque  desiderium   et   ceteras    ineptias   amatorum,  omnes 

risu  dignas  urbanitates,  in  comœdiis  erubescimus,  in  sxculi   hominibus 
et  in  clericis  monachisl...  » 
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y  verrez  des  mimes  pleines  d'effronterie  el  d'impudicité '.  » 
Minucius  Félix  prétend  que  les  spectacles  dramatiques  excitent 

la  même  fureur  que  ceux  de  l'amphithéâtre,  et  qu'ils  s'en  di^- 
tinguent  seulement  par  une  pins  grande  immoralité.  «  parce 

le  mime  y  raconte  des  adultères2.  »  Ces  adultères  et  ces  impu- 

-  n'étaient  pas  toujours  à  la  charge  des  hommes,  et  quelque- 

fois les  dieux  eux-mêmes  s'en  rendaient  coupables.  Dans  un 

sermon  qu'il  prêche  à  des  catéchumènes,  saint  Augustin  pré- 
vient ses  auditeurs  qu'il  leur  faudra  renoncer  aux  spectacles. 

«  C'est  là.  ajoute-t-il,  qu'on  voit  je  ne  sais  quel  Jupiter  adul- 
tère; c'est  là  qu'on  représente  le  même  Jupiter  avec  Junon,  sa 

sœur  et  son  épouse.  C'est  là  que  les  impuretés  dos  minus 
violent  la  chasteté3.»  Les  amours  des  hommes  et  ceux  dos 
dieux,  surtout  des  dieux,  formaient  aussi  le  thème  ordinaire  de 

la,pantomime4.  Parmi  les  sujets  où  elle  puisait  son  inspira- 

tion", Arnobe  en  cite  plusieurs,  où  les  habitants  de  l'Olympe 

figurent  avec  d<>>  personnages  héroïques,  qu'ils  associent  a 
leurs  plaisirs:  Europe,  Léda,  Ganymède,  lJa.ua/'.  Attis,  Ado- 

nis"1. On  peut  croire  qu'ils  étaient  à  la  mode  de  son  temps,  ce 
qui  leur  a  valu  l'honneur  d'être  nommés.  Mais  ils  ne  furent 

point  les  seuls,  tant  s'en   faut,   à  charmer  le  public  :    on   en 

1.  ripôç  toùç  veoç(j>t£<jto'j<;  (j.uffTaYtoytxy]  rtpwrï]  xatrj^r.oi;:,  n°  6  :  «  Mrj 

itEpicjTiC/'JoaoTo;  «roi   Igxm  r,  <lzaxço[i.aviix,  ëvûa  xà;   àa^Ayeta;  xàJv    [juu.oov    ovpr],  uêpeai 

•;£va;  xaî  uâar,  àayripoGVvq.  »   P.    G.,  XXXIII,   p.  1069. 
2.  Octavius,  XXX VU  : 

«  lu  scenicis  etiam  non  minor  furor  et  turpitudo  prolix'or  :  nun<;  enim  minus  vel  exponit 
adulteria.  • 

.     soi/)..  II,  p.  53  ;  P.  L.,  III,  p.  354. 

Juvénal,  VI,  42-44,  fait  allusion  à  un  sujet  semblable. 
3.  Ad  calechumenos,  De  symbolo,  II,  4  : 

«  Alius  fortassis  llieatri  amator  admonendus  sit,  quid  fugiat,  et  quo  delectetur...  Iliie 
intuentur   speclatores  propositum   nescio   quem    confictum  deum  Jovem,  et  adulterantem,  et 

tonantem.  .    Illic  fingitur  quod  idem  Jovis  ,   onem  babeat  sororem  et    conjugem...  llli<-   per 
mimicam  turpiiudinem  castilas  violatur.  » 

P.  I...  XL,  p.  «39. 

4.  Ovide,  Rem.  am.,  755-756  : 
Illic  adsidue  ficii  sallantur  amantes  : 

Quid  careas,  actor,  quid  jui et,  arte  doc<  t. 
:,.  Ado.  Nat.,  VII,  33  : 

■  Ponit  animos  Jupiter,  si...  Europa,  si  Leda,  fîanymcdes  fueril  saltatus  aut  Danae,  motum 

compescit  irarum '?  Tranquillior,  lenior  Mater  Magna  efficitur,  si  Utidis  conspeieril  priscam 
refricari  ah  histrionibus  fabulam  ?  oblitterabit  ouVnsam  Venus,  si  Adonis  in  habitu  gestum 
agere  videril    altatoriis  in  molibus  pantomimum  ?  » 

.  scrip.,  IV,  p.  206;  P.  L.,  V,  p.   1265-1266 
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compte  beaucoup  d'autres,  également  erotiques,  que  les  auteurs 
profanes,  moins  discrets  ou  moins  dédaigneux  que  les  Pères, 

nous  fonl  connaître  ';  el  Lucien,  dans  son  Traité  de  la  panlo- 

mhne.  en  a  donné  une  liste  interminable,  qu'il  recommande  à 

la  science  de  l'acteur1.  Bref,  tous  les  genres  dramatiques  et  la 

plupart  des  pièces  respiraient  l'amour,  si  bien  que  le  théâtre 
était  vraiment,  selon  l'expression  de  ïertullien.  «  le  temple  de 
Vénus 

On  devine  aisément  l'effet   que  ces  intrigues,   historiques  ou 
ndaires.  produisaient  sur  1rs  spectateurs.  Elles  éveillaient 

des  appétits  chez  ceux  qui   n'aimaient  pas  encore;  elles   ser- 
ni  de  leçon  à  ceux  qui  désiraient  aimer;  et  chez  ceux  qui 

avaient  essuyé  déjà  des  tempêtes,  quels  souvenirs  troublants 
elles  ravivaient!  Agité  par  de  vagues  désirs,  le  jeune  Augustin 

découvrit  l'objet  de  sa  passion  au  théâtre  de  Carthage,  et  c'esl 
là  aussi  qu'il  entretint  sa  flamme4.  Il  était  ravi,  lorsque  les 
amants  se  rencontraient,  et  couronnaient  leurs  vœux.  Leur 

fallait  il  se  quitter,  il  partageait  leurs  regrets,  et  ressentait  une 

sympathie  qui  ne  laissait  pas  de  lui  être  agréable5.  Ses  larmes 

se  changeaient  alors  en  un  torrent  de  poix  bouillante,  d'où  les 

1.  Jnvénal,  VII.  8.6-87,  signale  une  Agave  que  Stace  vendil  a  Pans  pour  ne 

pas  mourir  de  faim  sa  Thébaïde  ne  lui  avail  rapporté  que  des  applaudisse- 
ments . 

('.uni  fregil  subsellia  vetsu, 
Esurit,  intactam  Paridi  nisi  vendal  Agaven. 

Plutarque  ''île  parmi  1rs  sujets  de  la  pantomime,  comique  ou  satyrique,  de 

Bathylle  :  la  nymphe  Echo,  l'an  ou  un  satyre  qui  prend  ses  ébats  avec 

l'amoui   :  Q    -  o.,  VU,  8,  3    7111''. 

«  6É/01J.7.'.  tr.v  BaôOXXsiov...  'IlyoOç  y)  xivoç  Ilavô;?]  -axûpou  aùv  "Epam  xw|xâÇovToç 
0-ov/T,u.â  Tt  5iaTifJEu.cvr,v.  » 

-'     riept  ôoyr^ïfo;,  37-61. 

•'..  D(    -   ■         X,  Corp.scrip.,  XX,  p.  12;  1'.  L.,  î,  p.  642-643 
i.  (  on/.,  'il,  I.  1  : 

>   Veni  Carthagioem...  Nondum  ninabam  <•!  amare  amabam.  » 
fbid.,  11. 

iculatbeatfica  pleua  iroaginibus  miseriarum  inearum  el  fmuiiibiis  ignis * 

\W1II    p.    i:;  ii  :  I'.  I...  \\\ll.  p.  683. 
III.  Il,  3  : 

  ionc    n  tune    in    is.  mdebam   amanlibus,   cum  spse 
nererenl  in  Indo  spectaculi,  cum  aut 

i  irumque  delectabal  lamen, 

WMII.  p.   i'i  :   1'.   I.  .  XXXII,  ]). 
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ardeurs  de  la  volupté  s'exhalaient1.  Instruit  bientôt  par  sa 
propre  expérience,  il  reconnut  dans  la  fiction  du  théâtre  l'his- 

toire de  ses  misères  ;  et  ce  fut  pour  lui  une  nouvelle  source  de 

plaisir,  car  son  émotion  grandissait,  à  mesure  qu'il  s'enfonçait 

dans  le  désordre2.  S'il  esl  vrai  que  «  tout  homme  porte  en  soi 
l'image  de  l'humaine  condition  ».  ne  pourrait-on  affirmer  que 
les  autres  spectateurs  éprouvaient  plus  ou  moins  «les  senti- 

monts  semblables,  et  que  saint  Augustin,  en  se  confessant  lui- 
même,  les  a  tous  confessés? 

Le  chant  contribuait  encore  à  les  amollir.  Non  pas  sans 

doute  qu'il  soit  naturellement  mauvais  :  il  n'est  que  dangereux 

si  l'on  en  croit  saint  Augustin,  peu  suspect  d'indulgence  en 
cette  matière.  Dans  un  passage  des  Confessions,  où  il  esquisse 

le  problème  de  l'art  et  de  la  morale,  il  se  demande  en  effet  dans 

quelle  mesure  il  sied  de  chanter  à  l'église;  et  il  hésite  entre  Les 
meiodies  que  saint  Ambroise  avait  introduites  à  Milan  *,  et  la 
psalmodie  de  saint  Athanase,  qui  ne  différait  de  la  lecture  que 

par  de  légères  inflexions4.  Il  se  décide  enfin  —  heureusement  — 
pour  la  méthode  adoptée  pur  son  ancien  maître,  eh  raison  des 

pleurs  qu'elle  1 1 1 i  fit  couler,  au  lendemain  de  sa  conversion. 
Toutefois  il  lui- reconnaît  le  défaut  de  subordonner  le  sens  des 

des  paroles  à  des  sous  agréables5.  Peut-être  se  fait-il  l'écho  trop 
complaisant  des  philosophes,  dont  les  invectives  contre  les  arts 

remontaient  jusqu'à    Platon  °.    Peut-être  aussi   que    le    chant 

1.  Ibid.  :  «  Quo  Uuil  (misericordla)  "?  lTt  quid  decurrit  in  lorreotem  picis  bullientis,  »stus 
immanes  tœtrarum  libidinum  ?  » 

Corp.  sert/).,  p.   la  ;  l\  L.,  p.  084. 

2.  Conf.,  III,  II,  i  : 

«   Nam  eo  majris  eis  movetur  quisque,  quo  minus  a  talibus  aiïectibus  sruius  est.   • 

Corp.  scrip.,  p.  l.'i  ;  P.  L.,  p.  683. 
3.  Elles  avaient  "pris  naissance  à  Antioche  344-355).  Cf.  Msr  Duchesne, 

Origines  du  culte  chrétien,  in-8»,  Paris,  1889,  p.  108  10'.».  —  Saint  Ambroise 
résume  les  avantages  que  «  toul  âge  el  tout  sexe  »  retirent  du  chant  des 

Psaumes  :  In  Psal.  I.  Enar.,  9;  P.  L.,  XIV,  p.  924-9:!:.,. 

4.  Conf.,  X,  XXXIII,  50  :' 
o  Ui.  melos  omne  cantilenarum  suavium,  quibus  Daviticum  psallerium  frequentalur,  ab 

auribus  meis  removeri  velini  alqua  ipsius  Ecclesiae;  tutiusque  mihi  viiietur,  quod  il"  \lexan 

drino  episcopo  Athanasio  saepe  diclum  mihi  commeraioi,  qui  tara  niodicn  lle'xu  voeis  faciebat 
souare  Itcto'rem  psalmi,  ut  pronuutianii  vicinior  essel  quam  canenti.  » 

(  orp.  scrip.,  WXtll,  p.  263-264  :  P.  L.,  XXXII,  p.  800. 
5.  îbii.  «  Tamen,  cum  mihi  accidit,  al  me  aroplius  cantus  quam  res,  qua  canitur,  moveat, 

pœoalit'T  me  peccan   confiteor  et  lune  mallem  non  audire  canlantem,   • 

C.  De  Rep.,  III,  398  D,  400  E. 
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religieux  lui  rappelait  les  cantilènes  profanes  qui  Le  troublèrent 

•  lioni  le  souvenir  hantai!  sa  mémoire.  Quoi  qu'il 
oit.  si  les  Pères  ne  restimaienl   pas   sans  danger  pour  Les 

is  L'église  même,  que  dc\  ai  ;nt  ils  penser  de  celui 
qu'on  entendait,  au  théâtre,  dans  les  morceaux  lyriques  et  dans 

[a  pantomime?  «  Il  brisait  la  vigueur  de  l'âme  '  »,  assure  saint 
Kuzianze  ;  et,   selon  saint  .Iran  Chrysostome,  «  il 

plein  de  volupté2  ».  Dans  une  autre  homélie,  le  même 
Père  compare  Les  chœurs  de  femmes  et   de  jeunes  -eus   qui 
l'exécutaient  à  ceux  des  moines  qui  célébraienl  les  Louanges  de 

Dieu;  et  il  déclare,  en  termes  énergiques,  «  qu'il  y  a  entre  eux 
autant  de  différence   qu'entre  des  chiens  qui  hurlent  ou  des 
pourceaux  qui  grognent   el   des  anges  qui  charment  le  Ciel  de 

leurs  suaves  mélodies3.  » 

La  musique  qui  accompagnail  ces  chants4,  ou  qu'on  jouait 

dans  l'intervalle,  portait  également  à  la  sensualité.  D'ordinaire, 
elle  comprenait  un  concert  de  flûtes  et  de  chalumeaux5,  auxquels 

1.  'Ettt,  latopixdc,  1.  Il,  sect.  II,  VIII,  Ad  Seleucum,  100-101   : 
Tt  3'  xv  Xéyot  tu"  qt<jp.<XTt(>v  alff/pcîiv  vôctou;, 
MeXy]  te  ÔTi^ôvovxa  xapôta;  tôvov. 

P.  G.,  XXXVII.  p.  1584. 

2.  De  />'.'  ttf«e/  SawZe,  Hom.  III,  n°  1  : 

-ou  i.i il  théâtre)...  /.ai  à<7p.aTa  7topvixà,  /.ai  Çwvy]  7t(AXr,v  f,2ovyjv  Êy/ouca  » 
P.  G.,  I.IV,  p.  696. 

3.  /«  Mntth.,  Hom.  LXVIII,  al.  LXIX,  n°  4  :  «  kai  %eïç5  ipéps  7rape?exà<Ta)ftev 

tôv  '/y/'"  tôv  :/.  Ttôv   Ttopvîuofiévwv  yjvo'.y.îov  xai   tcôv   ̂ JTatpyjv.ÔTWv  véoiv    T-j-EOT'7)Ta 

7/rvr;,  y.aî  toû'.ov  aùxôv  xov  tu.v  p.av.apîa)v  t'/jTdiv  (moines  ...  Toctoûtov  -yàp 
to  (aécov  eOpYJejopiev,  Stov  :î  àyyE/mv  tic  ̂ xou<r£v  àôovircov  àvœ  r/)v  îtavappiôviov 

jj.e/wciav  èxeîvyiv.  /.ai  xuvâv  xai  x°'?MV  ̂ ~l  ttjç  xoitpîaç  v.arwp'uojtsvwv  -/.ai  YP'JÇ°VTWV'  » 
P.  G.,  LVIII.  p,  644-1 

4.  La  pantomime  était  régulièrcmenl    accompagnée  de  musique.  Cf.  Cassio- 
.  Variai  um.,  IV,  5 1  : 

a    inultifaria  imitatione  nomeii    est,  cuin  priinum  in  scenaui  plausi- 
bus  p  isoni  chori  diversis  organis  eruditi.  » 

P.  I...  LXIX,  p.  644. 

morceaux  lyriques  de  la  tragédie  cl  de  la  comédie. 

Voir  l'innovation  de  LiviusAndronicus    11  se  RI  assisterjd'un  esclave 
qui  i  m  son  de  la   !1mIj\  tan  lis  qu'il  Taisait   lui-même  les 

peul  <    paration  do  geste  el   du  débit  comme  une 

lanlomime.  Cf.  Tite-Live,  VU,  2;    Valère-Maxime,  Factorum  et 

um.  il,  i\',  i. 

pportc    la  i     Pylade  fil  à    Auguste,   quand   celui-ci 
,       le  la  pantomime  :  Sa<>,  II.  VU.  18  : 

•  H-  nulasse  rudis  i  lius  sallatiouis   rilura,    qua.-   aptad    majores  \i^uit,  el 
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on  ajoutait  parfois  des  cymbales,  des  Lyres  el  des  cithares.  Mais 

faible  ou  puissant,  l'orchestre  était  dépourvu  de  valeur  artis- 

tique et  ne  tendaii  qu'à  énerver  les  sens  et  à  inspirer  les  plus 
bas  sentiments.  (  >vide.  Quintilien  et  Lucien  '  s'accordent  sur  ce 

point  avec  saint  Jean  Ghrysostome,qui  s'exprime  de  La  manière 
suivante  :  «  Les  chalumeaux  et  les  flûtes  et  autres  instruments 

de  cette  sorte  ensorcellent  l'âme  et  en  amollissent  la  vigueur  : 
ils  préludent  aux:  artifices  des  courtisanes,  qui  trouvent  ensuite 

les  spectateurs  sans  défense2.  »  Ainsi  la  concupiscence  entrait  à 

la  fois  par  les  oreilles  et  par  les  yeux  3. 

Tenustam  indniisse  novitatem,   interrogatus  ab  Augnsto,  quas  saltaticmi  contulisset,  respondit  : 

«  aùXôta  avpÎYYW  t'  Èvo7triv  ôjxaoôv  x'àvôpwTrojv.  « 
Cf.  Suétone,  Caligula,  54  : 
«  Saltabat  etiam  noctu  ;  et  quomlam  très  consulares  secunda  vi^iiia.  in  P:datium  accilos 

moltaijue  et  eitiema  metuentes,  super  p;ilpitiim  collocavit,  Jeinde  repente  magno  tibiarum  et 

.«cabellorum  crépita...  prosiluit  ac  desalta'o  canlico  abiit.  » 
Lucien,  à  propos  du  pantomime  :  irspl  ôpx^oeMç,  6S  :  «  6  oè  op/r^TT);  rà 

Ttâvta  l/y.  SjuXXaêwv,  xaî  Ivetti  7ioix£Xy,v  xaî  TCapLpuyîj  tyjv  ■rcapaa,xeuY)v  xù'xov  îSetv, 
aOXèv,  ffûpiYya,  noSûv  xtûtcov,  xupiêdtXou  (j/ofov,  Oùoxptxoû  £Ù<pwpîav,  qtSôvrwv 

ôpioqpwvîav.  » 

Saint  Jean  Chrysostome,  //;  Matih.,  Hom.  XXXVII,  al.  XXXVIII,  n°  G  : 

«  xaî  oOpiYysî,  xaî  a-j/.oî.  »  P..  G.,  LVII,  p.  426. 
1.  Ovide,  Remed.  Am.,  7S1-753  : 

At  tibi  sit  lanli,  r.on  indulgere  theatris. 
Dum  bene  de  vacuo  pectore  cedat  araor. 
Euervant  animos  citliarœ  lùtosque  lyraaque. 

Lucien,  Ttept  op/r^sw:,  2,  —  Quintilien,  Inst.  Oral.,  I,  X,  31  : 
Quae  nunc  in  seenis  elleaiinata,  et  impudicis  motibus  fracta.  » 

2.  De  David  el  Saule.  Hom.  III,  n°  1  :  «  r,  Sià  tûv  aruptYywv,  r,  oià  twv  aùXûv 

xaî  Tôjv  a/'/tijv  to.v  toioûtwv  [x.e).wô[a  -/.aTayor,tE'j&,j<77,  xaî  io  OTSppôv  tv,;  Siavoia; 
xaTa(j.a).àtTouoa,  v.ai  taî;  twv  itopvûv  i'rciêiouXaïç  rcpoeuTpeTtîÇouffa  Ta;  twv  ■/ca8ï]jj.Eva>v 

■'yjyy.:.  -/.en:  EÙaXooxou;  rcoiovaa.  »  P.   G.,  L1V,  p.  696. 

3.  Saint  Théophile  d'Antioche  lin  du  ne  siècle)  ITpôç  AùtôXuxov,  III,  15  : 

«  'A'/>'  ovôè  ta:  XotTtà;  (il  a  parlé  précédemment  de  l'amphithéâtre  Gsiopia; 
ôpàv  ypr,,  Eva  [irj  pioXuvwvTat  rjpitâv  o!  ôopflaXptoi  xaî  Ta  tota,  Mvouîva  aujAptÉTO^a  t<î>v 
ÈXSÎ  stovdW  àôouÉvwv.  »    P.  G.,    VI,  ]>.    Iti2. 

Pour  les  raisons  que  nous  avons  résumées,  dans  ce  chapitre,  la  représen- 

tation d'une  pièce  fera  généralement  plu>  d'impression  que  sa  lecture.  Cf. 
Quintilien,  In«t.  Or.,  XI.  III.  t.  Citons  sur  ce  sujet  une  page  de  Thomassin 

(Méthode  d'étudier  et  d'enseigner  chrétiennement  les  lettres  humaines,  Paris 

1681,  .".  vc-L,  in-8°)  :  «  J'ai  'lit  à  dessein  que  la  lecture  (de  pièces  innocentes 

n'en  pourrait  être  blâmée.  Car  il  n'eu  esl  pas  de  morne  il'-  la  représentation 
i]iii  s  en  fail  sur  les  théâtres  ce  qui  esl  ce  que  nous  appi 

comédie).  La  même  pièce  qui  a  pu  se  lire  forl  tnnocemmenl  en  particulii 
peut  senter  dans  mblées    publiques   du   grand  et  du   beau 

monde,  sans  un  extrême  danger  de  la  pureté,  de  la  piété,  el  du  salut,  ni  par- 
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Par  malheur,  les  chrétiens  pouvaient  succomber,  presque  à 

leur  insu,  parte  qu'ils  ne  voyaienl  pas  toujours  le  danger  qu'ils 

courraient.  Dans  certains  cas,  la' malignité  du  spectacle  se 
dissimulail  sous  des  dehors  inoffensifs,  afin  de  gagner  plus 
sûremeni  les  cœurs,  selon  une  tactique  chère  au  démon,  qui 

cache  son  venin  dans  ce  que  Dieu  a  créé  de  meilleur  et  de  plus 

agréable'.  Les  Pères  avouent,  en  vérité,  qu'on  représentait  des 
choses  indifférentes  cl  même  honnêtes2.  Sans  doute  font-ils 

allusion  à  d<is  extraits  de  la  tragédie  et  de  la  comédie,  qu'ils 
placent  bien  au-dessus  des  autres  genres,  lorsqu'ils  les  com- 

parent du  point  de  vue  unirai3.  Cependant  que  le  mime  lui- 
même,  malgré  le  discrédit  justement  attaché  à  son  nom.  ait 

renfermé  sinon  des  pièces  entières,  du  moins  des  scènes  irré- 

prochables, on  n'eu  saurait  douter,  quand  on -se  reporte  aux 
fragments  qui  nous  restent  de  Decimus  Labérius4et  de  Publius 

conséquent    sans  crime,   pour  la   plus   grande    partie    des  personnes  qui   y 

ni.  Ce  n'esj  pas  la  pièce  qui  blesse  la  pudeur  et  la  conscience,  puisque 
nous  supposons  qu'elle  soit  innocente,  ce  qui  est  très  rare.  Ce  ne  sont  peut- 

es  acteurs    Mais   e'est  ce  grand  et  ce  beau  momie,  c'est  cette 
vanité    el    cette   pompe    du    monde;  c'est   ce  concours,  cette  ardeur,  et  cet 
empressement  pour  la  satisfaction  des  sens,  et  pour  les  plaisirs,  pour  voir  et 

pour  se  faire  voir,    pour  se   remplir  l'esprit    et  le   cœur   de  l'admiration,    de 
l'estime,  el  de    l'amour  de  ce  que   le  monde  a   de  plus  charmant...  »  XXIV. 

m  pre  mier  vol. 
Celte    distinction    entre    la    lecture   el    la    représentation,  empêche   Bossuel 

inconséquent  avec  lui-même,  quand,  d'une  pari,  il  condamne  le  théâtre 
Maximes    et   réflexions),    H.    d'autre    part,    il    permet   la.   lecture  de    rérence 

■•    ///.  pnpe  on   ila   Dauphin  .    Cf.    Ma. rimes  ri  réfl.,   p.   97 

'.  où  M.  Gazier,  faute  d'avoir  fait  cette  distinction,  a  cru  mettre  Bossuel 
en  opposition  avec  lui  même. 

1.  Tertnllien.  De  SpecL,  \X\  Il  : 
"  Ne     vRiwniiiti  lemperal    felle  el  clleboro,    sed  conditis  pju4menlis  et  bene  saporatis,   ft 

La  ■'!  diabolus  lelab  I  rébus  Dei  gratissimis  et 

\  \.  p.  -Mi  :  P.  I...  I.  p.  658. 

n  :  Ibi'I.  : 

tilcia  ii'-.'iiii.  iam  liouesta  qua>dam..  ..  Omuia  illic  seu  fortia 
eu  canora  -ci:  sublilia  per  ade  habe  ac  stillicidia  mellis  de  lucuuculo 

Divin,    lu-l..    VI.    20;    Corp.  srrip.,   XIX.   p.   560;   1'.    I...  VI. 
■   i  i      '     i         Dei,  II,  s  :  Corp     serip.,  XXW.    Pars  I, 

I'.    I.  .    Xl.l.    ;  . 

>    v<   •  ei      Sat..,  Il,  VJI,  9),  reproduits  dans 

0.  Ki   :k,  Il  (Comicorum  11    frag   .  p.  361.  Cela  ne  signifie  pas  qu'il  soit 

t.. 
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Syrus ',■  el  à  un  sujet,  transmis  par  Plutarque,  où  un  chien 
semble  avoir  joué  son  rôle  innocemment  .  les  Pères  onl 

condamné  même  ces  passages.  c'es!  qu'ils  sauvaient  les  appa- 
rences de  l'honnêteté,  el  permettaienl  an  mal  de  s'insinuer  dans 

les  cœurs,  par  toutes  les  avenues,  sans  exciter  trop  de  défiance, 

[nsensiblement.  les  spectateurs  perdaienl  de  l'empire  sur  eux- 

mêmes,  el  s'abandonnaient  au  < ■< n i i*;i n t  de  la  sensualité,  qui  les 
entraînai!  sur  les  bords  du  précipice  3.  don!  ils  n'avaient  peut- 

être  soupçonné,  d'abord,  ni  la  proximité  ni  la  profondeur.  Ils 
imblaienl  à  ces  buveurs  qui  deviennent  alcooliques,  el  qui 

s'en  étonnent,  sous  prétexte  qu'ils  ne  s'enivrent  jamais. 
Après  avoir  vu  et  entendu  ce  que  nous  venons  de  décrire,  le 

chrétien  s'en  allait,  emportant  dans  son  espril  des  images  et 
«les  souvenirs  qui  continuaient  la  démoralisation  commencée 

au  théâtre4.  Sous  leur  impulsion,  ses  sous  se  soulevaient  comme 

1'--  flots  de  In  mer  en  furie  :  el  son  âme,  blessée  par  mille  traits, 

so  consumai!  dans  la  fièvre  de  la  concupiscence5.  Ni  l'intimité 

du  foyer  domestique,  ni  l'affection  de  ses  enfants,  ni  les  charmes 
de  son  épouse  no  parvenaient  à  lui  rendre  1"  calme  el  la  paix  \ 

1.  Sénèque   admire    quelques   unes   de  ses   sentences,  ri   ne   les   trouve  pas 

•  la  tragédie  i  De  Iranq.  an  . .  \  I,  8) 
2.  Ce  chien  jo  un  mime,  au  lin  In  de  Marcellus,  à  Rome;  son 

rôle  consistail  à  simuler  tous  lus  eiïels  de  l'empoisonnement.  Il  s'en  acquittai! 
à  merveille,  à  la  grande  joii  ectateurs,  parmi  lesquels  se  trouvait 
Vespasien  : 

IIot  /ijAWTepa,  T7.  j^speaïoe  7]  là  Evuâpa,  \l\    !>7;!  !  erlia 
anim.  . 

Montaigne  ;i  résumé  ce  passage  :  Essais,  II,  XII,   éd.  Loclerc,   I,   p.   'til  V2%. 

'■'<.   Sainl  Jean  Ghrysostome,  Ad  popul.    \nt.,   Hom.  W,  n°  1         Mrj  cotvuv  rà 
/-/'.  rà  Soxoùvxa  U.èv  àôiâçopa  Etvai,   /.y-y.  fj.rxpôv 

taÛTa;.   Kai  yàp   û  rcapà  xpr.jxvôv  ;ivo^mv,  xâv  ;.'./, 

v.y.-.yr  v.y.:  r.'//'/yy.::  -jt.'   xOtoÛ  tvj  t-.vj'/j   TVSptTpaiTSti;  xaTEITETEV.    »    i'.   G., 
XI.IN. 

4    Sainl   Jean  Clirysoslorne,   Homélie  conl/'e  /<  ■ -.   n"  2    39'J  :  «  Kai 

tara  tôv  xatp  ov,  à/.).à  y.at  toû  Osàrpou  /.u^s'vto;,  âi:e),9&0<r/];  aOtrj<; 

(l'actrice    tô   eIôuùgv  ,  rTOC{   oou  tt,  'pjyr.  xà  pYj[j.a  '/.  rà  ffyvr,(j.ai 
o:  ...   Ta    [xi).ï]  :-/.   Ttopviy.à,  y.aî    fuifîa    Tpaû^ax-», 

àvajrtopeïç.    -   I'.  n  . .   LVI,  p.  267. 
Il    I.X,  al.  LIX,  n»   o  :  <>  01  fJtiv 

yrj.-,'.y:r. 

P    G.,  LIX,  p.  333 

6.   /  ,  môme  h    l    P.  G.,  LVI,  p 
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Dans  sa  famille,  il  retrouvait  nu  monde  qui  ne  répondait  plus 

pirations;  et  de  l'impossibilité  de  les  assouvir,  nais- 
saient la  tristesse  el  l'ennui  '.  dont  il  cherchait  en  vain  le 

remède  parmi  les  siens.  Alors  il  retournait  aux  spectacles,  qui, 

en  le  grisanl  enc  avaient  sa   maladie;  ou  bien  il  men- 
diait près  des  créatures  une  consolation   éphémère  et    vivait 

dans  lf  désordre*. 

CHAPITRE  III 

OBSCÉNITÉ   DU    THEATRE 

//    n'est   pas  seulement  immoral.  —  II.   Obscénité  de  la 
langue,  dans  le  mime  et  dans  lapantomïme.  Comparaison 

entre  les  deux  genres.  Rôle  accessoire  du  mime  dans  1rs 

Uations  ;  témoignage  de  Cicéron.  —  III.  Obscénité 
action    :   action   du    mina-  :    du   pantomime  :   actes 

obscènes.    -  IV.  Obscénité  de  la  tenue  :  chez  les  actrices  ; 

icteurs.   -  Y.  Corruption  des  spectateurs. 

Il  n'était  pas  nécessaire  que  lf  chrétien  quittât  lf  théâtre,, 
pour  rencontrer  des  écueils  où  sa  vertu  lit  naufrage.  Il  lui  sutti- 
saii  de  prendre  part  a  certaines  représentations  dont  on  ne  don- 

nerait qu'une  idée  imparfaite,  si  l'un  disait  seulement  qu'elles 
furent  immorales.  C'est  lf  terme  d'obscénité  qu'il  faut  employer, 

!    L--   anciens  n'ont   point  ignoré   la  ti  l'ennui,   «   cet  inexorable 

ennui  qui  fail  le  fond  de  la  vie  humaine,  depuis  que  L'homme  a  perdu  le  goùl 
Bossuet,  Maximes  et  réf.,  p.  49.  Saint  .Iran 

mvent  dans  ses  homélies,   et  il    a    consacré  tout  un 

inl  'I-    neurasthénie,  compliquée  d'atavisme  et 

que  :  llpoç  ÏToyeifiov    1'.  G..  XLV1I,  p     î_ 
mt>,    //;  acta  Afjost.i  lluiii.    XXIV.   n°    i   :  «  "Oxav  yàp 

'}.v7|ja6«£av  lr.:-çï','j\~.rj.z.  àr.î/Oôvis;  Trâ/'.v  iy.sï. 

rîav    y.ai  E(.y_o\Tai  ■ncmv  -rù.ry  y.oTtpov  pactâÇovîe;,  =v 

■  |j.aciv,  Èv  T(ô  yé'jMXi,  £v  ~r,  pa6v)(j.ta,  >•  A  Cons^ 
LX       i       91-192. 
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dans  toute  sa  rigueur,  pour  apprécier  un  genre  5e  spectacles 

où  le  vice  tantôt  apparaissait  sous  la  forme  la  plus  rafiinée  et  la 

plus  séduisante,  tantôt  s'étàlail  avec  le  cynisme  le  plus  grossier. 

Si  éloignés  qu'ils  fussent  de  la  pruderie,  les  Pères  u'ont  pas  osé 
en  peindre  toute  la  corruption  :  et  il  est  juste  de  leur  en  savoir 

gré.  Au  tableau  qu'ils  ont  tracé,  on  reconnaît  que.  s'ils  avaient 
insisté  davantage,  ils  auraient  changé  le  remède  en  poison  et 

manqué  le  but  qu'ils  se  proposaient  d'atteindre  Nous  serons 
donc  excusable  d'imiter  leur  réserve  et  même  de  la  dépasser, 
car  le  français,  qui  doit  beaucoup  au  grec  et  au  latin,  n'a  point 

reçu  de  ces  langues  l'art  difficile  de  «  braver  l'honnêteté  »,  sans 
blesser  la  pudeur. 

La  plupart  des  mimes  et  dos  pantomimes  méritaient  le 

reproche  d'obscénité  par  leur  vocabulaire,  ("est  à  eux  évidem- 
ment que  songe  saint  Augustin,  quand  il  déclare  qu'à  la  diffé- 

rence de  la  tragédie  et  de  la  comédie,  dont  il  blâme  d'ailleurs 

l'immoralité,  il  y  a  beaucoup  de  pièces  qui  sont  écrites  dans 
une  langue  obscène  '.  1  >ans  un  autre  chapitre  de  la  Cité  de  Dieu. 

il  avoue  qu'il  assista,  dans  son  adolescence,  à  des  spectacles 

honteux  qu'on  donnait,  en  l'honneur  'les  dieux  et  des  déesses, 
spécialement  de  Cybèle.  Puis  il  ajoute  que  des  acteurs  de  la 

dernière  impudence  y  exécutèrent  des  chants  tels  que  ni  la 

mère  des  dieux,  ni  la  mère  de  n'importe  quel  sénateur  ou  de 
tout  autre  honnête  homme,  ni  même  la  mère  des  acteurs 

ne  pourrait  entendre  sans  rougir-.  Cette  peinture  ne  convient 

qu'au  mime  el  à  la  pantomime,  On  doit  en  dire  autant  du 
passage  suivant,  où  saint  Jean  Chrysostome  apostrophe  de 
jeunes  chrétiens  qui  se  perdenl  au  théâtre  :  o  Lorsque  vous  y 

voyez  des  choses  ignobles,  el  que  vous  y  entendez  des  choses 

i.  De  Civ.  Dei,  II.  VIII  : 

<■  El  haec  sanl  suaenicorum  tolerabilk'ra  ladorum,   r.   c.diae  seilicel   ol   trajoediae,   milita 
rerum  lurpitudine,  s.ed  nulla  taltern,  sicul  alia  mulla,  irerborum  obscenilale  i   posilae.   » 

Corp.  scrip.,  XXXX,  Pars  I.  p.  70;   I'.  L.,  XLI,  p.  33. 
g    De  '  io.  Dei,  II.  IV  : 
.   \  e  [uando  aduleseenles  ad    peclacula  ludibrtaque  sacrilegiorum,... 

luili^   lurpUsimis,   qui   >\  •   deabusque  Rihibebantur,    oblectabamur,  i  Bere- 
cyntliiae  inutri  oimiium  ;  ..  lalia   ppr  publinim   ranliiabaulur  ;i    U"quissimis  scaenicis,  ipialia, 

non    dico    matrem    I   im,  sed   inalrem    qualiumcumqu^     enalorum    vel  q'i  lones- 
lorum  virorum,  immo  vero  qua  ia  ni'c  malrem  ipsoruiu  scaeuicurum  décore!  audiri 

ip  .  \\\  \.  Par    i    p    63-64  .  P.  L.,  XLI,  p 



ii  POURQUOI    LES    PÈRES    DE    l'ÉGLISE 

plus  ignobles,  esl  il  étonnant  que  votre  corruption  augmente1  ?  » 
Pour  saisir  tonte  la  valeur  de  cette  comparaison,  il  importe  de 

rappeler  que  les  choses  vues  ».  dont  parle  ici  l'orateur,  se 
rangent  parmi  celles  qui  seront  décrites  plus  loin.  Quelle  n'était 

donc  pas  l'ignominie  de  ces  paroles,  que  saint  Jean  Chrysostome 
plaçait  au-dessous  des  exhibitions  les  plus  abjectes  ! 

Lequel  des  deux  genres  surpassait  l'autre  en  obscénité?  11 

sérail  impossible  de  le  décider  aujourd'hui  par  l'étude  des 
textes,  parce  que  les  livrets  de  la  pantomime  ont  disparu,  et 
les  fragments  que  nous  possédons  du  mime  se  réduisent  à  un 

tout  petil  nombre  de  vers  ou  de  mots  plus  ou  moins  intelligibles. 
Mais  des  jugements  que  les  Pères  et  les  auteurs  profanes  nous 

en!  laissés,  il  résulte  que  le  mime  l'emportait  sur  la  pantomime 
par  une  grossièreté  brutale.  Lorsque  Lactancè  en  vient  à  le 

critiquer,  après  les  autres  genres  dramatiques,  il  s'indigne 

davantage,  et  il  s'écrie  avec  un  accent  qui  trahit  l'impuissance 
à  rendre  sa  pensée  :  •■  Que  dirai-je  du  mime  qui  enseigne  l'art 
de  corrompre5?    »    La    pantomime,    tiré   rdinairement    des 
légendes  mythologiques,  devail  peut-être  à  son  origine  un  reste 
de  pudeur  :  en  tout  cas,  le  chant  e1  la  musique  voilaienl  le  sens 

du  texte,  comme  il  arrive  dans  nus  opéras,  et  en  atténuaient 

l'elfe!  pernicieux.  Rien  de  semblable  ne  tempérait  le  mime. 
Affranchi  de  toute  entrave,  il  dépassait  les  limites  déjà  trop 
audacieuses  de  la  comédie;  il  pénétrait  effrontément  dans  le 
mystère  des  turpitudes  humaines  ;  il  mettait  à  nu,  aux  éclats  de 

-"ii  rire  indécent,  toutes  les  saletés  el  toutes  les  hontes  3  ;  et, 
pour  exprimer  cette  pourriture,  à  défaut  de  termes  littéraires, 

'     /  Tin      il.,  Il  lin     V,   ir    l   :  «  "Otocv  oïjv   èxeï  (ièv  xaî  Tr&àyij.aTa 

itajrpà,    xaî    pr,(j.axa    àxoOr,;    oiayçôtzoa.,..-    tzm:    ovx    eixôtmç    r;    rrr-£îo>v 

I'.    ii..     LXII,    p.    128.    --    Cf.    sainl     Clémenl    d'Alexandrie 
-.  III.  Il   :  "  Tî'S*  o'j  7cpoçécovT«i  vr'j.y.  à . aiT/'j'.Tov  oî  yzi coTouoiot :  »   P. 

G.,  VIII.   p 

\  I ,  J  i    : 

lelariun  pincferentibus  Jisciplinanr?  » 
:     I'.   I...  VI.  p.  710 

.     b      ena  jocanios, -  babent? 
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il  ramassait  les  mots  les  plus  orduriers  dans  l<  -  tavernes  et  dans 

les  bouges1.  Si,  à  de  rares  intervalles,  il  sortait  de  la  fange, 

c'était  moins  sans  doute  pour  varier  son  répertoire  el  rajeunir 

sa  verve  que  pour  retremper  le  goût  des  spectateurs,  qu'une 
orgie  continue  aurait  émoussé  trop  tôt.  Aussi  faisait-il  les 
délices  du  gros  public,  «  de  la  canaille  ».  eût  dit  La  Bruyère, 

taudis  que  les  gens  cultivés  affectaient  de  préférer  la  panto- 
mime2. 

Ici  se  présente  une  question  qu'il  sérail  intéressant  de 

résoudre  pour  juger  avec  plus  d'exactitude  la  moralité  du 
théâtre.  Nous  savons  que  1''  mi  m   :cupait  une  place  impor- 

tante sur  la  scène;  mais  n'y  jouait-il  pus.  en  outre,  un  rôle 

accessoire  à  l'égard  d'autres  pièces,  tragédies  ou  comédies, 

lorsqu'elles  obtenaient  l'honneur  de  la  représentation?  Quand, 
par  extraordinaire,  il  ne  formait  pas  avec  la  pantomime  la 

pàturç   essentielle    du    spectacle,   n'en   était-il   pas   du    moins 
l'assaisonne   m   nécessaire?  Malheureusement,  sur  ce   point 

d'ordre  un  peu  technique,  les  Pères  ne  fournissent  pas,  à  notre 
connaissance,  de  renseignements  précis.  Force  non-  est  doue  de 

demander  quelque  lumière  à  un  écrivain  profane  <jt.  qui  plus 

est,  n'appartenant  pas  à  notre  période,  puisqu'il  s'agit  de 
Cicéron.  Dans  une  lettre  adressée  à  son  ami  Marius,  qui  goûtait 
les  charmes  de  la  solitude  près  de  Pompéi,  il  laisse  entendre 

quelo  mime  servait  d'entrée  à  la  tragédie.  11  lui  raconte,  en 
effet,  tout  en  le  félicitant  de  n'y  pas  avoir  assisté,  que  les 
spectacles  organisés  par  Pompée,   pour  l'inauguration  de  son 

Scenica  ridisti  lentus  adulteria. 

Scribere  si  l'as  est  imitantes  turpia  mimos, Materiae  minor  est  débita  poena  meae. 

Martial,  comme  Ovide,  les  trouve  plus  hardis  que  ses  poésies  :  Epigr.,  111. 
86    A  I  caslam  matronam)  : 

.Ne  légères  partera  lascivi,  casta,  libelli, 
Praedixi  et  monui  :  tu  tamen,  eo'e,  legis. 

Sed  si  Panniculum  spectas  et,  casta.  Latinum, 
Non  s  h  ii  i  aaec  munis  improbiora  :  li 

1.  Voir  Otto  Etibbeck,  11,  Corn    Rom.  frag.,  p.  343  et  349 

2.  Cf.  Sénèque  le  Père,  Controv.,  III,  10.  L'orateur  Cassius  Sev<  rus  l'ap 
-.i  maladie  :  «  Ul  ad  meum  te  morbum  vocero.  »  Libanios  pren  tise  i  i 

clie  à    -"ii   adversaii  i  di    la   confondre   avec    le   mime.    N"pô;   '  Aùioiti$T\v 
El     llf,  3       «   K«i     à  tov;  u.cp;ou;  truvâ<{/at  toï;  o-.yr^Tai:  o-j  [ià).a 

BxppGùvtâ;  Èaxt  tû  /taxa  twv  op^areâv  /oyu).  » 
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théâtre,  s'ouvrirent  de  grand  matin  par  des  mimes  et  conti- 

nuèrent par  d  '■  D'une  iiutre  lettre,  il  ressorl  assez 

clairement  que  le  mime  terminait  le  spectacle.de  même  qu'il 

l'avail    probablement    commencé.    Papirius,    à    qui    elle   était 
;■-  à'Œnomaus,  tragédie  d'Accius.  et 

;    fuit    suivre    de    plaisanteries    mordantes.    Dans   sa 

,  Cicéron  relève  ces  plaisanteries,  que  leur  auteur  a 

placées,  dil  il,  «  après  YŒnomaus  d'Accius,  non  pas  comme 
une  atellane,  selon  la  coutume  d'autrefois,  mais  comme  un 

miiii  ;  l'usage  présent-.    »  Certes  nous   n'aurons  garde 

d'affirmer   que  l'usage  signalé  par  Cicéron    se   maintint  sous 

l'Empire.   Néanmoins  ne  serait-il   pas  téméraire  de   le   nier:' 
ce  que  le  public  de  cette  époque,  dont  le  goût  alla  toujours 

avant,  aurait  manifesté  plus  de  délicatesse  ou  de 

patience  que  celui  don!  Cicéron  et  Horace  nous  ont  tracé  à 

l'envi  le  portrait  peu  flatteur3?  si  donc  il, est  vrai  qu'on  lui 

iiup  qui  l'ennuyaient,  dont  il 

n'aimait  que  l'apparat,  ne  peut-on  supposer  que  ce  l'ut  à  la 
faveur  (i«  charmaient,  et  qui1  par  suite  les  spectacles. 

insidérer  dan.-  leur  ensemble,  participaient  tous  à 

l'obscénité  du  mime,  qui  en  aurait  été  inséparable  ? 

L'action  théâtrale  s'accordait  aux  paroles,  pour  en  préciser  le 
lu  besoin  pour  le  suppléer.  Dans  sa,  Lettre  a  Douai. 

mentionnant  les  tragédiens,  saint  Cyprien  écrit  que   «    leurs 

orrompent  les  mœurs,  entretiennent  l'infamie  et  sont 
l'aliment  du  vice*.  »  Ce  reproche  atteignait  surtout  les  mimes 

pantomimes,  qui  rivalisaient  d'obscénité  par  des  moyens 
différents.  Comme  le  sujet  qu'il  interprétait,  le  mime  se  distin- 

1.  Ad.  fam.,  VII.  1  : 

t  Cum  illi  interea,  qui  te  istic  reliquerunt,  spectarenl  communes  mimos  semisomni.  • 
2.  A,/,  fam  .  IX.  H.  : 

lies  tuas,   quoniam  lu  secundum  Oenomaum  \ccii  Don,  ut  olim  sol«- 
bal,   \  ;.  ut  uunc  lit,  mimum  iotroduxisti.  » 

Voi  IV,  15.  Anlipjion,  tragédien,  joue  dans  une  pièce 
iuliLu  i  suivi  par  la   mime  Arbusrula. 

VII,  1  :  Horace,  Episi.,  II.  I,  182-207. 
»     /  .  ■  ,  8  : 

ii  quanta  l:il>es,  quae  |>robrorum   fomenta,  quae   alimenta  v.tiorum, 
liistrionicis  gestibus  In 

>}'■■  III.  1'  :   !'.  1...   IV.  p.  211. 
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guait  par  le  cynisme.  »  Ou  il  raconte  des  adultères,  dit 

Minucius  Félix,  ou  il  les  montre  1.  »  Lactance  ajoute  qu'il 

apprend  à  les  commettre  par  l'image  qu'il  en  présent*?  -.  » 
Peindre  aux  yeux  des  spectateurs  les  actes  les  plus  impudiques, 

tel  était  le  rôle  ordinaire  de  L'action,  dans  le  mime  :  et.  pour  y 

réussir,  il  suffisait  à.  la  rigueur  d'être  expert  en  matière  de 
débauche. 

Du  pantomime  on  exigeait  en  plus  un  vrai  talent.  Implanté  à 

lonne  par  Bathylle,  sous  le  règne  d'Auguste  3.  porté  à  son 
apogée  par  Pylade  4.  disciple  puis  rival  de  Bathylle.  l'art  de  la 
mimique  comprenait  des  règles  compliquées,  «pie  Ton  étudiait 
au  temps  de  Sénèque  avec  plus  de  soin  que  la  philosophie.^  et 

que  les  professeurs  transmettaient,  scrupuleusement  à  leurs 

élèvesavecle  culte  et  parfois  le  nom  des  premiers  maîtres  5.  Ce 

qui  en  doublait  la  difficulté,  c'était  l'usage  du  masque,  qui 
privait  les  acteurs  du  jeu  expressif  de  la  physionomie,  et  ne 
leur  laissai!  que  les  ressources  de  la  main  et  du  corps  \  Ji  es1 

vrai  qu'ils  en  tiraient  un  parti  étonnant,  au  point  de  surpasser 

1.  Octavius,  XXXVII  : 

■  Nonc  enim  mimus  Tel  eiponit  aduiteria  vel  nions  trat,   » 

Corp.  scrip.,  II,  p.  53;  P.  L.,  III,  p.  35  5-. 
2.  Divin,  inst.,  VI,  20  : 

«  Quiil  de  mimis...  qui  docent  aduiteria,  dum  ûn^unt,  et  simulacris  enidiunt  ad  vera  '.'  » 
Corp.  scrip..  XIX,  p.  560;  P.  L.,  VI,  p.  710-711. 

3.  Athénée.  Aei7ivooo?iaTa{,  I,  20d  :  tTjç,  Se...  opy_r\<7Eu>;  xïjç  Tpaytxfiç  x.a).ovpiv7);; 

wpwToç- eîffT)yY)Triç  ye'yovc  (JàÔvMoç  6  'A>.e?jav8peijç.  »  —  Bathylle  s'adonna  ensuite  à 
la  pantomime  comique  :  Ibid.,  20e  :  «  r\  ôè  (3a6û>.).£to;  (ôpjpicîiç)  SXapcoiépa.  » 

Cf.  Plutarque,  Quaest.  conv.,  VII,  8,  3  (711  P.). 

4.  Pylade  excella  dans  la  pantomime  tragique  :  Cf.  Plutarque,  Quaest.  conv., 

VII,8,3(711  F.).  Il  forma  à  sonlourun  disciple  célèbre  :  Hylas.  Cf.  Macrobe, 
Sat.,  II,  VII.  12  : 

«  Sed  quia  seniel  ingressus  sum  scaenam  loquendo,  non  Pyladea  histrio  nobis  oraittendus 
est,  qui  clarus  in  opère  suo  fait  temporibus  Augusti,  et  Hylam  discipulum  usque  ad  aequali- 
tatis  i-Diitenlionem  eruditione  provexit.  » 

5.  Quaest   Nat.,  VII,  32  : 
«  At  quanta  cura  laboratur,  ne  cujus  pantoniimi  nomen  intercidal  ?  Stal  per  suecessores 

Pyladis  et  Batliylli  domus,  harum  artiura  multi  discipuli  sunt  multique  doctoros.  • 

6.  Cassiodore,   Variarum,  IV,  51  : 

«  His  (la  tragédie  et  la  comédie    donl   il   donne    la   définition)   sunl    addilae   horcistarum 
bçyp\aiv\i    loquacissimai    manus,  linguosi  digiti,    silenlium  clamosum,  expo 
musa  Polymnia  reperisse  narratur,  ostendens  homines  posse  et  sine  oris  affatu  suum  velledecla- 
rare.  » 

P.  L.,  LXIX,  p.  643. 
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la  .parole  el   l'écriture  '.   Au  •   l'un  d'entre  eux 
jouai l  d'une  façon  n  li  !qu'à  cinq  rôles  dans   la 
menu  un  autre   tigurail  dans   les   moindres  détails 

l'adultère  de    Mars    el    de    Vénus,    sans    accompagnement   de 

musique  ni  de  chant,  et  cela  avec   tant  de  vérité  qu'il   arracha 
i  à  un  s]  Non  seulement  je 

vois  ce  que  tu  fais,  mais  je  l'entends,  car  il  me  semble  que  tes 
mains  parlent  J.  -  Le  langage  des  mains  dominait,  en  effet. 
dans  la  pantomii  n  dehors  des  signes  naturels,  que 

le  monde  comprend,  il  renfermait  des  signes  de  convention. 

ilmii    le  meurait  une  énigme  pour    les  gens   inexpéri- 

mentés  \  Mais  avec  un  peu  d'application   et   de  pratique,  ils 
étaient  vite  rompus  aux  artifices  de  la   mimique:  et.  dans  < 

taines  villes,  comme  Rome  5  et  A.ntioche  6,  ils  en  saisissaienl 

uances  les  plus  délicates  qu'ils  reprenaient  l'acteur 

M  :  ninavere   maj  :1a  uso 
i  gesticula  tioûi  bus  facil  intelligi,  q uod  vis  narrante  liugua  aut 

P.  I...  LXIX,  p. 

2.  llepî  w//jr,:_>,  sence  d'un   barbare    îui  lui  'lit  :  «  .:■ 

pas  que  lu  u'a\  ais  qu'un  c 

3.  i  on.    l 'n    philosophe,  Démétrius, 
pantomim  faire  comprendre,   sans   musique  ni 

chant.  ■  près  l'épreuve  : 

Ttotîî;,    o-'x  àçiCS  [z.6vov,    à)).à   ai;   go/eî;   xaîç  yz-j-h    avTaïç 

1 1 .  X  X  V 

iciunt  histriones,  j-i  natura,  non  instiluto  el 
.  non  primis  lemporibus,   saltanti    ;  tnl  niimo,   pr  eco   pronuntiarel  p 

tes,  quorum  relalu 
ndura   est,  quia  nunc  quoque   si  quis  theatrum 

uni  imperitus  intraveril,  uisi  ei  dicalur  ab  allero  quid  illi  moins  significent,  frustra  totus 

I'.  L.,  XXXIV, 

Sat.,  II.  Vil,  13-14.  Pylade   reprend   Hvlas  dans  le  rôle  d'Aga- memn 

H>las,  cujus  clausula  eral    tov  |j.éyav    'AyatxÉiJivova, 
(reman  )   sublimera  ingenleinqne   Hylas   velul  metiebalur.    Non 

jvj  p.a-/.pôv  où  u  iyav  noie 
l'ni  ,15: 

.    lalem    sallanlis   casligavit   où 

"•    I-"'  '•'/-:;    EÙcpUEÇTaTT]    iro).i;  v.-A    5pj(Y|<7tV 

■.i.-,\'j., 

■  l'appui. 
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ou  lui  soufflaient  son  rôle,  si  d'aventure  il  se  trompait.  Rien 
par  conséquent,  dans  les  scènes  lubriques,  ne  leur  échappait. 

Aussi  Miniicius  Félix  assure-t-il  que  «  le  pantomime  efféminé 

déchaîne  la  passion,  lorsqu'il  la  représente'.  >•  «  Quant  aux 
gestes  impudents  des  pantomimes,  dit  à  son  tour  Lactance, 

n'enseignent-ils  pas  la  débauche,  et  n'excitent-ils  pas  les 
plaisirs  sensuels?  Ces  acteurs  imitent  des  femmes  impudiques 

avec  des  gestes  indécents2.  »  Toute  leur  science  tendait  à  sug- 
gérer au  public  les  sentiments  des  personnages  libidineux  dont 

ils  tenaient  la  place,  et  à  lui  communiquer  l'ivresse  de  la 

volupté.  Lorsque  Bathylle,  qui  fit  école,  jouait  l'aventure  de 
Léda.  les  femmes  éprouvaient,  selon  Juvénal,  des  sensations 

qu'il  est  impossible  de  décrire;  et  Thymèle.  une  actrice  sans 
pudeur,  reconnaissait  son  ignorance  en  face  de  ce  maître  incom- 

parable dans  l'art  de  chatouiller  les  sens  3.  Plus  raffinée  que 
celle  du  mime,  l'action  de  la  pantomime  n'était  ni  moins  dange- 

reuse ni  moins  obscène. 

Les  acteurs  se  contentaient-ils  de  peindre  le  mal  ?  Est-ce 

qu'ils  ne  l'exécutaient  jamais  sous  les  yeux  des  spectateurs;' 

Lampridius,  historien  d'Héliogabale,  rapporte  que  cet  empereur 

ordonna  d'accomplir  sur  la  scène  les  adultères  qui  jusqu'alors 
étaient  seulement  représentés  d'une  manière  fictive  4.  Nous 

n'avons  pas  de  raison  de  douter  que  son  ordre  ait  été  suivi  à  la 
lettre,  durant  le  temps,  heureusement  court  \  que  ce  monstre 

de  luxure  régna  sur  le  monde.  Qu'en  advint-il  dans  la  suite? 

Nous  l'ignorons.  Mais,  pour  notre  part,  nous  sommes  porté  à 

croire  que  les  successeurs  d'Héliogabale  abolirent  un  décret  si 

I.  Octavius,  XXXVI!  : 

•  .\iinr  eocrvis  liistrio  amorem  dum  flogit,  infligit.  » 

Corp.  serip.,  II.  p.  53;  P.  L.,  III,  p.  354. 

.'.  Divin.  Inst.,  VI,  20  : 
c  Histriouum  quoqae  impadicissimi   moins  quid   alhul  nisi  libidines  docenl  el  instignnt?.., 

impudicas  reminas  inh   lis  gestibm  meutiuntar.   » 

Corp.  scrip.,  XIX,  p.  560;  P.  L.,  VI,   p.  710. 
::.  Sat.,  VI.  63  el  06  : 

Chironomon  Ledam  molli  saltante  Balhyllo, 

Utendil  Tbymele  ;  Tbymele  tune  rustica  discit. 

i.  Historia  Augusta,  Heliog.,  25  : 
•  lu  mimicis  adulterii    ea,  quae  «oleal  simulait)  fi *ri,  eftici  ad  rerura  jussil. 
o.  218-222. 
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dégoûtant,  ou  que  les  acteurs  cessèrenl  de  l'observer  avec  leur 
approbation  tacite.  Cette  opinion  nous  paraît  justifiée  par  les 

témoignages  des  Pères  que  nous  avons  cités  plus  haut,  or  qui 

semblenl  prouver  qu'on  s'en  tenait  au  simulacre.  Cependant 
HiH' parfois,  avant  ou  après  Béliogabale.  les  acteurs  emportés 

par  la  passion  ou  encouragés  par  la  foule,  aient  passé  de  la 
fiction  a  la  réalité,  cela  esl  forl  possible:  el  même  des  textes  de 

tullien  '  el  de  saint  Cyprien  2  ne  permettent  guère  de  le 

contester.  Bien  plus,  il  esl  probable  que  des  fautes  contre 

nature  s'étalèrent  publiquement  sur  la  scène.  «  L'art  des  mimes, 
écril  saint  Grégoire  de  Nazianze.  consiste  à  souffrir  et  à  faire, 

aux  yeux  d<i  tous,  ce  que  la  loi  naturelle  défend  3.  »  Salvien, 

plus  explicite, déclare  qu'on  peul  nommer  certains  crimes,  sans 

blesser  l'honnêteté,  par  exemple,  l'homicide,  le  vol,  l'adultère, 

le  sacrilège,  el  d'autres  semblables.  «  Seules!  ajoutë-t-il,  les 

impuretés  du  théâtre  -ont  telles  qu'il  est  impossible  de  les  cen- 

surer décemment.  »  Et  pour  montrer  qu'il  s'agit  bien  ici.  non 

pas  de  paroles,  mais  d'actes  obscènes,  il  continue  ainsi  :  «  Seule- 
impuretés  du  théâtre  souillent  également  ceux  qui  les  com- 

mettent et  ceux  qui  les  voient  K  » 

1.  De  Spcct.i  XVII  : 
i  slibula,  publicae  libidinis   bostiae  in   scaena  proferunlur  (mulieres),  plas 

.'  m  praesenlia  feminarum,  i|uibus  solis  latebant,  perque  omois  aetatis,  omuis  dignitalis 
iDsdacnnlor...  Taceode  reliquis,  quae  m  lenebris  et  in spelunefs suis  delilescere  decebat, 

contaminai 

p.,  XX.  Pars  1.  p.   19:  P.  L.,  1,  p.  649 
2.  /■  m:   pins   impudentes  que  les   prostituées  : 

celles-ci  se  cachent,  tandis  que  celles-là...  : 
<    At   istud    publicnm    monstrum   omnibus     videulibus    geritur    et  prostitutarum    trausitur 

:  itas.  > 

scrip.,  111.  Pars  3,  p.  9;  P.  L.,  IV,  p 

3.  "E-r,  tuTopixâ,  L.  11,  Sect.  n,  vin,  Ad  Seleucum,  85-8!.». 
Mtuoi  ys/oiwv   

O'.ç  -ràvia  iz&oyw  xai  Troieïv,  a  p.T)  6é(xii;, 

'Ev  txï:  àitàvTwv  o'L:<n,  té/vt,;  ij.é^o:. 

.  "  I».  G..  XXXVII,  p.   1583. 
t.  />.  VI,  3. 

nniili.i  ijuippc  etiam  maj  i  incolumi  honestate  referentis  et  nominari  el  argui 
i  mu  adulterium  sacrilegium  ceteraque  in   hune  modum  :  solae 

possunl  vel    accusari...   solae  spectaculorum 
impuritates  sunl,  quac  i1  anl  el  ageotium  el  aspicientium  ciimen.  » 

lpt„  \  III,  p.    I-".'  :  P.   L.,  LUI,  p.  III. 
tout  supposer  . 



ONT  CONDAMNE  LE  THÉÂTRE  DE  LEUR  TEMPS         51 

Pour  achever  ce  chapitre,  il  nous  reste  à  décrire,  avec  la 

sobriété'qui  convient  au  sujet,  la  tenue  des  actrices.  Il  suffit  de 
songer  à  leur  condition  de  courtisanes  et  au  goût  avili  du  public, 

avec  ce  que  nous  avons  dit  précédemment,  pour  être  convaincu 

qu'en  toute  occasion,  ou  peu  s'en  faut,  elles  portaient  sur  la 
scène  un  costume  indécent.  Mais,  et  c'est  sur  ce  point  seulement 
que  nous  attirons  l'attention,  en  de  certaines  occasions  elles 
paraissaient  dans  une  tenue  inexprimable.  Aux  fêtes  de  Flore, 

célébrées  au  printemps  de  chaque  année,  le  rôle  des  mimes 

était  rempli  par  d-es  prostituées  qui,  à  la  demande  du  peuple, 
se  dépouillaieni  sans  vergogne  de  leurs  vêtements.  On  connaît, 

à  ce  propos,  l'anecdote  rapportée  par  Yalère  Maxime.  Par 
respect  pour  ('atoll  d'Utique,  qui  se  trouvait  à  une  représenta- 

tion de  ce  genre,  les  spectateurs  n'osaient  réclamer  leur  plaisir 
habituel.  Alors  son  ami  Favonius.  témoin  de  leur  embarras,  fit 

comprendre  à  Caton  que  sa  présence  était  gênante.  Caton  se 

retira  sur  le  champ,  pour  ne  point  frustrer  le  peuple  d'un  régal 
consacré  par  les  mœurs  '.  Cette  coutume,  déjà  ancienne  à  la  fin 

de  la  République,  persévéra  sous  l'Empire;  et  Lactance  nous 
apprend  que  de  son  temps  elle  n'avait  rien  perdu  de  sa,  popula- 

rité -.  Peut-être  même  se  généralisa-fcelle,  car  saint  Cyprien  la 

signale  comme  un  l'ait  assez  courant  pour  que  quiconque  fré- 

quente le  théâtre  s'expose  à  le  rencontrer.  «  Si  je  leur  demande, 
dit-il.  en  parlant  des  chrétiens,  par  quel  chemin  ils  se  rendent 

au  spectacle,  ils  avoueront  qu'ils  passent  «  per  lupanarium,  per 
prostitutarum  nuda  corpora  3.  »  A  ce  propos,  il  nous  révèle  un 

llatôaywyôç,  III,    Il  :  «  Tt  jJ-èv  yàp  oùx  iiuSefrvvTai  aJa^pèv  Ipycv  êv  Ocâif, 01;  ;  » 
P.  G.,  VIII,  p.  656. 

1.  Factorum  et  dictorum  mor.,  Il,  X,  8  : 

«  Eodera  (C&tone)  luilos  Florales,  quos  Messin  i  aedilis  faciebat,  spécialité  populus  ut  miroae 

nudarentur  postulare  erubuit.  Qnod  cum  ex  l'avono.  amicissimo  tibi  una  sedepte  cognosset, 
discessit  e  theatro,  De  praesentia  sua  spectaculi  consuetudinem  impediret.  Quem  abeuntem 
ingenti  platisu  populus  prosecutis  priscuni  morem  jocorum  in  siaenam  revocavit,  eonfessus 
plus  se  majestalis  uni  illi  tribuere  quant  &ibi  universo  vindicare.  » 

2.  Ui rat.  Insiit.,  1,  20  : 

*  Celfibraolur  erro  illi  lu.li  (Floraliai  conven'enter  me   riae  meretricis  eum  ornai  lascivia. 
Nu  m  praeter  rerborum  licenliam,  quibus  obscenilas  omnis  effunditur,  exum  tur  etiam  vestibus 
populo  Qagitante  meretrices,  quae  lune  mima  ru  m  funguiilur  oiflcio  et  m  conspectu  [opnli 
i  qu    ad  satietatem  iropudicorum  fominum  corn  pudendis  motibus  delinectur.   » 

Corp.  script.,  XIX.  p.  73;   P.  L  .  VI,  p    220. 

:;.  De  Speet.,  V: 
»  Quem   :i  rursus  purrogem  <juo  ad   illud    spectacnlum  itinere   pervenerit,  eonlitebilur  per 
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détail  qui  aggrave  singulièrement  leur  conduite,  déjà  inquali- 

fiable, el  qui  montre  à  'i1"'1  degré  de.  cynisme  ou  d'aberration 

ils  étaienl  tombés.  C'était  l'usage  d'emporter  chez  soi  l'eucha- 

ristie, que  l'on  recevait  des  mains  du  prêtre,  el  de  la  consommer 
au  gré  de  su  dévoiion.  Or  des  fidèles  ne  rougissaient  pas  de 

courir  de  l'église  au  théâtre,  avec  la  sainte  hostie,  el  d'associer 

le  corps  de  Jésus-Christ  à  ces  spectacles  infamants  '.  D'autres, 

aussi  aveugles  ou  impudents,  tentaient  de  l'aire  leur  apologie, 
et  cherchaient  des  excuses.  Avec-  une  patience  admirable,  que 

seule  sa  charité  d'apôtre  explique,  saint  Jean  Chrysostome  les 

écoute,  et  condescend  à  les  réfuter.  «  Tous  n'oseriez  pas 
,  1er  des  femmes  dans  cet  état,  sur  la  place  publique,  ni 

même  dans  votre  maison.  Pourquoi  donc  au  théâtre?...  Ne  me 

répondez  pas  que  ce  sont  des  courtisanes  :  leur  corps  n'est-il 
pas  semblable  à  celui  des  femmes  libres  8  ?»  Remarquons,  pour 
terminer,  que  les  acteurs  ne  le  cédaient  point. aux  actrices  en 
infamie.  Dans  cette  homélie  que  nous  venons  de  citer,  saint 

Jean  Chrysostome  reproche  à  ses  auditeurs  d'aller  au  théâtre 
pour  Contempler  «  -o  xoivôv  rwv  xvSpûv  xal  yuvouxûv  ysvoç3.  » 

11  serait  superflu  d'insister  sur  l'obscénité  de  ces  représen- 
tations immondes,  qui  soulèvent  un  aussi  profond  dégoût  que 

les  orgies  de  Néron,  et  sur  l'inconséquence  des  chrétiens  qui 
avaient  l'audace  d'\  assister.  «  Qu'y  font-ils,  dit  saint  Cyprien, 
eux  qui  n'ont  pas  le  droit  de  s'arrêter  à  la  pensée  du  mal4?  » 

iment  surtout  auraient-ils  conservé  la  vertu  de  chasteté,  la 

.  ri  h  m ,  per  proslilutarum  ouda  corporâ,  per  publicam  libidiiK-m.  per  dedecus  publiclim,  per 
vulgarem  lasciviam,  per  eonimunem  omnium  contumeliam.  » 

p.  sa'ip.,  III,  Pars  '■'<,  p.  8  ;  1'.  L.,  p.  784. 
1.    De  Spect.,  V   : 

<   Au  sanctum    m  lupanar  ducere    si   potuisset,  qui   festinans    ad    spectacalum 
co  <-i  adhuc  g<  i    m    assolet  Eucharistiam  inter  corpora  obscoena 

tneretricum  Chrisli  sauctum  corpus  inûdelis  iste  circumtulit.  » 

rip.,  III,  Pars  3,  p.  8  ;  P.  L  ,  IV,  p.  7-  i 
In   Matth.,   Hum.    VI,  q°  S   :     «    £ii  Si    èv    àyofà   ptev    ovx    àv   D.oio   ywziy.x 

YUp-vou[j.;vr,v  lôgïv,   u,à/.).ov  ce  oùôè  Èv  plxîa,  àX).à*xai  'jëpiv  tô   rtpàypia  xa/EÎ:    Mi, 

.-  jrôpv»]   Èctiv  r,  yuu.vo'jjj.Evr,,  a/.'/'   &Tt   r,  aùfr,  î'Jci;  xal   où(J.a 
j  lépaç.    <  I'.   G  ,  LV1I,  p.  72. 

lëatvE'.ç,  l'va   TÔ  XOIVOV   T(ÔV...   Il   rie. 
» .   ;  ■  \  1    ; 

•  Quid  iuter  haec  cbrisliauus  ni   vitia  nou  licet  utc  co^itate?  » 

.  scrip.y  111.  Par>  3,  p.  V;  P.  L.,  IV,  p.  784. 
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plus  délicate  de  toutes,  dans  cette  fournaise  de  volupté,  où  des 

âmes  d'airain  dans  des  corps  d'acier  auraient  fondu  ?  Tout 

endurcis  qu'ils  étaient  par  la  simplicité  des  mœurs  et  par  une 
atmosphère  à  demi  païenne,  ils  restaient  vulnérables.  Cet  éta- 

lage insolent  de  luxure,  s'il  ne  les  corrompait  jusqu'à  la  moelle 
des  os,  les  blessait  profondément.  -  Saint  Augustin  raconte 

que  des  femmes,  dent  la  pudeur  n'était  pas  encore  éteinte,  se 
voilaient  la  face,  à  la  vue  de  ces  turpitudes.  Détournons  les 

regards,  à  leur  exemple,  et  passons. 

CHAPITRE  IV 

LE  THÉÂTRE,  ÉCOLE  DE  CRUAUTÉ 

I.  La  lubricité  et  la   cruauté.   -  -  II.    Sujets  tragiques;  le 

Laureolus.  III.    Le    théâtre    et    l'amphithéâtre.    — 
IV.  Troublesau  théâtre,  —  V.  Persécutions  des  chrétiens, — 
VI.  Attitude  des  Pères. 

De  la  lubricité  à  la  cruauté,  la  transition  est  facile.  Sans  croire 

que  ces  deux  vilaines  passions  constituent  le  fond  de  notre 

nature,  comme  Taine  l'a  prétendu,  nous  constatons  qu'elles 

s'appellent  l'une  l'autre  et  se  rencontrent  souvent  chez  l'homme 

dépravé.  Combien  d'impudiques  ont  sacrifié  la  vie  humaine, 
pour  briser  l'obstacle  qui  s'opposait  à  leurs  plaisirs,  ou  dans 

l'espoir  qu'ils  s'enivreraient  d'une  volupté  nouvelle  !  Avant  la 
Révolution  française,  dont  la  boue  et  le  sang  inspirèrent  à  Taine 

son  jugement  pessimiste,  l'Empire  romain  avait  connu,  lui 
aussi,  des  légions  «de  gorilles  féroces  et  lubriques  ».Pour  avoir 

une  idée  complète  des  atrocités  dont  ils  se  firent  les  auteurs  ou 

les  complices,  il  faudrait  écrire  l'histoire  de  l'amphithéâtre.  Ce 
n'est  point  notre  rôle.  Mais  nous  dirons  dans  quelle  mesure  les 
jeux  scéniques,  dont  l'étude  seule  nous  intéresse,  associèrent  la 
cruauté  et  l'obscénité. 

De  la  tragédie  antique  on  n'attend  pas  évidemment  une  leçon 
de  douceur.  Par  définition,   elle  mel    ans.  prises  des  ennemis 

1.  De  Civ.  Dei,  II.  XXVI  : 
«  Nonnullae  pudentiores  avertebanl  faciem  ab  impuris  motibus  scaenicorum.  • 

Cerp.  scrip.,  XXXX.  Pars  !.  p.  loi  :  I'.  L.,  XLI,  p.  75. 
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implacables,  et,  neuf  fois  sur  dix,  elle  trace  la  tableau  d'horribles 

tueries.  Pourtant,  de  prime  abord,  on  s'étonnera  peut-être  que 

les  Pères  la  qualifient  de  •  sanglante  ■>  et  de  «  cruelle  ».  et 

qu'ils  l'accusent  d'  »  engendrer  le  crime  ».  C'est  en  ces  termes 

que  Tertullien  la  censure  '.  et  saint  Cyprien  et  Lactance  2  s'ex- 
primenl  d'une  manière  presque  identique.  Quelque  surprise 

qu'ils  nous  causent,  ne  nous  empressons  pas  cependant  de  les 
condamner  :  et;  pour  comprendre  leur  sévérité,  défions-nous  de 

nos  propres  sentiments.  Ce  qui  nous  captive  aujourd'hui  dans 
1rs  drames  de  l'antiquité,  c'esl  l'art  exquis  du  poète  et  sa 
connaissance  approfondie  du  cœur  humain.  Mais,  sauf  exception 

négligeable,  les  hécatombes  des  Atrides  el  autres  personnages 

tragiques  ne  nous  échauffent  poini  la  bile  et  ne  nous  incitent 

aucunement  à  la  moindre  querelle.  En  serait-il  de  même,  si  elles 
reproduisaient  un  épisode  de  la  vie  contemporaine. ou  peignaient 
les  mœurs  du  jour  ?  Pour  citer  un  exemple  plus  rapproché, 

esl  on  sûr  que  le  Cid  n'excita  point  l'humeur  belliqueuse  des 
gentilshommes  qui  le  virent  naître  et  ne  favorisa  nullement 

l'épidémie  de  duels  que  Richelieu  eut  tant  de  peine  à  réprimer? 
Or,  il  semble  que  les  tragédies  des  anciens  pouvaient  exercer 

une  influence  semblable,  aux  premiers  siècles  de  notre  ère,  grâce 

à  la  proximité  relative  des  événements,  ;'i  la  croyance  du  peuple 
aux  fables  mythologiques  et  surtout  grâce  aux  jeux  sanglants 

de  l'arène, qui  donnaient  aux  fictions  du  théâtre  le  sens  aigu  de 
la  réalité. 

[nutile  de  recourir  ;'i  ces  explications,  quand  il  s'agit  du  Lau- 
reolus,  dont  le  héros,  un  chef  de  brigands,  était  nus  en  croix. 

Juvénal  :<.  Martial.  Tertullien  *  el  d'autres  auteurs  nous  en 

parlent  comme  d'un  mime  très  populaire.  11  fut  joué  notamment 
"ii     présence     de    Caligula,     quelques    heures    avant    la    tin 

1.0  .VII  : 

liae  scelerum  et  libidintim   actrices  cruentae  et  lascirae, 
nulhi  i  a  vilis  commemoratio  melior  est.  » 

W.  l'ars  1.  p.   lv  :  1».  L.,  J,  p.  650. 

Cyprien,    Eptsl.  ad  Dan..  S  :  Oorp.  scrip.,  III,    Pars  1,  p.  9;  P.    L., 

's  .  Lactance,  h  i  VI,  20    i    ,rp    scrip.,  XIX.  p.  560  ;  P.   L..  VI, 

p.  710. 3.   VIII.   187-188. 

XIV  ;  Corp.  s<rip.,    XXXXVII,  Pars   3,  p.    193;   P.   L..    IL 
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tragique  de  cet  empereur.  Suétone  '  el  Josèphe,  de  qui  nous 
tenons  ce  détail,  v  voient  un  présage  du  tyrannicide  Cependant 

ni  l'un  ni  l'autre  n'affirment  que  le  brigand  périt  sur  la 
scène.  Selon  Josèphe,  il  est  même  probable  qu'il  se  prêta 

seulement  au  simulacre  du  supplice,  puisqu'on  répandit  du  sang 
autour  de  lui  par  un  moyen  artificiel  2.  C'étail  le  cas  le  plus 

fréquent.  Mais  il  arrivait  aussi  que  l'acteur  subissait  un  cruci- 
fiement réel  et  mourait  sur  son  gibet,  où  les  bêtes  féroces 

venaient  le  dévorer  3.  Martial,  qui  nous  communique  ers  ren- 

seignements, essai*'  d'en  effacer  l'horreur,  en  notant  que  le  rôle 
principal  étail  alors  rempli  par  un  criminel  !.  Cela  n'enlève 
point  à  la  farce- son  caractère  odieux  de  cruauté,  et  nousautorise 

à  penser  que  plus  d'un  chrétien  trouva  la  mort  dans  la  représen- 

tation du  Laureolus,  en  punition  d'une  foi  qui  passait  pour  le 

plus  grand  des  crimes  Nous  savons  d'ailleurs  que  les  peines 
infligées  aux  martyrs  revêtaient  quelquefois  la  forme  d'un  diver- 

tissement pour  le  peuple  Aiu.^i  la  Passion  des  Saintes  Félicité 
et  Perpétue  et  leurs  compagnons  nous  apprend  »  que  les 
hommes  Curent  contraints  de  revêtir  le  costume  des  prêtres  de 

Saturne,  et  les  femmes  celui  «les  prêtresses  de  Cérès  5  »,  pour 
marcher  au  dernier  supplice  en  exécutant  une  sorte  de  panto- 
mime. 

Ces  représentations  barbares  s'accomplissaient  d'ordinaire  à 

l'amphithéâtre.  Mais  leur  qualité  propre  nous  obligeait  à  les 

signaler  dans  cette  étude.  Du  reste,  il  n'est  pas  toujours  aisé  de 
distinguer  deux  genres  qui  s'empruntaient  avec  leurs  procédés 

1 .  Calig.,  57. 

2.  Aniiq.,  XIX,  t.  13  : 

-I    Kai  yir,    jj/uo;    tlvâyetai    ■/.afi'    8v    ataupoO-rai    X-flffTÛv    r,y£a(ôv...    alu.à    \z   r,v 
T£/_vr)tôv  Tioz-j...  z.i^\  tôv  TTa-jO(.)fjfvTa  iv.v.v/ytxvivi.  i 

3.  Martial,  De  Spect.,  Vil  : 
Qualitei   in  Scythica  religatus  rupe  Piometheus 

Asskluam    nimio  p<  ctore  pavit  avem  : 

Nuili  '  laie  lonig     c  pectoi  a  praebuit  urso, 
M   al ■  ■   pi  adi  as  in  cruce  Laureolus. 

i.    ll.nl. 

5.  Pro  S.  v   Pertetun,  Felicifale  et  sonis,  VI,  1  : 

«  Et  riim  delati  essenl  m  portam,  el  cojierenlur  habitnm  induere,  viri  quideti  sacerdotum 
Saturni,  foeminae  trero  ?acraiarum  Cercri  :  genero  a  illa  in  finem  usque  constanlia  repu- 
«navit.  • 

P.    L..  III.  p    50  51 
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le  lieu  de  1  mr  exécution.  On  u'ignore  pas  qu'un  seul  édifice, 
surtout  dans  les  villes  des  provinces,  servait  couramment  à 

double  tin  et  que  là  se  déroulaient  tour  à  tour  les  spectacles  de 
la  scène  et  ceux  de  la  gladiature.  Rien  ne  symbolise  mieux  leur 

étroite  union  que  la  construction  ingénieuse  que  Scribonius 
Curion  fit  élèvera  Rome,  pour  célébrer  une  cérémonie  funèbre 

en  l'honneur  de  son  père.  «  11  juxtaposa,  écrit  Pline  l'Ancien, 
deux  immenses  théâtres  en  bois  qui  reposaient  chacun  sur  un 

pivot  les  maintenant  en  équilibre.  Dans  la  matinée,  qui  était 
consacrée  aux  jeux  scéniques,  ils  restaient  dos  à  dos.  afin  que  le 

bruit  d'une  scène  ne  parvint  pas  jusqu'à  l'autre.  Dans  l'après 
midi,  ils  tournaient  soudain  el  leurs  angles  se  rejoignaient  pour 

former  un  amphithéâtre,  où  les  gladiateurs  luttaient,  sous  les 
yeux  du  même  peuple  romain  que  les  gradins  avaient  emporté 

dans  leur  dangereuse  promenade  circulaire  '  ». 

La  foule  ipii  forçait  les  gladiateurs  à  s'entretuer,  qui  était  ivre 

de  joie,  lorsque  le  sang  inondait  l'arène,  pouvait-elle  apporter 
au  théâtre  des  dispositions  pacifiques  ?  Son  penchant  à  la  vio- 

lence était  entretenu  avec  soin  et  habilement  exploité  par  les 

acteurs,  qui,  sous  peine  de  vivre  dans  l'obscurité  ou  de  perdre 

leur  crédit,  attachaient  '  à  leur  cause  de  chauds  partisans2. 
Parmi  leurs  collègues  subalternes  et  dans  les  bas  fonds  delà 

plèbe,  il-  recrutaient  des  gens  sans  aveu,  qui  participaient  à 
toutes  les  séditions  de  la  rue  et  qui  tâchaient  de  dominer  au 
théâtre  par  la  terreur  ou  le  désordre.  De  hauts  personnages  les 

couvraient  de  l'impunité  et  au  besoin  leur  prêtaient  main  forte. 
Ainsi  le  public  se  divisait  en  factions  rivales  qui  soutenaient 

leurs  protégés  avec  un  acharnement  comparable  «  à  la  fureur  » 

de  l'amphithéâtre3.  Comme  au  cirque,  on  adoptait  des  couleurs, 
pour  distinguer  les  partis.  Sous  Théodorre,  les  Meus  triom- 

phai-un  insolemment  et   empêchaient  le  pantomime   de   leurs 

1.  Nnt.   Hist.,  XXXVI,   15 

«  Tlieatra  juxta  dun  fecii  amplissima  lijino,  cardinum  singulorom  versalili  suspensa  libra- 
utrisque   aut-mendiano   ludorum*spectaculo    edito  inter    sese  aversis,  ne 

invicem    obstrepeicnl    sra<!oac,    repente    circumactis...    cornibus    m    se   coeuntibus    faciebat 
amplirlheatru  imqtie   protlii  edebat,  ipsum  ma^is  auctoralinn  populum  Romanum circuni  ei    a 

-I' 
■    Miniicius    Félix  XXXVII.    Corp.   scrip.,  II,  p.    53:    P.   L.    III. 
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adversaires  de  paraître  et  de  jouer.  Les  verts  se  plaignirent  à 

l'empereur,  qui  prit  leur  défense  '.  Il  écrivit  au  [toupie  romain 
pour  lui  rappeler  que  les  spectacles  «  devaient  procurer  la  joie 

publique,  au  lieu  de  provoquer  dos  rixes  -  »;  puis,  il  chargea  le 

préfet  de  la  Ville,  Agapit,  de  rétablir  l'ordre  et  de  veiller  parti- 

culièrement à  la  sécurité  îles  sénateurs,  qui  n'étaient  point  res- 
pectés dans  la  bagarre  3. 

Ajoutons  que  les  spectacles  fournissaient  au  peuple  l'occasion 

d'exposer  ses  vœux  à  l'autorité.  Parmi  ceux  qu'il  exprimait  le 
plus  volontiers  et  qui  avaient  le  plus  de  chance  d'être  exaucés, 

jusqu'au  iv"  siècle,  il  faut  compter  la  persécution  de  l'Eglise 
et  le  supplice  des  prisonniers  chrétiens  Quand  la  populace  était 
lasse  di^  voir  les  esclaves  et  les  animaux  se  déchirer,  elle  récla- 

mait des  martyrs,  dont  les  tourments  ravivaient  son  goût  du 

sang  et  satisfaisaient  sa  haine  du  Christianisme.  Etait-ce  simple- 

mont  pendant  les  combats  des  gladiateurs  qu'elle  poussait  le 
cri  fameux  :  «  les  chrétiens  aux  botes!  »  Ne  demanda-t-elle 

jamais  leur  mort,  pour  donner  plus  de  vraisemblance  aux  jeux 

scéniques  qui  évoquaient  un  drame  sanglant?  Quelques  lignes 

de  Tertullien  nous  permettent  de  poser  la  question.  Dans  sa 

conclusion,  qui  paraît  s'appliquer  aussi  bien  au  théâtre  qu'à 
l'amphithéâtre,  l'autour  dos  Spectacles  écrit  :  «  Nous  devons 
détester  ces  réunions  et  ces  assemblées  de  païens,  parce  que 
chaque  jour  on  y  lâche  des  lions  contre  nous,  et  on  y  décide  la 

persécution  4.  » 
La  cruauté  du  théâtre,  exprimée  par  des  actes  ou  par  des 

paroles,  ne  s'accordait  guère  avec  renseignement  de  Jésus- 
Christ,  qui  avait  béatifié  la  douceur  et  ordonné  à  ses  disciples 

1.  Cassiodore,  Variarum,  [,20  : 
•  Partis  ilaquft  Prasini  insinuata  peiitione,  comperimus  (quouiam  hoc  introdu  tum  est  ut 

populi  de  colore  voci  cm  ur)  seditiones  tuilmleLtas  a  qui Liusilaaa  sceleslissimn  incitari,  et  cau- 
sain  la  titiae  publicae  ad  furoris  certamina  prorupisse.  » 

P.  L.,  LX!X,  p.  522. 

2.  Ibiil.,  I,  31,  p.  529. 

«  Spectacala  volup.atum,  laeiitiam  Vilumus  essé  populoram;  nec  erigere  débet  motus 
irarum  q nul  ad  remissionem  auirui  couttat  esse  iuventum.   » 

3.  Ibid  ,  el  I,  32,  p.  529-530. 
4.  De  SpecL,  XX VII  : 

.  odi  m-  debemus  islos  conventus  el  coetus  ethnicorum...,  quod  illicin  qos  quotiJiani  leones 
expostulantur,  Inde  persecutiones  decerountur,    i 

Corp.  scrip.,  XX,  Pars  I,  p.  26  ;  P.  L.,  I,  p,  058. 
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d'aimer  tous  les  hommes  commedes  frères.  Les  Pères  n'avaient 

donc  pas  I"  clroil  il"  la  tolérer.  Toutefois  ils  ne  l'ont  pas  con- 
damnée avec  autaul  d'insistance  que  les  autres  inconvénients 

de   la   scène.    Àuraient-ils    manifesté   quelque    indifférence    à 
ard  de  la  vie  humaine  et  approuvédans  une  certaine  mesure 

l'effusion  du  sang?  Tel  n'est  poinl  notre  avis.  Tout  le  temps 

qu'ils  durèrent,  el  même  quand  les  chrétiens  n'en  souffraient 
pas.  les  Pères  protestèrent  avec  l'indignation  la  plus  vive  contre 

spectacles  de  l'amphithéâtre.  Mais,  en  raison  de  leur  fré- 
quence el  de  leur  acuité,  les  atrocités  de  l'arène  absorbaient  ou 

laissaient  dans  l'ombre  celles  qui  ensanglantèrent  parfois  les 
jeux  scéniques.  C/esl  pourquoi  ces  dernières  ont  peu  attiré  l'at- 

tention des  Pères,  qui  ont  attaqué  de  préférence  des  abus  plus 
sensibles  el  permanents  du  théâtre. 

CHAPITRE  Y 

LE    THEATRE,    É<  OLE    D'iDOLATRIE 

I.  //  combat  la  foi.  —  li.  //  a  été  inspiré  par  les  démons.  Il 
est  consacré  aux  dieux.  On  y  prêche  la  mythologie.  — 
111.  Danger  pour  les  chrétiens  qui  croient  aux  divinités 
païennes.       IV.  Les  divinités  païennes  et  les  démons. 

Nous  venons  de  voir  que  le  théâtre  des  premiers  siècles 
exposail  les  chrétiens  à  pécher  gravemenl  contre  la  morale. 
Mais  là  ne  se  bornait  pas  sa  malfaisance  :  les  Pères  lui  reprochent 
en  outre  de  porter  atteinte  à  la  pureté  de  la  foi.  Bien  loin  de 

sembler  au  théâtre  religieux  du  moyen  âge,  qui  représentait 
du  Christianisme  ou  la  vie  des  Saints,  ni  même  à 

celui  du    xvne   siècle  qui.   tout  profane  qu'il  était,   respectait 

l'Evangile,  -'il  ne  le  prêchait  pas,  le  théâtre  de  l'Empire  romain 
étail  resté  toul  imprégné  de  mythologie  païenne  el  enseignait 

par  conséquenl  l'idolâtrie.  Cette  erreur,  extrê   ment  grave  par 
elle  même,  puisqu'elle  ruinail  le  dogme  fondamental  de  l'unité 
■  I"   Dieu,  étail  d'autan!  plus  à  redouter  chez  les   fidèles  que 

Licoup  d'entre  eux  1  a  va 'm mu  partagée,  avanl  leur  conversion, 



ONT    CONDAMNÉ    LE    THEATRE    DE    LEUR    TEMPS  o9 

et  que  leur  foi  nouvelle  demeurait  plus  ou  moins  vacillante. 

G'étail  précisément  pour  les  prémunir  contre  les  dangers  de 

l'apostasie,  que  l'Eglise  avait  [tris  la  sage  précaution  de  leur 

interdire  le  théâtre,  et  loin-  imposait  l'obligation  d'y  renoncer. 

avant  de  les  recevoir  au  nombre  des  fidèles.  «  S'il  est  établi, 
leur  dit  avec  raison  ïertullien,  que  l'idolâtrie  a  engendré  tout 

l'appareil  des  spectacles,  il  s'ensuivra  par  une  conséquence 
nécessaire  que  nous  avons  renoncé  d'avance  aux  spectacles, 
lorsque  nous  avons  abjuré,  avant  notre  baptême,  ce  que  le 

démon,  ses  pompes  et  ses  anges  tiennent  de  l'idolâtrie  '.  » 
Le  théâtre  était  idolâtrique,  aux  yeux  des  Pères,  jusque  dans 

son  origine,  car  le  diable  lui-même  l'aurait  inspiré  aux  hommes. 
Dans  son  Apologétique.  Tertullien  expose  aux  païens  les  motifs 

pour  lesquels  les  chrétiens,  mêlés  à  leurs  adversaires  dans  tout 

le  reste  de  la  vie  publique,  s'abstiennenl  des  spectacles»  et  il 

leur  dit  notammenl  :  e  Nous  ne  les  fréquentons  pas,  parce  qu'ils 
tirent  leur  origine  de  la  superstition  -.  •>  o  Que  le  chrétien  sache 
bien  que  toutes  ces  choses,  fait  observer  saint  Cyprien,  sur  le 

même  sujet,  ont  été  inventées  par  les  démons  et  non  par  I>ieu... 

L'idolâtrie,  comme  je  l'ai  déjà  dit.  esl  la  mèredetous  les  jeux3.  » 
Salvien  s'adresse,  lui  aussi,  aux  chrétiens,  pour  leur  rappeler 
que  le  théâtre  est  l'œuvre  du  diable  et  qu'ils  violent  leurs  ser- 

ments, s'ils  le  fréquentent  après  le  baptême.  «  Renoncer  au 
démon  pour  toujours,  c'est  renoncer  en  même  temps  à  ses  spec- 

tacles: d'où  il  suit  qu'en  y  allant,  en  parfaite  connaissance  de 
cause,   vous  devez  avouer  que   vous  retournez  au  diable   i.    » 

1.   De  Spect.,  IV  : 

i  [gitor  si  f\  idololatria  universam  spectaci  lorum  paralnramconstarecon'st  te  rit,  imlubitate 
praejudicatum  en t  etiam  ;.il  spectacula  pertinrre  renùntiationis  vestrae  testimonium  in 

lavacro,  qnae  diabol  ae  el  angelis  ejus  sicut  maucipa'a,  se;licel    pni    idoltlatriam.  » 
Corp    scrip.,  XX,  Pars,  I.  p.  6;  P.  L.,  1.  |».  635. 
i'.  XXX  VIII  : 

«  jEque  pectaculis  vestris  m  tanlum  rennneiamur,  m  quaDtnra  origioibus  corum,  qnas 
>le  superatitione  concepias.  » 

1".  L.,   I.   p.  166. 
3.  De  Spect.,  IV  : 

1    terun     cial  haec  omnia  inventa  daemonioram  esse,  non  Dei...  Idololatria,  ut  jam  dixi, 
Indorura  omnium  mater  est. 

Corp.  scr,/,..   III,  Pars  :;.  p.   fi:  1'.  L.,  IV,   p.  783. 
4.  De  Gubern.  Dei,  VI,  <>  : 

»  Er^'o  spectacula  et  ppmpae  etiam  juxta  nostram  professionem  opéra  sunl  diaboli.  Quo- 
modo   igitur,  o     Chri&tiaue,    spectacula  post  baptismum  sequeris,    quae    opus    esse    diaboli 
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(  'esl  pourquoi  Tertullien  ne  s'étonne  pas  que  Satan  exerce  son 
empire  sur  les  spectateurs.  A  ce  propos,  i!  cite  un  cas  de  pos- 

session  chez  une  chrétienne  qui  sortait  d'un»'  représentation. 
Comme  l'exorciste  reprochail  à  1'  -  espril  impur  »  d'avoir  osé 

attaquer  cette  femme,  il  obtinl  cette  réponse  :  «  c'était  mon 

droit,  puisque  je  l'ai  trouvée  dans  ma  maison  '.  » 
Le  théâtre,  idolâtrique  par  son  origine,  l'était  de  plus  par  sa 

destination,  puisqu'il  étail  consacré  aux  dieux  et  spécialement 
à  l'un  d'entre  eux  :  Dionysos,  chez  les  Grecs,  Bacchus,  chez  les 

Lutins.  Sur  ce  point,  où  ils  s'entendent  encore  avec  les  auteurs 
profanes*,  les  Pères  nous  ont  transmis  de  nombreux  témoi- 

gnages; qu'il  mais  suffise  d'en  reproduire  quelques-uns.  Après 
avoir  déclaré  que  les  fêtes,  les  assemblées  et  les  festins  offerts 

aux  divinités,  onl  été  inspirés  par  le  mauvais  génie  dos  hommes 
le  dé   il.  Théodorel   mentionne,  entre  autres  solennités,  les 

Dionysies,  qui  sont  destinées,  comme  le  nom  l'indique,  à  glo- 
rifier Dionysos  3.  «  On  organise  les  jeux  pour  fêter  les  dieux, 

dil  également  Lactance,  el  c'est  pour  célébrer  leur  naissance  ou 
la  dédicace  de  temples  nouveaux  qu'ils  ont  été  institués... 
Ainsi  les  jeux  scéniques  sont  consacrés  à  Liber  4.  »  Assister 

conGteris?  Renunliasti  semel  diabolo  el  spectaculis  ej us,  ac  per  hoc  necesse  est  ut  prudens  et 
scieos,  dora  ad  spectacula  remeas,  ad  diabolum  le  redire  coguoscas.  » 

ip.,  VIII,  p.    133  :  P.   L.,  LUI,  p.  114. 

Saint-Augustin,  De  civ.  Dei,  I,  XXXII  : 
i    Ludi  scaenici,  spectacula  turpitudinum  el  licentia  vanitatum,  non  honiininn  viliis,  sed  deo- 

nini  vestrorum  jussis  Romae  instituti  sunt.  » 

Corp.  scrip.,  XXXX,  Pars  t.  p.  55;  P.  L.,  XLI,  p.  44. 

1.  De  Spect.,  XXVI  : 

•  Cur  ergo  non  ejusmodi  etiani  daemoaiis  penetrabiles  fiant  ?  Nam  et  eiemplum  accidit, 
Domino  teste,  ejus  mulieris,  quae  theatmro  adiit  et  inde  cum  daemonio  rediit.  Itaipie  in  exor- 
ciiino  eu  ni  oneraretur  immundus  spiritus,  quod  ausus  esset  fidelem  aggredi,  conslauter  :  et 
justissime  quidem,  inqait,  Feci  :  in  meo  eam  inveni.  » 

Corp.  scrip.,  XX,  Pars  I,  p.  25  ;  I»    L  ,  I,  p.  657. 
2.  Tih-Liv"',  VII,  2,  l'apporte  que  les  Romains  établirent  les  jeux  scéniques, 

ision  d'une  peste  pour  apaiser  les  dieui  : 
>  Et  cum  os  raorbi  nec  humaxiis  coLsilio  nec  ope  divina  levaretur,  vctis  superstitione  ani- 

mis  Ui'li  i|ii  i|u,'  jcenici,  nova  re>  bellicoso  populi(nam  circu  modo  spectaculum  fuerai),  inter 
alia  caelcsti8  irae  placaraiaa  institua  dicuntur.  • 

3.  E'//r,v'.y.<;>v  ôepaneuTtxY]  7ia0r,u.àTo>v,  VII.  i    Toutoiç  (aux  dieux    xai   êopTÔcç  -/.où 
ûpEtç    -/.ai    or/i.ofJo'..(a;     è-ite/sîv     ô     tù>v    àvOpcoitwv    à).àaxwp    évou.o6éty]<t£... 

Aiovûffto  Aiovûdta.       P.  G.,  LXXXIII.  p.  9! 
4.  Dix  VI,  20  : 

•  Nam  Indoram  celebrationes  deorum  festa  sunt.  sijuidem  ob  natales  eorum  vet  temp'oium 
a  lediealiones  sont  constitnli. . .  Ludi  antem  scaenici  Libero.  » 

.  SIX,  p.  561  ;  P.  L.,  VI.  p.  712. 
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aux  représentations,  c'était  donc  accomplir  un  acte  religieux, 

dans  un  temple  véritable  ;  et,  pour  un  chrétien,  c'était  se  rendre 
coupable  d'idolâtrie  et  renier  en  quelque  sorte  sa  foi.  Telle  est 

la  conclusion  de  Lactance.  «  si  l'on  prend  part  aux  spectacles 

que  la  religion  païenne  a  fait  établir,  on  s'éloigne  de  Dieu,  et 
l'on  retourne  aux  fausses  divinités,  dont  on  célèbre  la  naissance 
et  les  fêtes  '.  » 

Il  était  naturel  qu'on  admît  les  dieux  et  qu'on  en  parlât  dans 
une  maison  qui  leur  appartenait.  De  fait,  dans  les  morceaux 

tragiques  et  dans  la  pantomime,  ils  occupaient  souvent  le  pre- 
mier rang;  et  dans  les  autres  pièces,  ils  étaient  rappelés  au 

souvenir  des  spectateurs  par  les  invocations  ou  les  serments  des 

personnages.  D'où  l'importance  du  théâtre,  principalement  à 

partir  de  l'époque  où  la  religion  païenne  cessa  de  recevoir  les 

faveurs  de  l'État  ;  quand  elle  manqua  de  ministres,  et  que  les 
temples  se  fermaient.  Alors  il  subsista,  au  milieu  des  ruines 

du  Paganisme,  comme  la  dernière  école  où  le  peuple  pût  s'ins- 
truire de  la  mythologie.  Là-dessus  le  rhéteur  Libanios  nous  a 

livré  un  renseignement  très  significatif.  Dans  le  discours  où  il 

fait  l'apologie  de  la  pantomime  contre  un  moraliste,  du  nom 

d'Aristide,  il  allègue,  entre  autres  bienfaits  de  ce  genre  drama- 
tique, le  rôle  qu'il  joue  dans  l'éducation  populaire.  «  Après  que 

les  poètes  tragiques,  dit-il.  eurent  quitté  la  scène,  pour  se  confi- 
ner dans  les  écoles,  où  les  riches  les  étudient,  le  peuple  a  été 

privé  de  leur  enseignement.  C'est  à  ce  moment  qu'un  dieu,  pris 

de  pitié  pour  l'ignorance  de  la  foule,  les  remplaça  par  la  panto- 
mime, qui  lui  apprendrait  les  exploits  du  passé.  Et  maintenant, 

conclut-il  avec  satisfaction,  l'artisan  pourra  sans  trop  de  désa- 
vantage soutenir  un  débat  avec  l'écolier  sur  la  famille  de  Priam, 

et  de  Laïos2.   »  Il  ressort  de  ce  texte,  intéressant  à  d'autres 

i.  îbid.  : 

«  Si  quis  îgitnr  spectaculis  intarest  ad  qu;ie  re'ifjionis  gratia  couveui'.ur,  disctssit  a  Del 
culto  et  ad  deosse  contulit,  quorom  natales  et  IVsta  celebravit.  » 

—  D'après  Tertullien,  la  renonciation  au  Ihéàtre  était  le  signe  auquel  les 
païen.-,  reconnaissaient  les  chrétiens.   De  spect.,  XXIV  : 

Uquin  hioc  irel  m..  Mme    inttlli.unt  (e'hoici)  factum  Christianuro,  de  lepudio  spectaculo- 
rum.  Itaque  Qcgat  iiianifeste  qui  per  quod  agnosciiur  toltit.  « 

Corp.  scrip.,  XX,  Pars  I.  p.  2*  :  P.  L.    I.  p,  656. 

2.    IIç,6;    'ApiatcîfiTjv,   R.    lit,    391.   «    'ETteifiri   Se  ot  uév     ci,    tôW  Tf/aytoStoTtotùiv 
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rds',que  les  chrétiens  de  L'Empire,  fussent-ils  contempo- 
rains de  sainl  Jean  Chrysostome,"  recevaient  au  théâtre  une 

leçon  d'idolâtrie,  qui  nuisail  certainement  au  sermon  entendu  à 
l'église. 

ir  on  aurait  tort  de  s'imaginer  que  les  légendes  mytholo- 

giques, qui  nous  laissent  aujourd'hui  très  froids,  ne  faisaient 

aucune  impression  sur  les  fidèles  des  premiers  siècles.  N'ou- 
blions pas  que  le  peuple,  parmi  lequel  ils  se  recrutaient  en 

grande  majorité,  ne  voyait  pas  des  êtres  chimériques  dans  les 
divinités  païennes.  Assurément  Lucrèce  avait  proclamé,  dans  son 

De  rcrum  naturel,  qu'elles  étaienl  une  création  de  notre  esprit 

en  proie  à  l'inquiétude  ou  à  la  terreur,  ou  que  du  moins  elles  ne 
s'intéressaient  pas  au  sort  des  hommes,  et  que  par  suite  elles 
ue  méritaient  point  leurs  hommages.  Toutefois  ces  hypothèses 

aienl  ignorées  du  vulgaire;  et  les  eût-il  connues,  il  les 
1rs  aurait,  prises  vraisemblablement  pour  des  blasphèmes  dignes 

de  mépris.  Plus  tard,  les  néo-platoniciens  Plotin  et  Porphyre  et 

leur  disciple  Macrobe  expliquèrent  les  mythes  comme  des  sym- 
boles de  la  nature,  sans  obtenir  beaucoup  de  succès,  en  dehors 

des  classes  cultivées.  La  plupart  des  gens  simples  continuèrent 

longtemps  d'ajouter  foi  aux  divinités;  el  même  parmi  ceux  qui 

avaient  embrassé  le  christianisme,  il  s'en  trouvait  qui  leur 
dressaienl  dans  un  coin  de  leur  cœur  un  autel  idolâtrique.  Les 

romans  de  la  Table  Ronde  ne  prouvent-ils  pas  qu'en  des  siècle- 
plus  rapprochés  de  nous,  les  Bretons  chantèrent  avec  une  égale 
croyance  Les  mystères  de  la  Passion  et  les  légendes  des  fées? 

état  d'esprit  par  lequel  on  associait,  sans  les  heurter  ni  les 
confondre,  des  religions  contraires,  fut  sans  doute  assez  fré- 

quent, au  début  du  Christianisme2.  En  mut  cas.  il  n'avait  pas 

ÉÔvoç)  &iiéa67]<7av,  tyjî  oè  èv  [j.ou<7£loiç  TraiSeûireco;  ôtov  e,j3ai|Aov£7Tepov  èxoivcÔvvjo-e,  -zb 

t.'ji-j    6è    ÈctépiriTO,  Beûv   ti;  ÈXeYJaaç   tyjv    twv    7toX).ùvv   àTtatSeucîav    àvrEiarn'ays  -rr,v 

-.v  û'.ogc/tjv  riva  toi;  t^/t/Jeti  7ta>,auùv  Trpâ!;£<i>v,  xai  vùv   6  /pudo^ôo;  7ipô;  TÔv  Èx 

SaaxaXeûov  oO  xax<î>;  8taXÉ£;sTat  TtEpî  ttj;  oîxîaç  TTp'.âjAou  xaî  Aaîou.  » 

1.  Il  serl    notamment  à    fixer,    d'une   manière  approximative,  la  date  après 
laquelle  les    trap  probablement  les    comédies   ne  furenl   point  repré- 

Sainl    Paul    le  trouva    parmi    les  Corinthiens.    11   leur   déclare    que  les 

-  n'existent  point,  et  qu'il  esl    permis,  m   principe,  de  manger  la  viande 
•  i« •  i  leur  a  ndant,  comme  certains  chrétiens  restent  persua- 
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disparu,  à  la  fin  de  l'Empire  romain.  En  des  sermons  où  il 
semble  viser  spécialemenl  des  gens  du  peuple,  Augustin  assure 
que  des  chrétiens,  en  assez  grand  nombre,  sollicitenl  de  Dieu  la 

vie  éternelle,  et  qu'ils  honorent  les  divinités  païennes,  pour  en 
obtenir  les  biens  temporels'.  Au  reste,  il  leur  suffit  de  croire  en 

Jésus-Christ  pour  être  d'excellents  chrétiens:  el  ils  n'éprouvent 

pas  le  besoin  de  s'excuser  de  leurs  pratiques  superstitieuses, 

parce  que  la  vie  terrestre  ne  regarde  que  Le  démon,  et  qu'il  faut 
pour  cette  raison  lui  rendre  hommage2. 

Quant  aux  Pères,  cela  va  sans  dire,  ils  ne  croyaient  pas  à 

l'existence  des  divinités  païennes.  Cependant.  —  Les  citations 
que  nous  venons  de  faire  dans  ce  cLiapitre  en  témoignent3  —ils 
prétendaient  entrevoir  derrière  ces  fantômes  des  êtres  réels  el 

vivants  :  les  démons  qui  se  faisaient  adorerdes  païens,  sous  des 

noms  divers  et  avec  des  attributs  qui  fiattaienl  leurs  passions, 

et  les  abusaient  sur  l'objet  véritable  du  culte  suprême  :  Dieu. 
Nous  n'avons  point  à  justifier  leur  interprétation4.  Pourtant. 

dés  de  leur  existence,  il  vaut  mieux  s'en  abstenir  que  de  les  scandaliser. 
I.,  ad.  Cor.,  VIII,  7  et  9  :     . 

«  Sed  non  in  omnibus  est  scientia.  Quidam  au  te  m  cum  conscienlia  usque  nunc  idoli,  quasi 
idolothyium  mandncant  et  conscientia  ipsorum  cum  sit  infirma,  polluitur.  —  Videle  attcm 
ne  forte  haec  licentia  vestra  offendiculum  fiât  infirmis.  » 

1.  Enar.  in  Psal.,  XXVI,  n»  19  : 
«  Deus  ad  vitam  aetTnam  necessarius  <st —  potestates  autem  istae  debent a  nobis  coli, 

prêter  ist a  teuiporalia.  » 

Saint  Augustin  essaie  de  les  éclairej,  et  il  leur  dit  que  même  pour  les  biens 

temporels  les  démons  ne  peuvent  rien  : 

•  Ûmtes  qui  colunt  Neptunum,  noii  nàufra^averuni  :  aut  omnes  qu'  blasplienianl  Neptunum, ad  portum  nou  penvneruut  ?  » 

P.  L.,  XXXVI,  p.  209. 

2.  Enar.  in  Psal.,  XL.  n°  3  : 

«  Multi  enim  mali  chrisliani  insperjiore-  ephemeridarax  et  inquisitores  a ' q u e  observaloies 
temporum  *t  dierum...  mpondent  :  in  Christum  eredidimus,  ul  d«,t    nobis   vilam  afternam  : 

nam  yita    ista  tfnipora'is   ad  curam  ipsius    non   pertiaet.    Relinquitur,    ut    hoc    bï éviter 
dicaut,  at  propter  vilam  aet»rnam  Deus,  et  propter  vitam  praescntem  diabolus  colatur.   » 

P.  L.,  XXXVI,  p.  456. 

3.  C'était  aussi  l'opinion  de  saint  Paul.  11  dit,  à  propos  des  victimes  immo- 
lées aux  idoles  (/  Epist.  ad.  Cor..  X,  19-20). 

«  Quid  ergo,  dico  idolis  immolatum  sit  aliquid  ;  tut  quod  ido'um  sit  aliquid  .'  Sed  quae 
immolant  Gentes,  daernoniis  iuiuoo'ant,  et  n  <a  Deo.  Nolo  autem  >oa  socios  lieii  daemonioium  ; 
non  potestis  calicexn  Do.nini  Lii l>ere,  et  aalicem  daemoniorum.  • 

4.  Voir  sur  la  question  très  complexe  des  démons  dans  l'antiquité,  Art. 
Daemon.     J.-A.     Hild,     Dictionnaire     des     antiquités     grecques    et    rom 

Paremberg  et  Saglio),  III,  p.  9-19;  puis  Théodorct  :  'E).Xï)vixj5v  9spctrce\mxï| 

7ta0r/p.à-.o)v,  III.  P.  G.,  LXXXI1I,  p.  861-897.  L'auteur  traite  égalemenl  la  ques- 
tion des  divinités  païennes. 
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nous  pouvons  nous  en  féliciter,  parce  qu'elle  leur  a  permis  de 
donner  aux  avis  qu'ils  adressaient  aux  chrétiens  un  intérêt 
vraimenl  tragique.  Pour  eux,  il  ne  s'agissait  pas  seulement 
d'arracher  des  esprits  aux  ténèbres  de  l'erreur,  ce  qui  déjà, 
nous  en  convenons,  eût  été  très  noble  et  très  louable,  niais  de 

défendre  des  âmes,  rachetées  par  le  sang  de  Jésus-Christ, 
contre  leur  ennemi  éternel,  Satan,  à  qui  elles  avaient  échappé 
par  le  baptême,  et  qui  les  disputai!  encore  à  son  vainqueur.  De 

là.  chez  les  Pères,  de  vifs  reproches,  des  cris  d'angoisse,  des 
exhortations  pressantes,  des  menaces  et  des  appels  pleins  de 

tendresse,  qui  trahissent  l'importance  de  la  lutte,  la  gravité  du 
péril  et  l'incertitude  du  triomphe. 

CHAPITRE  VI 

LE    THEATRE,    ECOLE   D'IMPIETE 

I.  L'impiété,  plus  grave  que  Vidolâtrie.  -  ■  II.  Lr  théâtre 
tourne  les  dieux  en  ridicule  ;  il  leur  prête  toutes  sortes 

de  cri '/tus.  —  III.  Sans  nuire  au  Paganisme,  il  ni  (ci  ni  la 
Divinité.  --  IV.  Ses  attaques  contre  le  Christianisme  : 
blasphèmes  :  parodie  des  sacrements  et  du  martyre. 

C'était  un  mal  de  prêcher  l'idolâtrie  ;  c'en  était  un  autre, 
pire  que  le  premier,  de  répandre  l'impiété  dans  les  âmes, 

que  les  chrétiens  entendaient  sonner  les  noms  des  divinités 

qu'ils  connaissaient  depuis  l'enfance,  et  raconter  leurs  légendes, 
qui  ne  manquaient  point  de  charme,  ils  étaient  tentés  de  leur 
vouer  un  culte  illégitime.  Dans  ce  cas,  ils  auraient  du  moins 
conservé  la  i  royance  au  monde  surnaturel  et  le  sentiment  reli- 

gieux, grâce  auxquels  il  eût  été  possible  de  les  ramener  dans 

le  chemin  de  l'orthodoxie.  Mais  d'assister  à  des  spectacles,  où 
toute  religion,  païenne  ou  chrétienne,  subissait  les  critiques  les 
plus  virulentes,  où  les  acteurs  se  faisaient  un  jeu  de  fouler  aux 

pieds   les  convictions  les  plus  respectables  et  d'injurier  impu- 
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nément,  sous  une  forme  ou  sous  une  autre,  la  Divinité,  cela 

était  de  nature  à  ruiner,  avec  le  respect,  la  foi  elle-même. 

Le  théâtre  n'avail  pas  le  monopole  de  ces  impiétés  :  les  écrits 
de  Lucien,  tout  parsemés  de  railleries  impertinentes,  prouvent 

qu'une  large  part  de  responsabilité  revenait  aux  sophistes.  On 
pourrait  compter  encore,  parmi  les  coupables,  des  philosophes 
cyniques  qui  se  vantaient  de  leur  incrédulité.  Néanmoins  le 
théâtre  se  distinguait  par  la  portée  de  son  influence  sur  le 

peuple  et  par  la  violence  de  ses  attaques. 
Sur  la  scène,  les  divinités  païennes  devenaient  un  objet  de 

moquerie,  o  Les  dieux  dont  on  rit  au  théâtre,  dit  saint  Augus- 

tin, ne  difterenl  pas  de  ceux  qu'on  adore  dans  les  temples1.  »  En 
vérité," on  leur  donna.it.  particulièrement  dans  le  mime,  un  rôle 
bouffon  qui  les  couvrait  de  ridicule.  Tertullien  nous  a  transmis 

quelques-uns  de  ces  sujets,  «lus  à  la  verve  de  Lentulus  et  d'Hos- 
tilius.  où  les  dieux,  et  non  des  moindres,  excitaient  la  risée  des 

spectateurs.  On  y  voyait  «  une  Lune  du  sexe  masculin,  une 
Diane  fouettée;  on  y  récitait  le  testament  de  Jupiter  mort; 

et  trois  Hercule  affamés  étaient  en  butte  aux  sarcasmes2.  » 
Le  théâtre  déshonorait  aussi  les  dieux,  en  leur  prêtant 

les  crimes  les  plus  dégradants.  «  Ce  qu'on  aurait  peine  à  croire, 

remarque  saint  Augustin,  si  l'évidence  ne  le  proclamait,  c'est 
que  le  théâtre,  où  les  païens  représentent  les  abominations 

de  leurs  dieux,  a  été  institué  en  l'honneur  de  ers  mêmes 

dieux3.  »  On  n'attend  pas  de  nous  que  nous  dressions  la  liste  des 
forfaits  dont  on  le-  accuse;  car  une  grande  partie  de  la  mytho- 

logie y  passerai^.  11  suffira  de  noter  qu'on  leur  attribue  des 
actes  d'impiété4,  ce  qui  est   un  comble,  et  les  mœurs  les  plus 

{.  De  Cir.  Dei,  VI,  VI  : 

Nec  alii  derideantur  in  tbeatris,  quara  qui  adorantur  in  lemplis.  » 

Coilp.scrip  ,  XXXX.  Pais  1,  p.  281  :  I'.  L.,  LXI,  p.  182. 
2.  Apol.,  XV  : 
«  Dispicite  Lentulorum  et  Hostiliorum  venustates,  utrinu  m.imos  an  rleos  vestros  in  jocis  et 

strophis   rideatis  :  maechum  Anubim,  cl   rnasculam   Lunam,  et  Dianam  /lagellatam  et  Jovis 
lestamentum  reeitatum,  et  très  Hercules  famelicos  irriso  , 

P.  I...  I.  p.  358. 

3.  De  Civ.  Dei,  IV.  X  : 

El  ncredibile,  ai  i  c  mt<   I  itissime  probarelor)  haec  ipsa  thea'riea  crimina  deo- 
rum  suorum  m  bonorflm  instituta  suni  eornmdem  deoram.  > 

Corp.scrip.,  XXXX.  Pars  I,  p.  ITT  ;  I'.  L.,  \l.l,  p.  121. 
4.  Saint  Pierre  Chrysologue:  Sermo  CLV  : 
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dissolues,  ce  qui  ne  les  recommandai!  pas  davantage  à  la  véné- 

ration des  spectateurs;  que  leur  débauche  allait  de  pair  avec 

leur  dignité,  el  qu'après  Jupiter,  qui  avait  à  cœur  d'exceller  en 
tout.  Mars  e!  Vénus  apparaissent  souvent  dans  les  aventures  les 

plus  scabreuses1,  si.  malgré  cela,  il  leur  restait  quelque  pres- 

tige, les  acteurs  se  chargeaient  de  le  leur  enlever.  N'ajoutaient- 
ils  pas  leur  propre  infamie  à  celle  des  personnages  donl  ils 

jouaienl  le  rôle  el  avec  lesquels  le  public  les  identifiait2? 

On  objectera  peut-être  qu'il  «'Lait  bon  de  bafouer  les  divinités 
païennes,  el  de  dévoiler  au  grand  jour  leurs  turpitudes:  que  les 

coups  portés  contre  leur  majesté  ou  leur  vertu  ne  pouvaient  que 

les  discréditer  dans  l'espril  de  leurs  adorateurs,  et  profiter 

mime  au  Christianisme,  assurément  la  logique  le  'deman- 
dai! :  niais  combien,  surtout  parmi  le  peuple,  se  ('(induisent 

selon  les  règles  de  la  logique?  Les  païens,  plus  que  d'autres, 
réussissaient  à  concilier  les  contradictions  dans  leur  vie  morale. 

Ils  avaient  beau  critiquer  leurs  dieux,  ils  ne  cessaient  point  de 

;  niiiii  (deorum)  impietales  personant  tragoediis.  » 

P.  L.,  LU,  p.  010. 

Dans  ce  sermon,  prêché  à  Ravenne,  l'orateur  félicite  les  chrétiens  qui  n'ont 

pas  imité  les  folies  des  païens,  aux  calendes  de  janvier.  —  L'empereur  Julien 
qui  aurai!  voulu  restaurer  le  Paganisme  et  relever  la  dignité  des  dieux, 

andalisail  de  ces  attaques.  Il  rapporte  qu'il  a  lu  des  tragédies  d'OKnomaôs 

tle  Gadara,  où  il  a  trouvé  d'horribles  blasphèmes.  (Il  ne  dit  pas  que  ces  tra- 
nl  été  représentées  .  Aô-yoi,  VII,  210  D.  :  <<  xaïc  Otvojxiou  ôè  hivyw 

lyoatye  fàç  xai  tpa^wôiaç  xoï;  Xoyoïç  xoï;  Éauxoù  Tiapa7Ùr)<jîa;...  àpprjxiov  àppTQiôxepa 

•/.ai  xay.brv  itépa.  » 

1.    Sainl    Athanase,   Aôyo;  y.at'  'tT/r.vt.jv,  12   :    «    "H    t«|,  îôY.w  xr,v  "Ap-:oç  7rpoc 

îïttjV  [AOtxetav,  xai  tôv  eH<pa£aTOu  -/.ax'  àu.çoxépwv  xaxao-xevai;(>u.£vov  oô).ov,  xai 

Toû?  âXXouç  Xeyoïuvouç  Seoùç  êicî  9Éav   xrj.-  \ior/ti<xi  Otto  xoù   'Hçatax&u  xa),ou|i.Évouç, 
•/.ai    aÙTOÙç    Épxo(j.évouî,    xai    épàvxa;    aùxwv    xr,v    àTÉXyEtav,   oùx    àv    ye/âseic    xai 

yvtoaeTai  xr,;  pauXÔTYjTOç  aùtùiv  ;  »  P.  G.,  XXV,  p.  28.  C'est  la  scène  de  l'aduL 
de  Mars  el   de    Vénus  signalée  par  Lucien  comme  sujet  de  pantomime, 

3     Sainl  Cyprien,  Epist.  a<l  Douai.,  VIII  : 
Ëxprimunt  impudicam  Venerem,  adulterum  Martem,  .lovem  illum   suuni  non  majri.s  regno 

principem,  in  terrejios  amores  cum  ipsis  suis  fultninibus  ardentem,  nunc  in  plumas 
m, lue  defluere,  nunc  in  puerorom  pubesccntium  raptus  ministris * 

[II,  Pars  1.  p.   10:  l».  L..  IV.  p.  211. 
t,  1 1  rtullien,    Ipot  .   W  : 

i   I  imago   dei  ve3tri  ignorainiosum  caput  et  famosum   testit?  quod  corpus  impu- 
lam   arte   ffeoninatione   produclum  Minervam  aliquam  vel  Herculem  reprae- 

P,  L.,  I.  p 
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Les    aimer   et   de   rester   fidèles   à    leur   culte.    Du    reste,    cela 

s'explique  autrement  que  par  les  préjugés  de  l'éducation  ou  par 
l'obscurcissement  du  sens  religieux  :  ils  étaient  reconnaissants 
aux  Immortels   de   se   mettre   à   la    portée   de   leur  faiblesse, 

de   partager   leurs   passions  et  de  justifier  par  des  exemples 

venus  de  haut  leurs  propres  dérèglements1,  ("est  même  pour  ce 
dernier  motif  que  les  démons,  au  dire  de  saint  Augustin,  leur 

auraient  inspiré   les   représentations  scéniques2.    11   est  donc 
permis  de  douter  que  le  théâtre  ait  ravi  au  Paganisme  beaucoup 

de  ses  adeptes.  En  revanche,  il  ne  serait  point  étonnant  qu'il 
eût  détaché  de  leur  religion  un  certain  nombre  de  chrétiens, 

imbus  de  superstitions,   et  aux  yeux  desquels  le  mépris   qui 

atteignait  les  fausses  divinités  retombait  sur  Dieu  lui-même3. 

Quoi    qu'il   en  soit,   rien,    selon    saint  Jean   Chrysostome,  ne 

porte   plus  au   dédain   de   la    parole  divine  que  l'approbation 
des  spectacles  *. 

1.  Saint  Pierre  Clirysologue,  Sermo  CLV  : 

«  Qaonim  obscena  ludunt,  hos  qua  dementia  deos  credereut,  nisi  quia  eriminuni  desiJerio, 
amore  tcelerum  possidentur,  deos  exoptant  habere  criminosos?  » 

P.  L.,  LU,  p.  010. 
2.  De  Çiv.  Dei,  II,  XXV  : 

•  Hac  astctia  maligni  spiritus  eliam  ludos,  uude  mutta  jam  dixi,  scaenicos  sibi  dicari  sacra- 
nque  jusseiunt,  ubi  laota  deorum  flagitia  theatncis  c;  oticis  atque  fabulai'um  actionibus  cele- 
brata  et  quisquis  eus  fecbse  crederel  el  quisquis  non  crederet,  sed  (amen  illos  libentissime 
sibi  talia  eihiberi  cernerft,  securus   imilarelur.   • 

Corp.  scrip.,  XXXX,  Pars  1,  p.  101  :  1».   L..  XLI,  p.  73-74. 
Cf.  Sermo  CXGVIII,  De  Calendis  Januariis,  n°  3  : 
<■  Etenim  il  la.  daemonia  deloctantor  canticis  vanilali  -',  delecfantar  nogalorio  spectaeulo,  et 

turpitudiuibus  variis  tbeatroium.    > 
P.  L.,  XXXVIII,  p.  1026. 

Saint  Gyprien,  Epist.  ad  Donat.,  VIII   : 
»  Deos  suos,  quos  veneiatur,  imilatur  :  fiuut  mistuïs  et  reiigiosa  delicla    » 

Corp.  scrip.,  111,  Pars  I,  p.  10  :  P.   L.,  IV,  p.  211-212. 
3.  Tertullien,  Apol.,  XV  : 
«  Nonne  violalur  irajeslas  et  divinilas  cûDStcpratur,  plaudentibus  vobis?  «  P.  L.,  I, 

p..  360-361. 
Serait-ce  [pour  la  même  raison  que  les  Pères,  si  nous  ne  faisons  erreur, 

ont  rarement  traité  dans  leurs  homélies  l'incohérence  et  l'immoralité  des 

légendes  mythologiques?  Sainl  Paul  lui-même  n'en  dil  rien  dans  son 
discours  aux  Athéniens.  Ces  questions  sont  discutées  dans  les  ouvrages  de 

polémique  ou  d'apologétique,  qui  s'adressent  à  des  païens  instruits.  Mais  au 
peuple  on  préfère  exposer  seulement  la  doctrine  chrétienne,  qui  se  substitue 

peu  à  peu  dans  l'esprit  au  Polythéisme, 
■i.  In  illuil.  vidi  Dominum,  Ilom.  I,  n°  4  :  «  Oùôev  yap  oûtm  xataçpoveîv  twv 

toO  8îoù  •rcapa-r/.svâÇc'.  Xoyiwv,  <i>;  ol  tmv  èxeï  fJeajj.àTwv  pLETewpt(7[x.oi.  »  P.  G.,  LV] 

p.  102. 
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A.ussi  bien  les  acteurs  ne  s'en  tenaienl  pas  à  la  critique 
du  Paganisme.  Ils  attaquai  en  I  la  religion  chrétienne,  el  cela 

sans  cloute  avec  d'autant  plus  d'empressement  el  de  vigueur 
qu'ils  la  savaienl  calomniée  el  persécutée, el  qu'ils  la  détestaient 
pour  des  raisons  personnelles.  Les  condamnations  des  Pères, 

qui  menaçaient  de  diminuer  leur  clientèle,  les  irritaienl  :  et. 

pour  se  venger,  ils  s'en  prenaienl  au  Christianisme,  au  nom 

duquel  on  interdisail  le  théâtre.  D'ailleurs,  ils  étaient  assurés 
de  plaire  à  la  populace,  qui  voyait  dans  les  chrétiens  des 

trouble-fête,  et  qui  était  enchantée  de  s'amusera  leurs  dépens. 
Lorsque  les  mimes,  dit  saint  Jean  Chrysostome,  profèrent  des 

blasphèmes,  ils  excitenl  le  rire  des  spectateurs  et  les  remplissent 

de  joie1.  »  Il  est  probable  qu'ils  n'obtenaient  pas  moin 
succès,  quand  ils  parodiaient  l'administration  des  sacrements 
ou  le  martyre  des  chrétiens.  Mais  il  arrivait  alors  à  certains 

d'entre  eux  de  trouver  sur  la  scène  leur  chemin  de  Damas  : 

transformés  par  la  -race  divine  ils  (''{trouvaient  soudain  les 
sentiments  qu'ils  avaient  jusqu'alors  simulés  ;  et,  à  l'étonnement 
des  spectateurs,  ils  achevaient  par  une  profession  de  foi  écla- 

tante le  rôle  qu'ils  avaient  commencé  par  la  caricature.  Théo- 
dorel  signale  des  conversions  de  ce  genre,  pour  montrer  que 

tous  les  martyrs  n'appartenaient  pas  à  une  condition  honorable. 
Il  \  en  a,  écrit  il.  qui  ont  été  élevés  sur  la  scène,  et  qui  toul  à 

coup  soin  entrés  dan-  les  rangs  des  athlètes;  ils  onl  remporté  la 
victoire  et   obtenu   la  couronne.  La  proclamation    de   leur  foi 

a  frappé  de  terreur  les  démons,  dont  ils  étaienl  précédemment 

sclaves2.  » 

On    nous  permettra  de  rapporter,   d'après   1rs   Acta   Sanc- 

I.  In  Mnll/i.,    [Iom.    VI,  ii"  7  :  «   "Otocv  [xèv  yàp  'fiicz.r^/j-j  ti  eïtoixtiv  y;  aî<jjy>ôv 
.  '{ù'/'.i.y/  È/etvwv, tôte  7to//o!...  ye)woi  •/.ai  rÉp7iovT<xi.  »  1'.  G.,  LYII.  p.  71. 

Tertullien  défend  le  théâtre  aux  chrétiens,  parce  qu'on  y  blasphème  le  nom  de 
Dieu,  De  Spect.,  KXV11  : 

elhi   mu  ...  <|uo<i  illic  nomen  Dei  blasphe- 

\\,  Par-  1,  p.  26  :  P.  L.,  I.  p.  658. 

-'.      '  rtevTiy.r)    ïtaÛr.adcTtov,    Ylll    :    •>    'Axovw   oi    lyuiyi   xivaç  -/.ai   tt) 

■y.-,     v.y.\     c?a-i-/r,:    rot;     àywvtffxaï;    çuvtayOivxa;,     -/.ai    à;i'jvîy.cyç 
T£T'j/r,v.oTa:,     v.y.ï    jj.Exà     TY)V     àvâppY)<nv     tt  . 

10-/:.     0'.:    -/jffav     Û7to)(etpioi     ~â/.at.     »     P.     G.,     LXXXIII, 

p.   10 
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torum  des  Bollandistes,  quelques-unes  de  ces  conversions 
qui  se  produisirent  vers  la  lin  du  troisième  siècle  ou  le  commen- 

cement du  quatrième.  An  moyen  des  circonstances  qui  les 
accompagnent,  on  se  rendra  un  compte  assez  net  des  parodies 
auxquelles  nous  venons  de  faire  allusion.  A  la  date  du  25  août, 

on  lit.  au  sujet  de  saint  <  *enest,  celui-là  même  que  Rotrou  a  mis 
en  scène,  les  lignes  suivantes,  qui  sont  extraites  du  Martyrologe 
romain  :  «  Avant  sa  conversion,  il  exerçait  le  métier  de  mime; 

et  un  jour,  en  présence  de  Dioclétien.  il  tournait  en  dérision  les 

mystères  du  Christianisme,  lorsqu'il  fut  touché  par  la  grâce  de 
Dieu  :  il  crut  suc  le  champ  et  il  reçut  le  baptême1.  »  La 
chronique  relative  à  sainl  Gelasin  renferme  plus  de  précision. 

Lui  aussi  était  mime  et  il  jouait  le  second  rôle,  au  théâtre  d'Hé- 

liopolis,en  Syrie,  où  il  fut  lapidé  Or  au  cours  d'une  représenta- 
tion qui  avait  attiré  toute  la  ville,  ses  collègues  le  plongèrent 

dan.-  une,piscine  d'eau  tiède,  pour  parodier  le  sacrement  de  bap- 
tême. Après  l'immersion,  il  se  revêtit  d'habits  blancs,  selon  la 

coutume  des  nouveaux  baptisés.  .Mais,  à  ce  moment,  il  refusa 

de  poursuivre  son  rôle,  en  disant  :  je  suis  chrétien2.  Terminons 
par  le  récit  consacré  à  la  mémoire  de  sainl  Ardalion.  Il 

prouvera  que  le  théâtre  ne  respectait  pas  pins  l'héroïsme 
des  martyrs  que  les  rites  sacrés  de  leur  religion.  Ardalion.  qui 

était  mime,  au  temps  de  Maximien,  eut  l'idée  de  parodier  sur  la 
scène  le  courage  des  chrétiens  dans  les  tourments.  11  fut  donc 

crucifié,  sous  prétexte  qu'il  ne  voulait  pas  offrir  de  l'encens  aux 
dieux  :  et  aussitôt  il  prit  l'attitude  qui  convenait  à  son  rôle. 

Alors  les  spectateurs  d'applaudir,  de  le  féliciter  et  de  lui  crier 

1.  Acla  Sanctorum  Âugusti  : 
•  Item  Boiiiae,  samli  Genesii  martyris,  qui  primum  snli  gentilitate  mimus,  enm  in  Ihealro, 

spec'anle  Diocletiano  imperalore,  mysteriis  Christiarorum  illuderet,  a  Deo  inspiratus,  repente 
conversas  a*l  fidem  et  bapti/.atus  esl 

T.  V,  p.  120,  h"  3  : 
2.  Acta  Sunt.,  27  Feb.  : 

<>  Martyrium  pertulil  S  Geiasinus  Heliopoli  urbe  Libanasiae.  Hic  era!  mimus  secundus, 
quem    ihealro  prorsus    replets,  ac  populo    univ^rso   spectante,  alii    mimi    in    balnei    amplura 

solium  el  tepeutc  repletum  aqua  coujeccrunt,  Cnristianae  rel'j!   is  mysleriis  ac  sancto  bapti  - 
maii    illudentes.  Ai   Geiasinus  ipse  secundus   mimus  ita  baptizatus,  cum  ex  solio 

jam    veste  allii   amictus,  iwn   ampliu  pectaenio  theatrali   illudi,  dicens  :  Christ 
Iranus  sum. 

Acta  Sanct.  !■'>/>,  uuri,  III,  p.  680,  n°  2. 
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qu'il  jouail    parfaitement.   Mais  Ardalion  leur  commanda  le 

silence,  el  il  proclama  sa  foi  chrétienne  '. 
On  aura  remarqué  que  ces  événements  eurent  lieu  sous 

Dioclétien  el  Maximien,  donl  le  cègne  fut  ensanglanté  par  une 

persécution  terrible.  Il  est  donc  vraisemblable  que  le  théâtre, 
qui  ne  ménageail  poinl  le  Christianisme  en  temps  ordinaire, 
redoublai!  ses  attaques  dans  les  périodes  aiguës  de  tyrannie. 

C'eût  été  se  conformer  à  une  loi  générale  du  genre  dramatique 
qui  est  de  refléter  les  mœurs  et  les  idées  du  jour.  Peut-être 

aussi  les  acteurs  s'engageaient  ils  dans  là  voie  de  l'impiété,  sur 
l'ordre  formel  <l<'s  persécuteurs,  qui,  à  l'exemple  de  Néron, 
n'auraient  pas  été  fâchés  de  joindre  le  ridicule  à  la  cruauté 

ci  d'avilir  leurs  victimes,  en  même  temps  qu'ils  les  frappaient. 

Nous  aimons  à  supposer  qu'alors  bien  rares  étaient  les  chrétiens 
qui  fréquentaient  le  théâtre.  Que  penser  de  ceux  qui  se  seraient 

iciés  au  persiflage  de  leurs  croyances  et  à  l'odieuse  profana- 
tion des  sacrements,  qui  auraient  applaudi  au  mépris  de  ce 

qu'ils  adoraient  et  vénéraient,  tandis  (pie  leurs  frères  gémis- 
saientdans  les  prisons  ou  expiraient  au  milieu  des  tortures  pour 

confesser  leur  foi  '.' 

CHAPITRE  VII 

LE    THEATRE.    OCCASION    DE    SCANDALE 

Les  motifs  que  nous  avons  développés,  dans  les  chapitres 

précédents,  regardaient  plutôt  l'intérêt  personnel  des  chrétiens 
que  celui  de  leurs  semblables.  Etaient-ils  vraiment  plus  solides 

et    plus   démonstratifs   par   eux  mêmes,    ou    faisaient-ils   plus 

t .  Acta  Snncl.  Apri  'is  i  i  i 
i  Marlyris,  venerati  li  Ardalionis.  Maiiiiiiauo  imperanla   hic  mimicam  in  t Ix-ai i i>  per- 

souam  a-rlui,   el  a  es,   vitia.  affwlui  el    farta   im'itabatnr.    ilacnil  eiilcm  etian 
Ch  islianorum   in  niarlyrio  ei  lunbrium   m  scpua  exprimée.   Eigo  suspeasue 
quasi  ""  "  ;  d'i*  sacnûcan!,  el  repente  inmiulatus  esl.  Cuin  prgo  illi  a  spscUtoribus  applaude- 

laudareturqpe  punlicn,  el  ingcntilnis  vonhus  ac  iiamaretur  que  d  nptime  personam  Chris 
tianam  aperel,  el  pa'ieutan  imita  e'ur;  ille,  induto  pra«sentïbus  Mlentio,  se  f ère  Christian mn ■  damarii.  ■ 

II.  |' 
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d'impression ,  parce  qu'on  est  plus  touchédeson  bien  propreque 
du  bien  des  autres  ?  On  pourrait  admettre  les  deux  hypothèses, 

qui,  loin  de  s'exclure  s'accordent  el  se  complètent.  En  toui  cas, 
ces  motifs  particuliers  étaient  ceux  que  les  Pères  invoquaient 

d'ordinaire;  et  il  est  à,  croire  qu'ils  n'eu  auraient  pas  cherché 
d'autres,  s'il  ne  s'était  rencontré  des  chrétiens  qui  en  mécon- 

naissaient la  valeur.  Par  aveuglement  ou  de  parti  pris,  ils 

prétendaient  que  les  séductions  du  théâtre,  quelles  qu'elles 
fussent,  les  laissaient  indifférents.  Afin  de  leur  enlever  ce 

dernier  subterfuge,  les  Pères  leur  alléguaient  un  argument 

d'ordre  général  :  ils  les  suppliaient  de  renoncer  au  théâtre, 
siimn  dans  leur  intérêt  privé,  du  moins  par  charité  pour 

les  autres  fidèles.  «  Vous  ne  craignez  rien  pour  vous,  leur 

dit  saint  Jean  Ch'rysostome  après  leur  avoir  fait  toutes  les  con- 
cessions. [Mais  n'est-ce  pas  un  mal  d'être  pour  les  autres 

une  occasion  de  péché?  Quand  même  vous  sortiriez  indemnes 

des  spectacles,  vous  fourniriez  aux  autres  un  prétexte  d'y 
aller  :  et  comment  ne  leur  causeriez-vous  pas  de  tort  '  ?  » 

si  persuasif  et  si  émouvant  qu'il  fût.  l'argument  ne  se  prêtait 

guère  à  de  longs  développements  ;  c'est  pourquoi  nous  l'avons 
résumé  en  quelques  lignes.  Mais  il  importait  de  le  signaler, 

pour  être  complet  et  pour  montrer  que  les  Pères  ont  tout  mis  en 
œuvre  afin  de  détourner  les  chrétiens  du  théâtre.  Après  avoir 

essayé  en  vain  de  les  ébranler,  au  nom  de  leur  propre  intérêt,  ils 
reviennent  à  la  charge,  une  dernière  fois,  au  nom  du  prochain. 

Qu'ils  aient  espéré  enfin  les  toucher  par  cette  raison  suprême, 
c'est  un  indice  que  la  grande  loi  de  la  charité  jouissait,  aux  pre- 

miers siècles  de  l'Eglise,  d'un  prestige  incomparable. 

1.  I»  Maitii..  IIoiii.  XXXVII,  al.  XXXVIII.  n°  7  :  «  Mâ/tcra  ut.-  /.ai  toùto 

pÀâêo;  to...  îTÉfoi;  yiviff^ai  axâvSaXov.  Kôv  y*p  r^  \>r,  (3/.aé?|Ç,  Êrepov  îtoieî; 

et;  toOto  f77rgu§aiô?«pov.  Ilo";:  ii  xai  aOxo;  oO  (î).«6vi<7if),  napé^cov  v.ov;/,  toî; 
Ytvopivoi;;  »  !'•  G.,  LVII,  !'.   i_v 

»t, 



POL'RQI  "I    LES    PÈRES    DE    I/KiU.lSK 

CONCLUSION 

l.  Apjrrëcialion  générale.  —  11.  Comment  les  chrétiens  ont 
obéi  aux  Pères.  —   III.   Les  adversaires  du  théâtre  en 

France  au  XVIIe  sià         -  IV.  Intérêt  historique,  psycho 

logique  et  littéraire  des  ouvrages  des  Pères  sur  le  théâtre. 

Nous  venons  d'exposer  des  faits  avec  la  seule  préoccupation 
d'une  exactitude  scrupuleuse.  En  même  temps  nous  avons 
tâché  de  les  juger  en  toute  impartialité,  [ci.  il  nous  suffira  donc 

de  résumer  uofcre  impression  générale.  Parfois,  les  condamna- 
tions des  Pères  uous  ont  paru  confiner  au  rigorisme,  sur  des 

points  d'ailleurs  secondaires.  Ainsi  nous  n'avons- pas  admis 
sans  réserve  l'opinion  de  saint  Augustin  sur  le  chant  et  celle  de 

plusieurs  Pères  sur  le  rire.  Il  nous  semble  qu'on  aurait  peine  à 

les  justifier  par  la  doctrine  chrétienne,  et  qu'on  doive  en 
chercher  l'origine  dans  un»'  tradition  philosophique  et  littéraire 

qui  remontail  à  Platon.  En  ce  qui  concerne  la  l'on  ne  nous  avons 
souvent  trouvé  des  expressions  outrées,  des  métaphores  ei  des 

hyperboles  propres  à  l'éloquence,  «les  superlatifs  accumulés 
jusqu'à  la  contradiction.  Ces  abus  de  langage,  très  fréquents 

chez  Tertullien  el  saint  Cyprien.  s'expliquent  par  le  tempé- 
rament de  leurs  auteurs  ou  l'ardeur  de  la  lutte.  Mais  il  est 

nécessaire  d'en  tenir  compte  pour  découvrir  la  vraie  pensée  des 
Pères  et  apprécier  sainemenl  leurs  attaques. 

Après  ces  restrictions,  nous  reconnaissons  volontiers  que  les 

Pères  "in  m  raison  de  condamner  le  théâtre  de  leur  temps.  Les 

motifs  invoqués  par  eux  n'ont  pas  une  valeur  égale  :  cependant 

les  plus  faibles  eux-mêmes  soin  capables  d'émouvoir,  quand  on 
I  !s  examine  à  la  lumière  des  circonstances.  Quelle  ne  Mi'a. 

p  ls  leur  -i  loin-  force  de  persuasion,  si  on  les  considère, 
non  poini  isolément,  mais  plusieurs»à  la  fois  et  tous  ensemble, 

comme  il   convient  de   le   faire,   pour   se   représenter  l'image 
te  de  la  réalité  !  Que]  que  fût  leur  âge,  leur  condition  el  leur 

ipérament,  les  chrétiens  fréquentant  le  théâtre  s'exposaienl 
plus  ou  moins   ù    tous   les   dangers  que    nous   avons   décrits. 
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Ils  couraient  le  risque  de  se  créer  ou  d'accroître  un  esprit 
de  frivolité  incompatible  avec  le  sérieux  de  la  vie  et  la  piété  véri- 

table, et  en  même  temps  d'exciter  en  eux  la  flamme  delà  con- 
cupiscence, de  souiller  leur  âme  par  des  obscénités  sans  nom,  de 

s'associer  à  des  rixes  el  des  exécutions  barbares, de  tomber  dans 

l'idolâtrie  et  l'impiété,  et.  pour  couronner  le  tour,  d'entraîner 
leurs  frères  dans  dos  fautes  aussi  graves.  Dès  lors,  les 

Pères,  constitués  par  Jésus-Christ  les  gardiens  de  la  morale  et 
du  dogme,  el  les  pasteurs  responsables  des  fidèles,  ne  pouvaient 

tolérer  des  spectacles  où  la  morale  se  dissolvait,  où  le  dogme 
était  battu  en  brèche,  où  lésâmes  manifestement  se  perdaient. 

En  les  proscrivant  avec  une  intransigeance  doctrinale  que 
tempérait  beaucoup  de  charité  pour  les  personnes,  ils  ne  tirent 
donc  que  remplir  leur  mandat  divin,  exercer  une  fonction 

de  leur  charge  spirituelle,  accomplir  leur  devoir  de  Docteurs.de 

Pasteurs,  et,  pour  tout  dire  d'un  mot.  de  Pères. 

Il  s'ensuit  que  les  chrétiens  devaient  en  conscience  leur  obéir. 

Nous  voudrions  ajouter  qu'ils  leur  obéirent  docilement.  Par 

malheur,  il  n'en  fut  rien,  d\\  moins  pour  un  grand  nombre.  Les 
textes  que  nous  avons  cités,  au  cours  de  cette  étude,  témoignent 

qu'à  toutes  les  générations  comprises  entre  Tatien  et  Salvien,  il 
y  en  eut  qui,  malgré  la  défense  dos  Pères,  se  rendirent  assidû- 

ment aux  spectacles.  Tout  au  plus  s'en  abstenaient-ils,  lorsque 

la  persécution  sévissail  avec  violence,  ou  qu'ils  se  -ornaient 

sous  la  menace  d'un  châtiment  public.  Aussi  n'osons-nous  leur 
en  savoir  gré,  car  alors  ils  agissaient,  à  n'en  pas  douter, 
beaucoup  plus  par  contrainte  que  par  conviction  sincère. 
Dans  une  homélie  prononcée  à  Antioche,  pondant  le  carême  de 

387.  saint  Jean  Chrysostome  nous  en  donne  une  preuve  évi- 
dente. Avec  une  modestie  où  perce  un  peu  de  tristesse,  il  avoue 

que  la  crainte  a  produit  plus  d'effet  que  son  éloquence,  comme 

il  est  facile,  dit-il,  de  s'en  convaincre  par  des  événements 
récents.  «  Que  de  paroles  avons-nous  dépensées  en  pure  perte, 

pour  secouer  la  nonchalance  d'un  grand  nombre,  pour  les 
exhorter  à  fuir  le  théâtre  el  éviter  la  licence  qui  en  découle  : 

Néanmoins  ils  ne  nous  écoutaienl  pas.  et.  sans  discontinuer 

jusqu'à  ce  jour,  ils  couraient  aux  spectacles  défendus  de  la  pan- 
tomime. Et  voici  que  maintenant  sans  que  non-  ayons  pro 
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nonce  an  mot,  sans  que  nous  en  ayons  parlé,  voici  que  d'eux- 
mêmes  il-  onl  fui  le  théâtre1.  »  A  quoi  était  due  cette  résolution 

subite?  Tout  simplement  à  la  terreur  qu'inspirait  Théodose, 
irrité  des  excès  auxquels  le  peuple  d'Antioche  s'était  livré 

pendant  une  sédition.  Mais  l'orage  fut  écarté,  grâce  à  l'interven- 
tion de  Libanios  el  de  saint  Jean  Chrysostome  ;  et  les  auditeurs 

de  ce  dernier  retournèrenl  tranquillement  aux  spectacles.  Loin 

de  nous  la  pensée  de  tirer  de  cette  anecdote  une  conclusion 

générale  qu'elle  ne  comporte  pas,  el  d'affirmer  que  les  Pères 
prêchèrenl  toujours  dans  le  désert.  Nous  croyons,  au  contraire, 

qu'ils  opérèrenl  des  conversions  durables  parmi  des  chrétiens 

plus  ignorants  qu'obstinés,  [dus  légers  que  corrompus,  et  qu'ils 
contribuèrent  à  la  désaffection  du  théâtre,  que  saint  Augustin 

constate,  dans  la  plupart  des  cites,  à  l'aurore  du  v"  siècle2. 
Pour  le  nier,  il  faudrait  désespérer  du  bon  sens,  de  l'éloquence 
et  du  zèle  apostolique.  Mais  nous  prétendons  avec  Salvien 

que  cette  désaffection,  d'ailleurs  incomplète3,  doit  cire  attribuée 
surtout  à  la  chute  de  l'Empire  romain1. 

1.  .1  t  pop.  Antioch.,  Hom.  XV,  n°  t  :  «  0-3  yàp  togoOtov  èpyàaacrfiai  ôuvri-rerai 

Xôyoç,  ooov  èf.ydtÇexai  <poëo;-  xai  toùto  aùxo  àitô  twv  G\)\x.ëe.6rlY.ô~u>v  vùv  ôuvaxov 

â-oôîi:a'..  Iloaou;  yoOv  àvr))a>5ap.£v  ïôyovz,  tio).).oùç  tùv  pa60[xa)v  7tapaivoùvT£;,  xai 

cu[x6ou)£Ûov-:c;  ta  Oc'atpa  àçsîvat,  xai  tàç  èxsîOev  àxo/.aoix;  :  xai  ovx  yjvÉCT^ovTp, 
à)>'  »eî  xaxà  tr,v  r,u;pav  tocOtt.v  eVi  Ta;  Trapavôjiou:  to>v  opjro'Jfiivcov  çuv£Tpey_ov 
ÔEwpia;,.  .  àXV  iooù  vùv  giyoSvtwv  r,|i.<I>v,  xai  oùôèv  Ttepi  toutou  /eyôvtcov,  aÙTÔp-aToi 

tyjv  op^dTpav  ëippa|av.  >    P.  II.,  XL1X,  p.  153. 

2.  /A'  Consensu  Evangelutarum,  I.  XXXIII  : 
<    Quid    enim    eis    minuilur    felicitatis,    nisi    quod    pessime    luxurioseque    abulebautur   in 

injuriam   ?  N i>i  forie   liinc  sont  tempora  mala  (il   répond  à  l'objection  que 
le   Christianisme  a\ait    diminué   lo  bonheur  public)  quia    per  omnes   paene  civilates  cadunt 
llieatra,  caveae  Lurpitudinum  el  publirae  professiones  flagitiorum. . .  Uude  ei.im  cadunt  ui>i 
inopia  rerum,  quarura  lascivo  el  sacrilego  asu  constructa  sftnl  ?  » 

Corp.  sevip.,  XXXXIII,  p    56;  P.  L  ,  XXXIV,  P.  1008. 

.;,  L'ouvrage  ci-dessus  de  sainl  Augustin  fui  composé  vers  l'an  400.  Or  un 

plus  tard,  Théodoric  donnait  l'ordre  de  réparer  le  Ihcàtre  de  Pompée  : 
r[.  Cassiodore,   Variarum,  IV,  51  : 

«  Et  ideo  theatri  fabricant  magna  se  mole  solventem,  consilio  ves.tro  (il  écrit  a  Jymmaqiie) 
credimus  esse  roborandam,  ut  quod  ab  auctoribus  wsins  m  ornatum  patriae  constat  esse  cou  - 
ce->8um,  nou  videatur  sub  melioribus  posleris  immunitum,  » 

I'.  L  ,   LX1X,  p.  '...'. 

s'il  l.iiii  ''H  croire  i-  même  auteur,  If  mime  avait  perdu  la  laveur  populaire  : 
Itn.i.  Mimas  etiam,  qui  nunc  tantummodo  derisui  habetur  »,  p.  644  :  mais  la  pantomime 

sionner  les  Romains. 

.    /'■•  Gub.  Dei,  VI.  8    II  reconnaîl  que  les  théâtres  ont  disparu  dans  beau- 
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Il  n'entre  point  dans  notre  sujet  d'étudier  l'influence  des 
Pères  sur  ceux  <}iii  attaquèrent  le  théâtre,  depuis  le  vie  siècle 

jusqu'à  nos  jours.  Pourtant,  il  nous  semble  qu'il  y  aurait 
une  lacune  dans  notre  Travail,  si  nous  passions  sous  silence  les 

écrivains  français  du  xvir  siècle.  Citons  parmi  eux  le  Prince  de 

Conti1,  Thiers2.  Bourdaloue3,  le  P.  Lebrun4  et  Bossuet5,  qui 
les  résume  tous  et  qui  les  surpasse  de  toute  la  hauteur  de 

son  génie.  Les  uns  et  les  autres  ont  condamné  les  spectacles  de 

leur  temps  pour  des  raisons,  soit  historiques,  soir  personnelles, 

que  nous  n'avons  pas  à  rappeler.  Mais  ce  qui  constitue  l'arma- 
ture commune  de  leur  thèse,  c'est  l'argument  tiré  de  la  tradition 

chrétienne,  et  qu'on  peut  formuler  ainsi  :  ils  combattent  le 
théâtre,  ou  comme  ils  disent,  la  Comédie,  parce  que  les  Pères 

l'ont  combattu.  Il  serait  intéressant  d'examiner  la  valeur  de  ce 
raisonnement  et  de  vérifier  si.  par  exemple.  Bossuet,  qui  le 

développe  longuement6,  était  bien- d'accord  avec  les  Pères, 

lorsqu'il  interdisait  à  tous  les  fidèles,  sans  nulle  exception 

de  pièce  ni  d'auteur,  les  représentations  do  Corneille,  do  Racine 
et  do  Molière.  Sau>  avoir  la  prétention  de  résoudre  en  quelques 
lignes  un  problème  aussi  complexe,  où  se  mêlent  des  questions 

coup  de  villes,  non  point  parée  que  les  chrétiens  sont  convertis,  mais  parce 
que  leurs  villes  ont  été  détruites  par  les  barbares  : 

«  Non  enim  hoc  aptur  jam  in  Moguntiacensimn  civitate,  sf  il  quia  excisa  alque  (ieleta  esl  : 
non  agitur  Agrippinae  (Cologne*)  sed  qria  hoslibus  p'ena  :  non  agilur  m  Treveroium 
urbe  e.u'ellent'ssima,  sed  quia  quadruplici  est  cvesioie  prostrala  :  non  agitur  deinque 
in  plurimis  Galliarum  utbibus  et  llispaniarum.  » 

Corp.  serip.,  VIII,  p.  136;  P.  L.,  LUI,  p.  116-117. 

1.  Truite  de  la  Comédie  et  des  spectacles,  selon  la  tradition  ce  l'Eglise,  tirée 
des  Concijes  et  des  Saints  Pères.  Paris,  1666.  Ce  traité  assez  court  est  suivi  de 
texles  des  Conciles  et  des  Pères  sur  le  théâtre. 

2.  Traités  îles  jeux  et  des  divertissements  qui  peuvent  être  permis,  eu  qui 

doivent  être  défendus  iiv.i  chrétiens  selon  les  règles  de  {'Eglise  et  le  sentiment 
des  Pères.  Paris,  1086.  Cf.  p.  300-308. 

3.  Sermon  pour  le  :5e  dimanche  après  Pâques  :  Sur  les  divertissements  du 
monde. 

i.  Discours  sur  la  Comédie,  où  l'on  voit  la  réponse  au  Théologien  qui  la 
défend,  avec  l  Histoire  du  théâtre,  et  les  sentiments  des  Docteurs  de  l'Eglise, 

depuis  le  premier  siècle  jusqu'à  présent,  1694.  Se  trouvent  avec  un  troisième  dis- 
cours et  un  traite,  dans  l'édition  de  1731. 

.'>.  Maximes  et  Réflexions. 
6.  11  le  fallait,  pour  répondre  à  Caffaro,qui  soutenait  que  les  condamnations 

des  Pères  ne  s'appliquaient  pas  au  théâtre  du  xvn«  siècle.  Cf.  Ladre  d'un  théo- 
logien, p.  16-28. 
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épineuses  d'érudition,  de  littérature  el  de  théologie,  nous  sera- 
i-il  permis  d'affirmer  que  notre  théâtre  classique  diffère  sensible^ 

ment  de  celui  de  l'Empire  romain,  el  que.  s'il  favorise,  comme 
l'autre,  la  frivolité  el  la  concupiscence,  on  ne  saurait,  à 

notre  avis,  l'accuser  sans  injustice  d'obscénité,  d'idolâtrie  ël 
d'impiété1. 

Au  reste,  il  n'esl  poinl  nécessaire  de  sortir  du  domaine 
patristique  pour  trouver  matière  à  des  réflexions  curieuses. 

Ainsi  on  remarquera  que  la  loi  chrétienne  était  loin  d'être 
observée  intégralement  par  lous  les  fidèles  îles  premiers  siècles. 

Tandis  que  l'élite  marchait  .-ivre  héroïsme  sur  les  traces  de 
Jésus-Christ,  la  foule  menail  une  vie  toute  semée  de  contradic- 

tions el  de  défaillances.  Elle  aurail  voulu  concilier  le  Paganisme 

el  le  Christianisme,  dans  ce  qu'ils  avaient  de  plus  irréductible, 
le  dogme  et  la  morale,  afin  de  savourer  en  paix  lés  joies  de  ce 
monde,  sans  perdre  le  hénéflce  des  promesses  éternelles.  En 

toul  cas,  entre  ces  chrétiens  médiocres  el  les  païens,  le  fossé 

n'était  pas  aussi  profond  qu'on  pourrait  se  l'imaginer,  d'après 
un  passage  célèbre  de  Tertullien.  Les  uns  ressemblaient 

beaucoup  aux  autres,  surtout  à  partir  <lu  tve  siècle,  lorsque  l'ère 
grandes  persécutions  fui  close.  A  les  voir  adonnés  ensemble 

a  des  amusements  vains  ci  crapuleux,  préoccupés  avant  tout 

d'applaudir  des  mimes  et  des  pantomimes,  <>n  né  s'étonne 
plus  qu'ils  >(•  soient  désintéressés  des  affaires  publiques,  ci 

qu'il-  aient  opposé  une  si  faible  résistance  aux  invasions  îles I  larbares. 

En  outre  de  ces  considérations,  qui  regardenl  le  philosophe  et 

pte,    h  l'or,    vent,  Doit  Juan  et.    Tartufe.  —    Le    Hun    Théâtre, 
Paris    32  1er,  quai  Passy;  réalise  ce  que  Bossuet  jugeait  impossible  au 

xvii1  siècle   Dan  l'année  1913-1914,  figure  le  Ciâ*  parmi  des 

-  d'au  tours  i   lemporains.  Ailleurs  on  joue  des  Mi/slè)  es  avec  autant  cl'édi- 

dent.  I;  \  8  quelques  semaines,  une  Pastorale,  représentée  ;'i 
i,    valait    à    son    auteur,    le    félipre    François   Dezcuze,    une    lettre 

i  Imminence  le   Cardinal  de  Cabrières.  <>n  \  lisait  notam- 

ment :  «  L'œuvre  à  laquelle  j'ai  porl  bénédiction,  m'a  si  vive- 
ment impressionné  qu                            féliciter  sans  retard...  Voilà,   mon  cher 

Dezeuze,  la                         □   iens  Mystères  réouverte...  Quel    bienfait   serait  un 

ipulaire    anim^   par   notre  vieille   foi,    retentissant    de    notre   vieille 
la  ngue,  repn  sentant  i                    mœurs  !  » 
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L'historien,  les  pages  que  les  Pères  ont  consacrées  au  théâtre 
renfermenl  des  portraits  qui  charmeront  le  moraliste  e1 

psychologue.  Nul  n'a  mieux  analysé  que  saint  Augustin  le 
plaisir  que  l'on  goûte  aux  spectacles,  la  sympathie  qui  règne 
entre  l'acteur  et  les  personnages,  le  venin  de  la  volupté  qui 

s'insinue  dans  toutes  les  puissances  de  l'être,  les  paralyse  et  les 
corrompt.  Nicole1  et  Bossuet2  auront  beau  ajouter  à  ces 

peintures  des  Confessions  les  traits  que  l'étude  du  cœur 

humain  leur  suggérera,  ainsi  que  l'expérience  d'un  siècle  où 
brillèrent  les  moralistes,  ils  ne  les  ([(''passeront  ni  en  finesse  ni 
en  profondeur.  Si.  ensuite,  on  veut  savoir  comment  les  hommes 

excellent  à  se  tromper  eux-mêmes,  avec  quelle  complaisance  ils 

s'excusent  'les  fautes  les  plus  graves,  par  quels  ergotages 
de  sophiste  il-  défendent  des  crimes  dont  la  seule  pensée  devrait 

les  faire  rougir,  qu'on  lise  les  homélies  de  saint  Jean  Chrysos- 
tonae.  Toutes  les  objections  contre  les  condamnations  des  Pères 

■s. 

lui  ont  été  proposées  :  et, qu'elles  fussent  grossières  ou  subtiles, 

en  orateur  qui  visait  toujours  à  l'utilité  pratique  de  son  audi- 
toire, il  les  a  écoutées  patiemment,  il  les  a  portées  en  chaire, 

exposées  et  réfutées. 

Enfin  ces  pages  réserveront  au  littérateur,  ami  du  beau  style, 

des  jouissances  très  pures  et  très  vives.  Aux  premiers  siècles  de 

notre  ère,  les  Pères  représentent  vrai  tuent  la  tradition  classique, 

qui  allie  l'art  de  bien  dire  à  celui  de  penser  noblement.  Nulle 

part  peut-être  ils  n'ont  mieux  réalisé  cette  alliance  que  dans 
leurs  écrits  ou  dans  leurs  discours  contre  le  théâtre.  Là.  ils  ont 

déployé  toutes  les  ressources  de  l'éloquence,  pour  éclairer  des 
esprits  induis  de  préjugés,  pour  soumettre  des  volontés  rebelles, 

pour  toucher  des  cœurs  endurcis.  La  noblesse  de  leur  but  les 

inspirait,  autant  que  leur  talent  ou  leur  génie.  C'est  pourquoi  ils 
non-  intéressent  beaucoup  plus  que  les  rhéteurs  profanes,  leurs 

contemporains,  dont  la  principale  ambition  était  de  recueillir 

des  applaudissements.  Les  Pères  avaient  un  idéal  plus  élevé: 

1.  Traité  de  la  Corn  trouve  dans  le  troisième  volume  des  Essais  de 

Morale,  parus  en  1671.  [1  comprend  ii  pages  217-261)  de  l'édition  de  1714.  Voir 
surtout  p.  222-239. 

2.  Maximes  et  Réfl.,  p.  30-31,  42,  i'c 
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ils.  voulaient  atteindre  des  âmes  el  1rs  ramènera  Jésus-Christ, 

repentantes  el  dociles.  Des  cœurs  d'apôtres,  brûlant  de  sauver 
leurs  frères  qui  compromettaienl  leur  bonheur  éternel,  voilà,  en 

effet,  ce  que  l'on  senl  battre,  lorsqu'on  lii  ces  pages  si  vieilles  el 
pourtant  si  \  ivantes  ! 



INDEX  DES  NOMS  PROPRES 

Accius,  46. 

Adoni",  35. 

Agapit,  57. 

Alcméon,  15. 

Allard,  8,  n.  3,  9,  n.  2. 

Ambroise  (sainO,  14,  n.  3,  15,  37  et 
n.  3. 

Andrienne  (ï),  28. 

Antioche,   7,   n.   1,    17,   22,   30.    37, 

n.  3,  48,  73,  74. 

Antiphon,  46,  n.  2. 

Arbuscula,  28,  46,  n.  2. 

Arcadius,  11,  n.  1. 

Ardalion  (saint),  69 

Aristarque,  7,  n.  1 

Aristide,  61. 

Aristophane,   3,    4,    n.   4,    13,  n.  1, 

20,  n.  3,  33,  n.  3. 

Aristote,  ?.. 

Arnobe,    2,    9,  n.    4,   12,    n.   2,    20, 

n.  1,  33,  n.  2  et  3,  35. 

Arnould,  12,  n.  1. 

Athanase  (saint),  37,  66,  n.  1. 

Athénée,  47,  n.  3. 

Athènes,  3,  7,  n.  1,  19. 

Athéniens,  13,  n.  1,  67,  n.  3. 

Àtrides,  54. 

Attis,  35. 

Auguste,  9,  38,  n.  5,  57. 

Augustin  (saint)  2,  8.  n.  1  et  2,  10. 

11,  12,  25,  n.  1,  26,  n.  2,  32.  35, 

36,  37,  40,  n.  3,  43,  48,  n.  4,  53, 

59,  n.  4,  63.  65,  67,  72,  74,  77. 

Aurélien,  8,  n.  1. 

Bacchus,  60. 

Bardenhewer,  2,  n.  1. 

Basile  (saint),   2,    8  et  n.  3,  9,  n    2, 

10,    n.    1,    17.  18,    n.    2,   20,  n.  4, 
23. 

Bathylle,  4,  n.  ?,  36,  n.  1,  47.  49. 

Batiffol,  2,  n.  1. 

Boissier,  9,  n.  2. 

Bollaodistes,  69. 

Bon  Théâtre  {le),  76,  n.  I. 

Bossuet,  3,  7,  n.  1,  17,  20,  n.  3,  28, 

29,  39,  n,  3,  42,  n.  1,  75,  76,  n.  1, 

77. 
Bourdaloue,  75. 

Boursault,  3,  n.  2,  7,  n,  1. 

Gabrières    Cardinal  de),  76,  n.  1. 

Cadix,  33,  n.  1. 

Caffaro,  3,  7,  n.  I,  7.:.. 
Caligula,  14,  n.  1,  54. 

Carthage,  8,  n.  1,  23,  36,  38. 

Cassiodore,   38,    a.  4,   47,  n.   6,  48, 

n.  1,  57,  n.  1  et  2,  74,  n.  3. 
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i lassius  s,  verus,  t'-<.  n.  2. 
.  19. 

Cal   l'I  Ilique,  51. 
Cérés 

Chateaubriand,  16. 

Cicéroi  :     19,  n.  -.  --',  ".  i, 

Cid   le).  54,  76,  n.   1. 

Clément  d'Alexandrie  (saint),  2,  16, 
27,  50,  n     i. 

Commodien,  5,  n.  2. 

Constantinople,  10,  n.    3,    30,  n.    i. 
i.'.  n.  2. 

Conti  (le  Prince  de),  75. 

Corinthe,  7.  n.  I . 
Corinthiens,  62,  n.  2. 

Corneille,  5,  75. 

Crassus,  19. 

Croiset,  5,  n.  1 .  33,  n.  2. 

.  i;;. 

Cyprien  (saint),  2,  14,  15,    n.   2,  26, 
30,  32,  el  n.  2,  46,  50,  51,    52,   54, 

>7,  n.  i,  72, 

Cyrille  de  Jérusalem  (saint),  34. 

Cytheris,  28. 

Dana.-.  35. 

Daremberg  el  Saglio,  5,  n.  1. 
Decimus  Laberius,  10. 

Dedouvres  (abbé),  15,  n.  5. 
Demi   rius,   iv  n.  3. 

Démosthène,  13,  n.  1. 

Desprez  de  Boissy,  3,  n.  1 . 
Dezeuze,  76,  n.  I . 

Diane,  65. 

Dioclétien,  69,  70. 

Dion  i  Ihrysostome,  33,  n.  1. 

Dyonysos,  60. 

Donat,  .'s. 
lit  n  Juan,  76,  n.   I . 

DucIk    ne  (M  r),  37,  n.  3. 

E 

n.  I. 

Ephôsc,  7,  ii.   i. 

Eschyle,  3. 

Espagne,  33,  n.   1. 
Euripide,  3,  15,  33, 

Europe,  35. 

Eusèbe,  33,  n.  2. 

F 

Favonius,  51. 

Flore,  51. 

Friedlaender,  5,  n.  1 .  9,  n   3. 

Gaius,  7,  n    1. 

Ganyméde,  35. 

Gazier,  39,  n.  3. 

Gelasin  (saint  ,  69. 
Genesl  (sainl  ,  69. 

Grégoire   de    Nazanze   (saint.),   2,  5, 
27,  38,  50. 

Guignebert,  .7,  n.  2. 
Guignel  (abbé),  5,  n.   1 . 

H 

Haigh,   i,  n.  3,  5,  n.  1,  32,  n,  3. 
Héliogabale,  49,  50. 
Hercule,  65. 

Hilaire  (saint),  26,  n.  2. 
lliM.  63,  n.  4. 

Hippo/yte,  32. 

Hispalis,  33,  n.  !. 
Horace,    i.  28,  n.   5   et   6,  34,  u.  3, 

40,  n.  i.  16. 
Hostilius,  65. 

Hylas,  17,  n.  i,  48,  n.  5. 

Jacques    Saint),  7,  n.  1. 

Jean  (sainl  ,7.  n.  1,  ~2a. 
.Jean  Chrysostome  saint  .  2.  5,  6, 

n.  2,  io  et  n.  2,  1 1,  16,  17  pi  n.  ;;. 
In.  20  el  n.  i.  21,  22,  24,  n.  2,  3 

et  4,  30,  n.  3  el  i.  31,  38,  39,  H, 
n.  3,  i,  5  el  6,  42,  n,  1  et  2.  43, 

ii.  52,  62,  67,  68,  71,  73,  71.  77. 

Jérôme  (saint),  2,  20,  n.  3,  27,  34, 
n.  4. 

Josèphe,  55,  56. 
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Julien  (l'empereur),   15,   18,  30,  65, 
n.  4. 

Junon,  3a. 

Jupiter,  35,  65,  66. 
Juvénal,  11,  n.  1,  13,  n.  1,  20,  n.  1, 

26,  35,  n.  2,  36,  n.  1,  49,  54. 

La  Bruyère,  45. 

Lactance,  2,  6,  n.  1,  12,  n.   2,   26, 
32  et  n.  2,  34,  40,  n.  3,  44,  47,  49, 

51,  54,  60,  61. 
Laïos,  61, 

Lampridius,  49. 

Laureoius  (le),  54,  55. 

Lebrun  (le  P.),  75. 

Léda,  35,  49. 

Lentulus,  65. 

Libanios,  4,   33,   n.  3,  45.  n.  2,  61, 
74. 

Liber,  60.) 

Licinia,  29,  n.  2. 

Livius  Andronicus,  38,  n.  4. 

Lucien,  4,  31,  32,  n.   1,  33,  n.  1,  36, 
39,  48,  n.  6,  65,  66,  n.  1. 

Lucilius,  18. 

Lucrèce,  62. 

Lune,  65. 

M 

Macrobe,  19,  n.  3,  38,  n.  5,  40  n.  4, 
47,  n.  4,  48,  n.  5,  62. 

Marius,  45. 

Mars,  48,  66. 

Martial,  44,  n.  3,  54,  55. 

Massillon,  24,  n.  5. 

Maximien,  69,  70. 

Ménandre,  3,   4,   n.  4,  15,  33,  n.  3, 
34. 

Migne,  4,  n.  1. 
Milan,  15,  37. 

Minucius  Félix,  2,  12,  n.   2,   35,  47, 
49,  56,  n.  3. 

Molière,  5,  75. 

Mommsen,  29,  n.  2. 

Monceaux,  5,  n.  1. 

Montaigne,  41,  n.  2. 

Montpellier,  70,  n.  1. 

Mummius,  19,  n.  3. 

N 

Navarre,  26.  n.  3. 

Népotien,  34,  n.  i. 
Néron,  12,  14,  n.    1,    33,  n.    1.    48, 

n.  3,  52,  70. 

Nicole,  77. 

Novatien,  14,  n.  3 

Novius,  19,  n.  4. 

(Enomaos  de  Gadara,  65,  n.  4. 

Origo,  28,  n.  6. 

Oronte  (1*),  16,  n.  2. 
Ovide,  9,  n.  4,  26,  27,  35,   n.  4,  39, 

44,  n.  3. 

Pan,  36,  n.  1. 

Papirius,  46. 
Paris,  36,  n.  1, 

Paul  (saint),   7,    n.  1,  13,   n.  1.  14, 
n.   2,  17,  25,  62,  n.   2,    63,    n.  3, 

67,  n.  3. 
Pétrone,  56,  n.  2. 

Pichon,  5,  n.  4. 

Pierre  (saint),  7,  n.  1. 

Pierre  Chrysologue  (saint),  65,  n.  4, 

67,  n.  1. 

Philostrate  l'Athénien,  33,  n.  1. 
Philostrate  de  Lemnos,  33,  n.  2. 

Platon,  3,  18,  19,  26,  n.  3,  37,  72. 

Plaute,  3,  4,  n.  4,  33,  n.  3,  34. 

Pline  l'Ancien,  56. 
Pline  le  Jenne,  4,  n.  4. 

Plotin,  62. 

Plutarque,   33,   n.    3,   36,   n.  1,   41, 
17,  n.  3  et  4. 

Polyelète,  31. 
Pompée,  45. 

Pompéi,  45. 

Pomponius,  19,  n.  4. 

Porphyre,  62. 
Priam,  61. 

Publius  Syrus,  40, 
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Puech,  T.  n.  2,  17.  n.  3. 

Pylade,    i.    n.  2,    38,   n.  5,    i".    18, n.  5. 

Q 

Quiatilien,  1,  n.  I,  34,    n.    3,    35  el 
n.  3. 

Racine,  5,  75. 

Reich,  5,  n.   I. 
Ribbeck    (Otto;,  19,  n.  i,  40,  n.  4. 

45,  n.  1. 
Richelieu,  54. 

Rome,  3,  7,  n.  i,   9,  19,  29,  n.    2, 
il,  n.  2,  47,  48,  5G. 

Rotrou.  69. 

Saturne,  55. 

Salvien,  2,  10,  23,  50,  59,  7;;.  74, 

Salvina,  -7. 
Scribonius  Curion,  56. 

[ue  le  Père,  4,  n    2,  i:\,  n.  2. 

que  le  Philosophe,  18,  28,  41, 
n.  1,  47.. 

Sophocle,  3,  33,  n.  2. 

Stace,  36,  n.  1. 

Stagyre,  42,  n.  I. 
Suétone,  14,  n,  1,  33,  n.  1,  38,  n.  5, 

Symmaque,  11,  n.  1,  23. 

Table  Ronde,  62. 

Tacite,  1  i,  n.  1 . 
Taine,  53. 

Tartufe,  76,  n.   1. 
Tatien,  2,  12,  n.  2,   15,  33,  n.  3, 

rérence,  3,  34,  39,  a.  :;. 
Tertullhn,  2,  5,  7,  n.  1,  9,  n.  1 

2,  12  et  n.  2,  li.  19,  n.  3,  21,  n. 

21,  26,  27.  2!',  30,  31,  n.  5,  36, 
n.  1  et  2,  50,  54,  57,  59,  liO, 
n.   1,65,  66,  n.  2,  67,  n.  3,  72, 

Teubner,  4,  n.  1. 

Théodora,  29. 
Théodoret,  60,  63,  n.  4,  6J, 

Théodoric,  56,  74,  n.  3. 

Théodose,  11,  n.  1,  7i. 

Théophile  d:Antioche  (saint:,  -,  i n.  3. 
Thiers,  75. 

Thomas  ( saint ,\  20,  n.  3. 

Thomassin,  39,  n.  3. 
Tlivmèle,  49. 

Tite-Live,  38,  n.  4,  60,  n.  2. 
Trêves,  23. 

Valère-Maxime,  38,  n.  4,  51. 

Vandales,  23. 

Vénus,  36,  48,  66. 

Vergilius  Ronianus,  4,  n.  4. 
Vespasien,  41,  n.  2. 

et 

i, 

40, 

61, 

i9, 
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Liber  Proverbiorum,  VII,  10-21. 

Actn  Apost., XIS.,  29-31;  XVII,  18-33. 

Jean  (saint1,  1  Epist.,  11,  1G. 

Paul  (sainl),  Epist.  ad  Rom.  et  ad  Corinth.,  passim.  —  1  ad  Corinlh.,  IX, 
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Epist.  ad  Col.,  III,  17.  —  Epist.  ad  Gai.,  Y,  17. 

II.  PERES  GRECS 

Athanase  (saint),  Ao-yoç  xax'  'E/Xtjvwv,  12. 
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Théophile  d'Antioche  (saint),  npo;  aùtôXvxov,  III,  15. 

III.  PÈRES  LATINS 

Ambroisk  saint),  De  fuga  saeculi,  I,  4.  —  In  verbum  SI  Psalmi  CXVIII. 
—  In  Psal.  1.  Enar. 

Arnobe,  A'/r.  7int..  IV.  35  ;  VU,  33. 

Augustin  saint),  Epist.  ad  Aurelium  XXII,  I,  5.  —  De  civ.  Dei.U,  8;  II, 
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Evang.,  I,  33.  —  Contra  Jul.  Pelag.,  IV,  14.  —  Enar.  in  Psal., 

XXVI,  19;  Xi,.  3.  —  Sermones,  LXXXVIII,  xvi,  17.  —  CXCVIII, 
De  Calendis  Jan.  —  Ad  catech.,  De  symbolo,  II,  4. 

Cassiodore,  Variarum,  IV,  51  ;  I,  20. 

Cohhodien,  Instruct.,  II,  xvi.  1-5. 

Concile  de  Carthage    IV),  Can.  LXXXVIII. 

Ctprien  (saint),  De  Spectaculis. —  Epist.  ad  Donation. 

Hilaire  (saint),  Tractatus  in  XIV  psalmum,  6. 

Jérôme  (saint),  Comment,  in  Epist.  ad  Eph.,  III.  v  (3-4).  —  Epist  ad  Sal- 

vinam,  LXXIX,  9.  —  Epist.  ad  Nepot.,  LU,  5. 

Lactance,  Divin,  inst.,  VI,  20  ;  I.  20. 

Minucius  Félix,  Octavius,  XXXVII. 

Pierre  Chrysologle  (saint),  Sermo  CLV. 

Pro  S.  S.  Perpétua,  Felicitate  et  sociis,  VI,  1  (P.  L.,  III,  pp.  50-51). 

Salvien,  De  Gùbern.  Dei,  VI,  6-8;  VI,  15;  VI,  3. 

Tertullien,  De  Spectaculis.  —  Apolog.,  XIV;  XXXVIII;  XV.  —  Adv. 
Valent.,  XIV. 

Thomas  sainl  ,  Comment,  in  quart,  lib.  sent.,  Dist.  XVI,  quaest.  iv, 

art.  n,  sol.  1»;  1-2,  quaest.  lx,  art.  v;  11-2,  quaest.  clxviii,  art.   iv. 

IV.  AUTEURS  GRECS 

Athénée,  AaTrvo^irrTou,  I,  20d-e. 

Dion  Chuysostomk,  A6yot,XlX. 

iiie,  Antiq.,  XIX,  i,  13. 

Juliiïn  (l'empereur),  'Eum-ro/ai  (Fragment  de  lettre,  304,  C-D).  —  Aôyoi, 
VII,  210  I). 
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LlBANlos,  IIpô;  'AptTTeiÔYjv  vrâp  twv  ôp/T)(TTô)v. 

Lucien,  ITept  ôpxViaewç. 

Philostrate  l'Athénien,  Vie  d' Apollonius  de  Tyanc,  V,  9. 

Philostrate  de  Lemnos,  Eixôve;,  II,  -2:; 

Platon,  Rep.,  III,  388  E,  398  D,  400  E. 

Plutarque,  Quaest.  conv  ,  VII,  8,  3.  —  nôxepa  tûv  Çwwv  çpovtjiw-cepa  (De  so- 
tertia  anim.),  XIX  (973  E-F). 

V.  AUTEURS  LATINS 

Cicéron,  De  fin.  bon.  et  mal.,  IV,  28;  V,  30.  —  De  orat.,  II,  60.  —  Ad 

AU.,  IV,  15,  X,  10.  —  Ad  fam.,  VII,  1  ;  IX,  16.  -  Pttilipp.,  II,  24. 

Honat,  Corn,  in  Terent.  ad  And.,  IV,  3. 

Horace,  Sat  ,  I,  x,  76-77,  40-42,6;  I,  m,  55.  —  Epist.,  II,  i,  182-207. 

Juvénal.  Sat.,  X,   78-81  ;  III,  100  ;  VIII,   187-192  ;  VI,  42-44,  33-36  ;  VII, 
86-87. 

Lampridius,  Historia  Augusta,  Heliog.  25. 

Macrobe,  Sat.,  I,  x,  3  ;  II,  vu,  18  ;  II,  vu,  9  ;  II,  vu,  12-14. 

Martial,  Epigr.,  III,  86.  —  De  Spect.,  VII. 

Ovide,   Trist.,  II,  501-502,  497-498,   514-516.  —  An  am.,  I,  89-100.  — 

Rem.  Am.,  751-753. 

Pétrone,  Sat.,  V. 

Plaute,  Epilogue  des  Captifs. 

Pline  l'Ancien,  Nat.  Hist.,XXX\\,  15  (24). 

Pline  le  Jeune,  Epist.,  V,  3  ;  VI.  21. 

Quintilien,  Inst.  Orat.,  I,  xi,  1  et  3  ;  X,  i,  100  ;  I,  x,  31  ;  XI,  m,  4. 

Sénèque  le  Père,  Controv.,  III.  10. 

Sénèque  le  Philosophe,  Epist,  mor.  ad  Lucil.,  III,  2  (23).  —  Ad  Helviam, 

XII,  6.  —  Nalur   quaest.,  VII,  32.  —  De  tranq.  an.,  XI,  8. 

Suétone,  Xéro,  XXI,  XLVL  —  Cahgula,  LIV-LV,  LVII. 

Symmaque,  Epist.,  X,  26  ;  VI,  42. 

Tacite,  Ann.,  XIV,  14-15  ;  XV,  33. 

Tite  Live,  VII,  2. 

Valère-Maxime,  Fact.  et  dict.  memor., II,  iv,  4;  II,  x,  8. 
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Navarre,  Utrum  mulieres  athenienscs  scaenicos  ludos  spectaverint  neene, 
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Neue  Jahrbiicher  fur  das  klassiche  Altertums,  1909,  I,  1  (Das 

Biihnemcesen  in  der  Zeit  von  Constantin  des  Grossen  bis  Justinian). 

Nicole,  Traité  de  la  Comédie. 

Pichon,  Lactance,  in-8°,  Paris,  1901. 

Puech,  Saint  Jean  Chrysostome  et  les  mœurs  de  son  temps,  in-8°,  Paris, 
1891. 

Reich,  Der  Mimus,  Berlin,  1903. 

Sitzungs  berichte  der  philosopbischen  und  der  historischen  Classe  der 

kôn.  bayrischen  Akademie,  Munich,  1902,  I,  8  (Die  Beteiligung  der 
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